
SOCIÉTÉ

L’escalier de l’espoir  
Cet escalier extérieur d’un blanc brillant qui mène à un 
logement du presbytère de la Paroisse Saint-François-
Xavier est celui de l’espoir pour une famille ukrainienne 
qui a vécu les horreurs de la guerre. Un logement 
fraîchement rénové leur est offert grâce au Conseil de la 
Fabrique de Saint-François-Xavier. 

– page 8
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paulgermainnotaire.com 
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POUR DES SERVICES

2894, boul. Curé-Labelle, Prévost
450-224-0583
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450-227-4663  
www.st-hubert.com 

         

Les 9, 10 et 11 septembre avait lieu l’évènement D’un univers à l’autre, deuxième édition du festival d’art visuel des 
Laurentides On aura tout vu, présenté par La station culturelle. Dans le parc de Rivière-du-Nord, à travers un parcours 
d’expositions à la fois sous des chapiteaux et dans le sentier longeant la rivière, il y avait matière à satisfaire un éventail 
d’intérêts ! Lily-Rose Châteauneuf et Kaélie Vaillant sont à l’œuvre sur les panneaux mis à leur disposition. 

POLITIQUE ENVIRONNEMENT

Les enjeux locaux 
Dans la foulée des élections provinciales, le Journal a 
questionné les candidats des principaux partis afin de 
connaître les solutions qu’ils souhaitent mettre de l’avant 
au regard de certaines problématiques régionales.  

– pages 5 et 7
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Sauvegarde des sols et de la faune 
Les changements climatiques ont des impacts dans les 
sentiers de plein air, surtout en forêt. Les pluies 
abondantes créent de l’érosion dans des sentiers mal 
localisés et/ou mal conçus. Ils ont aussi des effets 
dévastateurs sur la faune, et l’alerte est lancée depuis 
longtemps pour la sauvegarde des sols en agriculture...  

– pages 29 et 31

– page 3
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La chaise pour écureuil, une sculpture de Ginette Robitaille – Photo : Joanis Sylvain
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Marché IGA Extra Famille Piché 
2635, boul. du Curé-Labelle - Prévost 

450-224-4575 
Commande téléphonique : 450-224-4575, poste 305 

Commande internet: iga.net

À la découverte
DES FONDUES

Trouvez tout ce qu’il 
vous faut pour vos 
fondues chez IGA !

Gammes de vins 
exclusives à IGA

Vaste sélection 
de fromages fi ns 
d'ici et d'ailleurs

Grande variété de 
viandes à fondue
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Votre équipe dans les Laurentides !

Dre Mary-Jil Coudé 
Podiatre 
Dre Camille Giroux 
Podiatre 

Dre Magali Brousseau-Arcand 
Podiatre 
Caroline Trudel 
Infirmière aux. en soins de pieds

PRENEZ SOIN DE VOS PIEDS !

450-335-1777 
2731, boul du Curé-Labelle 

Prévost, J0R 1T0 
www.podiatre-prevost.com

450.335.2990 
www.den steprevost.com

Appelez nous aujourd'hui !Dre Tawni Bailey, BHSc, DDS 
Dr Guillaume Côté, DMD 
Dr André Garceau, DMD 
Den stes généralistes

Une équipe de 
professionnels 
attentionnés 
et à l'écoute 
de vos besoins

2990, boul. Curé Labelle, Prévost

Ce festival comportant trois 
volets : créatif, immersif et interactif, 
avait installé ses pénates sur le site 
du parc Rivière-du-nord. À travers 
un parcours d’expositions à la fois 
sous des chapiteaux et dans le sentier 
longeant la rivière, il y avait matière 
à satisfaire un éventail d’intérêts ! 

Le volet immersif, avec entre 
autres l’exposition des chaises de 
Ginette Robitaille, était situé sur les 
sentiers dans le sous-bois et près de 
la rivière. 

Le volet interactif permettait de 
faire des peintures ou graffitis sur 
des panneaux installés sur le grillage 
du terrain de balle-molle, et aussi de 
s’essayer à la gravure-sérigraphie. 

Bien évidemment, nous retrou-
vions aussi 35 artistes peintres 
(relève, semi-professionnels et pro-
fessionnels) sous des chapiteaux. 
Nous avons choisi deux coups de 
cœur parmi eux.  

L’artiste Gertrud, Gérard Trudel, 
et ses camaïeux ont attiré notre 

attention. Ces toiles au fond noir, 
avec une seule couleur pour nous 
faire découvrir les détails dans la 
peinture, ont un effet 
de profondeur surpre-
nant. L’impression que 
nous laissent ces toiles 
est aussi belle de loin 
que de près, ce qui est 
assez rare en peinture. 
Les toiles en bleu ou en 
vert ressortent particu-
lièrement bien. 

Et, lorsqu’un artiste 
touche notre âme par le 
biais d’une de ses toiles, 
les chances que ses 
autres créations tou-
chent aussi notre cœur 
sont grandes. Proba-
blement une question 
de sensibilités com-
munes. Et c’est ce qui 
s’est produit avec l’ar-
tiste peintre Marie-
Josée Otis. Sa toile Cap 

espoir avait été notre coup de cœur 
l’an passé, et cette année sa toile 
Vous dites!?, en acrylique et époxy, se 
mérite encore une fois notre coup de 
cœur. Cette création, pour le bon-
heur des nouveaux propriétaires, est 
déjà vendue !

Lyne Gariépy et Joanis Sylvain 

Les 9, 10 et 11 septembre avait lieu l’évènement D’un uni-
vers à l’autre, deuxième édition du festival d’art visuel 
des Laurentides On aura tout vu, présenté par La station 
culturelle.

Festival d’art visuel des Laurentides 

On aura tout vu, 
oui, oui !
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La chaise musicale, 
de Ginette RobitaillePh
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 La toile Vous dites? avec sa créatrice, Marie-Josée Otis, un de nos coups de cœur cette année.

Toile de Gertrud, un de nos coups de cœur.
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Not’ Journal 

maisonentraideprevost@videotron.ca

Tél.: 450-224-2507788, rue Shaw, Prévost

Suivez-nous sur Facebook et 
devenez amis avec nous www.maisonentraideprevost.org
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16 pièges à éviter lors de 
l’achat d’un terrain   

Voici la suite, non exhaustive, des vé-
rifications à faire au moment de l’achat 
d’un terrain. 

Intégration architecturale — Le ter-
rain est-il assujetti à un plan d’implan-
tation et d’intégration architecturale 
(PIIA), comme le vieux Shawbridge par 
exemple ? Ce plan réglemente une 
foule de facteurs tels que la pente des 
toitures, le nombre d’étages, les revê-
tements, etc. Il est bien possible qu’un 
PIIA vous empêche de construire votre 
maison de rêve. 

Environnement — Si un terrain a 
auparavant abrité un commerce ou 
une exploitation polluante, une étude 
environnementale est un incontour-
nable. Puits — s’il faut creuser un puits, 
il peut être intéressant de consulter ses 
voisins pour avoir une idée de la pro-
fondeur du puits à construire, de la 
qualité et de la quantité d’eau. 

Bruits — enfin, des normes exi-
geantes de construction contre le bruit 
sont appliquées pour les terrains à 
proximité de l’Autoroute des Lauren-
tides et de la 117. 

Taxes à la consommation — La 
vente du terrain peut être taxable si le 
vendeur morcelle son terrain en plus de 
deux morceaux et ce peu importe s’il 
s’agit d’une compagnie ou d’un indi-
vidu. 

Empiétement — Est-ce que les 
constructions des voisins empiètent sur 
le terrain ? Dans certains cas, la confec-
tion d’un certificat de localisation par 
un arpenteur peut être un document 
qui va répondre à plusieurs de ces 
questions. 

Odeur, circulation et autre dés-
agrément — Votre futur terrain est-il 
près d’un milieu agricole ? Les odeurs 
pourraient incommoder certaines per-
sonnes. Il vaut mieux vérifier la pré-
sence d’établissement agricole si cela 
vous incommode. Y a-t-il de la circu-
lation lourde sur le chemin bornant le 
terrain ? Une carrière à proximité ? Un 
établissement industriel ? 

Servitude d’habitation bourgeoise 
— Dans plusieurs projets immobiliers, 
le promoteur a établi différentes règles 
concernant le type de construction, les 
délais pour construire, les normes 
d’utilisation, etc. Il est impératif de vé-
rifier avec le propriétaire actuel si le 
terrain est sujet à de telles règles. Si 
c’est le cas, il faut les lire et vérifier 
avec le promoteur toute ambiguïté s’y 
rapportant. 

Copropriété du terrain et de la 
maison — Dernière remarque, l’ache-
teur du terrain doit être le même que 
le futur propriétaire de la maison. C’est 
la propriété du terrain qui détermine la 
propriété de la maison. En consé-
quence, si vous voulez que la maison 
appartienne aux deux membres du 
couple, il faudra acheter le terrain 
conjointement. Enfin la plupart des 
institutions financières exigent, si le 
prêt est fait au couple, que le terrain 
et la maison soient au nom du couple. 
Il est donc préférable alors d’acheter le 
terrain dès le départ au nom du couple 
pour éviter d’avoir à payer un autre 
acte de vente entre les membres du 
couple. 

Heures d’ouverture : Lundi, de 13 h à 15 h 45; du mardi au 
vendredi, de 9 h à 11 h 45 et de 13 h à 15 h 45. 

Ouverture les samedis matins : de 9 h à 11 h 45.

Voter, un devoir, un droit et ce, 
principalement, pour les femmes. 
Ce droit, chèrement acquis, fut 
adopté par l’Assemblée générale 
du Québec le 25 avril 1940. Dès 
lors, les Québécoises pouvaient 
voter, mais aussi se porter candi-
dates. Les temps changent 
comme disaient nos sages. 

Chaque électeur a des respon-
sabilités, dont celle de s’assurer 
d’être inscrit sur la liste électorale 
à l’adresse de son domicile. Le 
jour de l’élection, aucune inscrip-
tion ni modification à son ins-
cription ne pourra être faite. Vaut 
mieux s’en souvenir. 

L’électeur devrait recevoir, d’ici 
peu, dans son courrier postal, un 
feuillet de « élections Québec » sur 
lequel se trouve son nom. Il ne 
faut pas tarder à vérifier sur le site 
www.elections.québec ou à télé-
phoner au 1 888 ÉLECTION (1 
888 353-28 .46) lors de tout 
doute.  

Si vous n’êtes pas habile avec la 
technologie, il est, aussi, possible 
de se rendre au mont Avila pour 
s’inscrire ou modifier son inscrip-
tion sur la liste électorale. Les 
dates retenues sont du 12 au 28 
septembre de 9 h à 21 h et le 29 
septembre de 9 h à 14 h. 

Le vote par anticipation se 
déroulera les 25 et 26 septembre 
de 9 h 30 à 20 h, et ce partout au 
Québec. Les endroits déterminés 
pour ce vote par anticipation sont 
pour Piedmont (Club de golf de 
Piedmont), pour Prévost (Centre 
culturel et communautaire de 
Prévost et le Pavillon Arcand) et 
pour Sainte-Anne-des-Lacs (Cen-
tre communautaire).  

Voter est un devoir que tout 
citoyen se doit d’accomplir. Par 
ailleurs, le 3 octobre, tout 
employeur doit s’assurer que son 
employé dispose de quatre heures 
consécutives pour aller voter 
entre 9 h 30 et 20 h. 

Comme à chaque élection 
qu’elle soit municipale, provin-
ciale ou fédérale, le Journal se fait 
un devoir de présenter la position 
de chacun des candidats, en parti-
culier, en ce qui concerne les 
enjeux locaux. Confirmez votre 
choix en lisant les solutions pré-
sentées, vous ne serez pas déçu. 

Même si nous sommes en 
période électorale provinciale, les 
résidents de Prévost pourraient 
vivre un changement de sa carte 
électorale fédérale. Le maire s’y 
oppose fortement, car les enjeux 
sont d’importance. S’y intéresser, 
c’est s’informer. 

Les enjeux environnementaux 
sont sujets à discussion surtout en 
temps d’élection. Ce mois-ci, le 
Journal présente des articles de 
fond sur l’urgence d’agir en envi-
ronnement. Telle est lancée cette 
alerte pour les sols dans le docu-
mentaire Humus. Les effets désas-
treux des changements clima-
tiques sur la faune sont démon-
trés dans Faune en détresse et ceux 
affectant les sentiers de randon-
née dans La réfection des sentiers de 
randonnée pour les rendre durables. 
Peut-être ferez-vous partie des 
inflexibles après la lecture de ces 
articles. 

« On aura tout vu… ». La 
découverte par les yeux de nos 
deux chroniqueurs de la deuxiè-
me édition du Festival d’art visuel 
des Laurentides vaut la peine de 
s’y attarder. Il en va de même 
pour la chronique des sorties 
culturelles dans laquelle, ils pré-
sentent Charlotte Le Bon, dessi-
natrice et réalisatrice de Prévost. 
Que dire de l’analyse qu’ils font 
du film Niagara. Je vais peut-être 
me raviser et accompagner mon 
fils pour un visionnement de fin 
d’après-midi.  

Une nouvelle chronique 
s’ajoute aux pages du Journal sous 
le thème À la rencontre de gens 
d’exception. Normand Gosselin se 
joint à l’équipe pour nous présen-
ter des personnes très impliquées 
dans leur communauté, ce qui est 
le cas de Francine Brière et 
Anthony Côté, notre célèbre 
amoureux des sentiers de la 
région. 

Avant d’aller voter, consacrer 
quelques instants de votre temps 
à l’article « À propos d’élection ». 
Votre geste ne sera plus jamais le 
même lorsque vous déposerez 
votre « bulletin de vote » dédié à 
votre « candidat » dans « l’urne » 
du « scrutin ».

On aime tous l’automne pour 
ses couleurs flamboyantes, pour 
son air vif et frais. C’est égale-
ment la saison des pommes. On 
se donne des rendez-vous dans les 
vergers gorgés de fruits rouges et 
appétissants. La Maison 
d’Entraide a également pris ses 
couleurs d’automne. Des vête-
ments aux couleurs chaudes vous 
attendent, les plus frileux y trou-
veront leur compte. 

Cuisine collective 
Un petit rappel sur la cuisine col-
lective qui a repris ses activités, un 
franc succès à vrai dire. Tous les 
participants étaient emballés de 
cette première rencontre et une 
très belle saison s’annonce pour 
cette activité. 

Assemblée générale 
annuelle  

Vous pouvez vous procurer 
votre carte de membre au coût de 
5 $ si vous avez l’intention de 
participer à notre Assemblée 
générale annuelle qui aura lieu le 
12 octobre prochain. Vous n’avez 
qu’à vous présenter au bureau de 
la coordonnatrice, et ce jusqu’au 
30 septembre. On vous encou-
rage à participer à l’AGA et ainsi 
apporter de nouvelles idées, don-
ner votre opinion sur nos services 
ou vous mettre à jour sur nos acti-
vités. On vous y attend. 

On vous souhaite un bel 
automne rempli de couleurs. 

Lyne Bérubé, coordonnatrice

Salle de presse – La Commission de délimitation des cir-
conscriptions électorales fédérales pour le Québec a pro-
posé un changement de la carte électorale qui aurait pour 
effet de scinder la Ville de Prévost dans deux circonscrip-
tions, soit Rivières-du-Nord et la nouvelle circconscription 
des Pays-d’en-Haut. La Ville s’oppose fermement à ce chan-
gement et compte défendre les intérêts de ses citoyens au-
près de la Commission lors des audiences publiques qui se 
tiendront le 27 septembre prochain.

« Si la Commission va de l’avant 
avec sa proposition sans amende-
ment, la Ville de Prévost serait repré-
sentée par un maire, un député à 
l’Assemblée nationale du Québec, 
mais par deux députés à la Chambre 
des communes à Ottawa. Cette situa-
tion engendrerait inévitablement de 
la confusion auprès des électeurs et 
des citoyens lors des élections et pen-
dant la législature. La scission de la 
Ville de Prévost dans deux comtés 
risque de nuire à la bonne représenta-
tion des citoyens de Prévost, surtout si 
les deux députés ne sont pas du même 
parti politique. Nous considérons que 
la multiplication des acteurs risque de 
laisser les citoyens orphelins d’une 

représentation adéquate et que, dans 
ce sens, la partition de la Ville dans 
deux comtés est antidémocratique », a 
déclaré le maire Paul Germain lors du 
dépôt de cette résolution, dans le 
cadre de la séance du conseil de la 
Ville de Prévost, le 15 août dernier. 

Audience publique – Une 
audience publique se tiendra le mardi 
27 septembre au Super 8 (boul. J.-F. 
Kennedy) à Saint- Jérôme. Le maire 
M. Germain y interviendra pour faire 
entendre les intérêts de ses citoyens 
auprès de la Commission. 

Voir : https://redecoupage-redistri-
bu t i on -2022 . c a / c om /q c / p r op / 
index_f.aspx

Nouvelle délimitation de notre circonscrition électorale fédérale 

La ville de Prévost s’oppose 
à sa partition en deux



Émilie Corbeil 
emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca 
La région des Laurentides 
vit le développement le 
plus intensif de toutes les 
régions du Québec. Quelles 
sont les actions que vous 
souhaitez entreprendre 
afin de favoriser un déve-
loppement harmonieux et 
maintenir, voire améliorer 
les services rendus à la 
population ?  

Sonia Bélanger, pour la CAQ, a 
précisé que son parti avait posé des 
actions concrètes pour accroître l’of-
fre de services rendus à la popula-
tion de Prévost et des Laurentides, 
entre autres par l’annonce d’une 
nouvelle école secondaire et d’une 
nouvelle bibliothèque dans la ville 
de Prévost, de même que la création 
de plus de 200 places en service de 
garde et la construction d’une mai-
son des Aînés. Également, les pro-
jets de maintien, de bonification et 
d’agrandissement des hôpitaux de 
Saint-Eustache, de Saint-Jérôme et 
de Mont-Laurier. Elle termine en 
mentionnant que son parti conti-
nuera d’accroître l’offre de services 
dans la région, notamment en santé, 
mais aussi dans le domaine du loge-
ment abordable, des places en ser-
vices de garde et de la couverture 
cellulaire.  

Rose Crevier-Dagenais, candi-
date pour Québec solidaire, men-
tionne d’entrée de jeu l’injustice 
vécue par la région, qui représente 
7,5 % de la population du Québec, 
alors qu’elle reçoit moins de 5 % des 
investissements gouvernementaux. 
Selon elle, cette inaction des gouver-
nements précédents a conduit à plu-
sieurs crises, tant au niveau de l’ac-
cès au transport collectif qu’aux 
soins de santé, aux écoles et aux 
places en services de garde dans les 
Centres de la Petite Enfance. 

Benoît Cloutier, pour le Parti 
conservateur, n’a pas répondu à 
cette première question. 

Quelles sont les mesures 
que vous souhaitez prendre 
afin d’améliorer la problé-
matique du logement dans 
la région ? 

Sonia Bélanger affirme que son 
parti a respecté ses engagements en 
augmentant l’offre de logements 
dans son dernier mandat, alors que 
15 000 logements ont été construits 
ou sont en voie de l’être. Elle 
concède toutefois qu’il faudra en 
faire plus et que c’est pourquoi, si la 
CAQ est réélue, des investissements 
de l’ordre de 1,8 milliard de dollars 
seront faits dans le logement social, 
permettant la construction de 

quelques 12 000 nouveaux loge-
ments dans le prochain mandat. Elle 
mentionne également que les Muni-
cipalités sont des alliées pour faire 
face à ce défi, citant en exemple 
Sainte-Anne-des-Lacs, qui a modifié 
sa réglementation entourant les 
locations à court terme. 

Pour Rose Crevier-Dagenais, 
l’accès à la propriété est préoccu-
pant. Le taux d’inoccupation frôlant 
le 0 % dans plusieurs de nos munici-
palités, les conséquences se font res-
sentir tant pour les propriétaires que 
pour les locataires. Son parti sou-
haite mettre en place un registre des 
loyers et favoriser la transparence 
dans les offres d’achat afin d’éviter la 
spéculation immobilière. Un gou-
vernement solidaire s’engagerait par 
ailleurs à construire 50 000 loge-
ments sociaux, modernes et écolo-
giques partout dans la province. 

Benoît Cloutier répond qu’il y a 
effectivement un manque criant de 
logements abordables dans la 
région. Il précise cependant que la 
voie privilégiée par son parti n’est 
pas de construire des logements 
sociaux à petits prix, malgré que 
tout le monde ait droit à une 
« place » convenable. Son parti sug-
gère plutôt de bonifier l’allocation-
logement pour les ménages les 
moins nantis et de demander une 
révision du règlement sur les critères 
de fixation des loyers. Il veillera en 
outre à confier cette responsabilité à 
une autorité à vocation économique 
pour évaluer la conjoncture 
annuellement à l’abri du politique. 

La question du transport 
devient centrale. À titre de 
quatrième couronne, nous 
vivons l’étalement urbain 
de front. Quelles sont les 
solutions que vous souhai-
tez mettre de l’avant pour 
amoindrir les effets de 
l’étalement urbain sur les 
transports ?  

Sonia Bélanger mentionne que la 
question du transport est certaine-
ment un enjeu préoccupant pour 
notre région et que l’offre de trans-
port en commun est une des solu-
tions pour éviter les effets de l’étale-
ment urbain. Elle affirme que son 
gouvernement a investi près de 56,5 
milliards de dollars en transport col-
lectif, en aménagement de voies 
réservées et en mesures préféren-
tielles pour l’autobus, dont sur l’au-
toroute 15. Elle précise qu’il est tou-
tefois important de reconnaître la 
particularité de notre vaste territoire 
et de sa ruralité pour mieux cibler 
nos besoins de projets structurants 
en transport en commun.  

Rose Crevier-Dagenais souhaite 
offrir des alternatives attrayantes et 
pratiques à la population pour se 
déplacer sur le territoire. Ces alter-
natives permettront de réduire le 
trafic sur les routes et les émissions 
de GES. Québec solidaire mettra en 
place un réseau de transport actif, 
notamment en valorisant des pistes 
cyclables sécuritaires et accessibles, 
en développant des services d’auto-
partage et en favorisant les circuits 
courts. Les tarifs du transport col-
lectif seront réduits de 50 % en plus 
de soutenir l’offre sur l’ensemble du 
territoire. Québec Solidaire souhaite 
également bonifier le réseau ferro-
viaire. 

Benoît Cloutier admet que nous 
avons de sérieux problèmes de trans-
port avec les autoroutes qui, à son 
avis, ne suivent pas la tendance de 
l’évolution du réseau routier, qui est 
saturé et ne suffit plus à la croissance 
propre à la région. Il affirme que 
nous devons penser à des alterna-
tives pour améliorer la situation, 
puisqu’il n’est pas sain de perdre 
plus de deux heures pour revenir à la 
maison le vendredi. Il promet d’en 
discuter plus en profondeur une 
fois élu. 

Quelles mesures souhaitez-
vous adopter afin de favori-
ser un développement res-
pectueux de l’environne-
ment dans la région ?  

Pour Sonia Bélanger, il est cer-
tain qu’un gouvernement de la 
CAQ continuerait d’investir dans la 
protection de nos forêts et de nos 
lacs. Le premier ministre François 
Legault s’est engagé à créer un 
Fonds bleu, ayant notamment pour 
objectif d’améliorer le financement 
du Réseau de surveillance volontaire 
des lacs, de créer un programme de 
nettoyage des berges, de lutter 
contre les plantes aquatiques enva-

hissantes et de prévenir les pénuries 
d’eau. L’environnement et la lutte 
contre les changements climatiques 
sont des enjeux sérieux et, selon elle, 
la CAQ est le seul parti à avoir un 
plan solide, avec de vrais chiffres res-
ponsables.  

Rose Crevier-Dagenais indique 
que QS aiderait les Municipalités à 
développer de nouveaux moyens de 
revenus, qui proviennent actuelle-
ment presque entièrement des taxes 
foncières. Elle affirme que la densifi-
cation des villes doit être une alter-
native à l’étalement urbain et que la 
protection de nos espaces verts est 
prioritaire. Le plan vert de QS est 
selon elle le plus audacieux, mais 
aussi le plus crédible en matière de 
transition énergétique. Avec une loi 
sur le climat, le Québec réduirait de 
55 % sa production de gaz à effet de 
serre par rapport à 1990, et ce, d’ici 
2030, en vue d’atteindre la carbo-
neutralité au plus tard en 2050. 
Pour protéger notre eau potable, elle 
suggère d’augmenter les redevances 
pour les entreprises qui l’exploitent 
à des fins commerciales. Le réseau 
de la SÉPAQ serait par ailleurs élargi 
afin de protéger les écosystèmes, 
tout en tenant compte des initia-
tives citoyennes. 

De l’avis de Benoît Cloutier, le 
développement doit être respec-
tueux de la nature. À son idée, les 

petites Municipalités font de beaux 
efforts pour la conservation de l’en-
vironnement, par exemple Sainte-
Anne-des-Lacs, où il habite, qui 
possède une station de lavage de 
bateaux pour éviter les contamina-
tions d’un lac à l’autre. Les engrais y 
sont interdits, des mesures de pro-
tection de la nappe phréatique sont 
prises, en plus de la réglementation 
sur les bandes riveraines et plus 
encore. Il privilégie l’interdiction 
des immeubles à condos comme  
dans les grandes villes et propose de 
restreindre à des unités de maxi-
mum six logements.  

Selon vous, comment le 
gouvernement provincial 
peut-il favoriser le dévelop-
pement économique dans 
les Laurentides ? Quels 
seraient les pôles d’action 
prioritaires à ce sujet ?  

Sonia Bélanger explique que 
pour favoriser le développement 
économique dans les Laurentides, 
nous devons miser notamment sur 
le secteur touristique, récréatif et 
d’affaires, sur nos PME, nos agricul-
teurs et sur l’achat local. La couver-
ture Internet haute vitesse est égale-
ment une priorité, comme la régio-
nalisation des quelque 5000 postes 
gouvernementaux. 
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                                                              Les enjeux locaux – Circonscription de PrévostÉ l e c t i o n s  PROVINCIALES

NDLR : Dans la foulée des élections provinciales, le Journal a questionné les candi-
dats des principaux partis afin de connaître les solutions qu’ils souhaitent mettre de 
l’avant au regard de certaines problématiques régionales. Seuls Québec Solidaire 
(QS), le Parti conservateur (PC) et la Coalition Avenir Québec (CAQ) ont répondu 
à nos questions. Les réponses des candidats et candidates seront détaillées ci-bas. 
Nous regrettons de ne pouvoir publier des réponses des candidats libéral et péquiste, 
respectivement Suzanne Pomerleau et Thérèse Chabot.

– Suite page  7
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Commençons avec une nouvelle 
des plus rafraîchissante malgré la 
guerre en Ukraine. La ville de Prévost 
en collaboration avec la Fabrique 
Saint-François-Xavier et la Maison 
d’entraide de Prévost a permis l’ac-
cueil dans notre municipalité d’une 
famille ukrainienne de quatre mem-
bres et qui réside en haut du presby-
tère où la Ville a aménagé une restau-
ration adéquate pour rendre le tout 
logeable. Le maire salua le travail de 
tous les bénévoles. 

Les déboursés et engagements 
pour le mois d’août se sont élevés au 
montant de 1 161 350 $. 

Le plan d’aménagement d’un nou-
veau garage municipal flotte dans 
l’air, situé en face de l’hôtel de Ville, 
une somme de 80 000 $ a été votée 
pour l’analyse complète du bâtiment. 
Ceci ne jette pas aux oubliettes 
l’autre projet qui fut étudié l’an passé 
et qui se situe aux limites nord de 
notre ville, sur la 117. 

Depuis le temps qu’on en parle, le 
système d’eau potable sur la rue de 
l’Érablière, secteur lac Écho, sera 
refait au montant de 740 000 $. Les 

coûts y seront répartis comme suit : 
59 % par le bassin des utilisateurs et 
41 % provenant du Fond général et 
le tout réparti sur une période de 15 
ans. Par contre, une subvention pour-
rait y être appliquée. Parallèlement 
les coûts pour l’asphaltage sont à 
l’étude et les citoyens concernés 
seront consultés pour avoir les frais 
d’asphaltage. 

Un avis de motion fut déposé qui 
réglementera les heures de livraison 
dans notre ville, lesquelles seront 
interdites entre 23 h et 6 h. 

Une entente intermunicipale avec 
la Ville de Saint-Hyppolite relative 
aux services de collecte d’ordure, de 
déneigement et d’incendie sera 
signée pour desservir les rues des 
Ombles, du Cerf et du Grand-Pic, 
ces dernières n’étant accessibles que 
par le secteur Saint-Hyppolite. 

Un avis de motion et dépôt de pro-
jet de règlement fut déposé amen-
dant le règlement de colportage. Ces 
dernières seront autorisées seulement 
pour les association et organisme qui 
sont accrédités par notre Ville. 

Le contrat de déneigement et 
sablage des stationnements munici-
paux et publics fut octroyé à la 
compagnie Location Gauthier au 
coût de 70 017 $ pour une période de 
deux ans. Du même souffle le contrat 
d’entretien pour les trottoirs amena 
Prévost à la location d’une machine 
multifonctionnelle pour l’entretien 
de ces derniers et sera opéré par le 
personnel de notre ville. 

Un montant de 25 000 $ fut auto-
risé pour équiper le nouveau camion 

« mini rescue » qui sera utilisé par 
notre service d’incendie. 

Madame Catherine Nadeau-Jobin 
fut nommée au poste de directrice 
générale adjointe et trésorière de 
notre ville. Le maire et les membres 
du Conseil en sont très heureux. 

Gilles Raymond de la rue Gué-
nette, aurait souhaité la construction 
de la future école secondaire dans le 
parc de la Rivière-du-Nord vu sa 
proximité pour y pratiquer des sports 
nautiques, du soccer ainsi que du 
baseball. Le maire Germain répondit 
que l’endroit choisi serait l’ancien 
terrain de golf, soit la partie nord, 
soit la partie adjacente à l’école Val-
des-Monts. Cet emplacement ne 
serait pas négociable, car il est déter-
miné par le ministère de l’Éducation. 
Le citoyen Yvon Blondin présenta le 
souhait que la future école n’ait 
aucun accès routier à la rue 
Principale, ce que ne put confirmer 
monsieur le Maire. 

Côté floral, Gilles Raymond fit 
l’éloge de l’entretien des fleurs dans 
notre ville, dont madame Linda 
Johnson et son équipe ont la tâche. 
Monsieur Blondin fit l’éloge de 
l’aménagement floral et structurel de 
la place du cénotaphe qui est situé à 
l’entrée de l’accès du sentier près de la 
vieille gare. 

Sylvie Boivin, lac Écho, ques-
tionna le maire, via Internet, sur la 
qualité de l’asphaltage sur le chemin 
du lac Écho qui serait bosselé à cer-
tains endroits. Le maire l’informa 
que le procédé utilisé en collabora-
tion avec l’ETS (École de Technolo-
gie supérieure) a permis une écono-
mie de 600 000 $. Il ajouta que les 
groupes concernés vont se pencher 
sur la situation et qu’une deuxième 
couche de bitume n’est pas prévue au 
budget. 

André Pollock s’est dit désolé que 
ses enfants soient obligés de fréquen-

ter une école de Saint-Hyppolite. Le 
Maire répondit que la décision relève 
du Centre de service scolaire et que 
c’est une question de bassin d’élève. 

Jean Millette, rue Shaw, critique le 
son des diffusions internet des assem-
blées du Conseil qui est à l’occasion 
erratique. Le maire a reconnu que le 
son était parfois défaillant et que son 
exposé du mois passé sur les effets des 
changements climatique en a souf-
fert. 

Stéphane Labbé, domaine des 
Vallons, critique le stationnement 
minimaliste de cinq autos à l’accès de 
la piste cyclable au domaine du 
Haut-Saint-Germain. Un groupe de 
résident du secteur s’est fortement 
opposé à un agrandissement dudit 
stationnement. À propos des sen-
tiers, lors de cette séance du Conseil, 
25 000 $ fut octroyé pour l’améliora-
tion et l’entretien de ce dernier. 

Le conseiller Leykman nous a 
annoncé que le planche-odrome 
(skate park) sera inauguré bientôt. Au 
coût de 400 000 $, cette initiative 
serait éligible à des subventions. 
L’aménagement sylvestre et floral sera 
complété l’année prochaine. 

Le TAC RDN (Transport adapté 
et collectif Rivière-du-Nord) serait-il 
victime de son succès, passant de 225 
usagers par semaine à 225 usagers 
quotidiennement ? La compagnie 
Taxi Saint-Jérôme qui dessert le ser-
vice de taxi est à la recherche de 
chauffeurs ainsi que d’automobiles 
afin de dispenser un service à la hau-
teur des attentes de nos citoyens. 

Pour terminer, point très impor-
tant, la Course de boîtes à savon, 
pilotée par le Club Optimiste de 
Prévost, est en manque de béné-
voles pour son activité du dimanche 
25 septembre. Si vous vous sentez 
appelé, veuillez communiquer avec le 
Club Optimiste par courriel : 
katieb71@hotmail.ca.

www.physiodesmonts.com
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Au CHSLD de Sainte-Adèle, le 2 août 
2022, est décédé Pierre Paquette, 
Arpenteur-Géomètre, à l âge de 75 ans. 
Il a servi la population régionale durant 
de longues décennies tout en demeu-
rant un passionné de pêche, de chasse 
et de ski alpin. 
Il laisse dans le deuil son fils Guillaume, 
ses frères Claude et Gilles, ses sœurs 
Lucie, Louise et Martine, ses neveux et 
nièces ainsi que plusieurs autres 
parents et amis. 
La famille tient à remercier tous les gens 
qui ont côtoyé Pierre durant tous les 
changements de résidence durant sa 
maladie (Alzheimer) et particulièrement 
l'équipe du CHLSD de Sainte-Adèle. 
Les funérailles seront à une date ulté-
rieure. Il sera inhumé avec ses parents 
à Prévost : Réal Paquette (feu) et Marie-
Paule Renaud (feu) 
Des Dons à L’ Alzheimer Laurentides 
seraient appréciés. 
La famille recevra les condoléances le vendredi 
14 octobre 2022, de 14 h à 17 h, à la salle commu-
nautaire de Sainte-Anne-Des-Lacs (église) au 1, 
chemin Fournel, à Sainte-Anne-des-Lacs, Qc.  
J0R1B0 

PAQUETTE Pierre



Rose Crevier-Dagenais raconte 
que récemment, le Pont vert, une 
épicerie locale et bio de Prévost, a 
fermé ses portes et que les petits 
commerces sont les premiers à voir 
les impacts de l’augmentation du 
coût de la vie et ne peuvent pas se 
battre à armes égales contre les 
géants alimentaires. Son parti se 
donne comme priorité de dévelop-
per et de maintenir les commerces 
de proximité et s’engage à créer une 
certification « Fabriqué au Québec » 
et une politique d’approvisionne-
ment local. Des mesures comme 
l’annulation de la hausse des tarifs 
d’Hydro-Québec, la hausse du 
salaire minimum à 18 $/heure et 
une assurance dentaire publique 
gratuite permettront aux Qué-
bécois.es d’économiser et de pou-
voir continuer à acheter localement. 
Ces mesures augmenteraient selon 
elle le pouvoir d’achat de la classe 
moyenne et aideraient les com-
merces de la région. 

Benoît Cloutier soutient que le 
tourisme est la principale source de 
notre économie et que nous devons 
le conserver précieusement en déve-
loppant des Centres d’interpréta-
tion du patrimoine laurentien. 
Selon lui, le cyclotourisme peut être 
mieux développé en construisant 
des hôtels, puisqu’il manque de 
places pour recevoir tous ces tou-
ristes à l’année, tout en préservant le 
cachet laurentien. 

Les services de santé sont 
clairement déficients dans 
la région. Quelles sont les 
actions prioritaires à pren-
dre à ce sujet selon vous ?  

Sonia Bélanger explique que 
pour la circonscription de Prévost, 
un travail important doit être réalisé 
pour renforcer l’accès aux médecins 
de famille et aux professionnels de la 
santé. Les services de soutien à 

domicile mériteraient aussi une 
attention soutenue pour offrir 
davantage de services à la popula-
tion. Actuellement, au Plan québé-
cois des infrastructures 2022-2032, 
c’est 1,35 milliard qui sont prévus 
pour améliorer nos services de santé 
dans les Laurentides, ce qui nous 
place à la 4e position des investisse-
ments parmi l’ensemble des régions 
du Québec. Ces sommes serviront à 
des projets d’infrastructure pour les 
hôpitaux, ainsi que pour les maisons 
des aînés et les CHSLD. Elle 
indique que le Plan Santé de son 
parti permettra de former et de 
recruter plus de 600 médecins et 
5 000 professionnels de la santé. 
Finalement, un nouveau modèle 
d’hospitalisation à la maison serait 
développé dans tous les établisse-
ments hospitaliers de la province 
pour permettre aux patients de rece-
voir leurs soins dans le confort de 
leur maison. 

En tant que paramédic, Rose 
Crevier-Dagenais constate la diffi-
culté d’accès aux soins de santé de 
proximité. À Québec solidaire, ils 
agiraient sur la première ligne en 
prévention et en optimisant les 
soins à domicile. Terminé ! l’engor-
gement des urgences, puisque la 
ligne 811 serait utilisée comme un 
service de triage et permettrait de 
donner un rendez-vous rapidement 
afin d’éviter le déplacement dans un 
hôpital. Des équipes multidiscipli-
naires seraient déployées dans des 
CLSC ouverts 24/7 pour offrir des 
services de santé et psychosociaux 
gratuits à la population. En décloi-
sonnant les professions, des profes-
sionnels de la santé comme des 
pharmaciens, physiothérapeutes, 
paramédics ou personnel infirmier 
pourraient utiliser leurs compé-
tences pour décharger le travail des 
médecins, afin que ceux-ci puissent 
se concentrer sur les patients grave-
ment malades. 

Benoît Cloutier mentionne qu’il 
y a énormément de travail à faire 
dans ce domaine et que le problème 
n’est pas seulement laurentien, mais 
généralisé au travers la province. 
Son parti aurait un bon plan pour 
remettre « les horloges à l’heure ». La 
plateforme prévoit un droit univer-
sel d’accès aux soins médicalement 
requis. Pour lui, vu l’énorme por-
tion de nos taxes allouées au budget 
de la santé, les Québécois ont droit 
à un système de santé innovant et 
moderne comme dans plusieurs 
autres pays développés. Tous les 
Québécois devraient avoir réelle-
ment accès aux soins médicaux et 
aux soins de longue durée grâce à 
des régimes d’assurances appropriés 
et devraient avoir le droit de choisir 
de se faire soigner dans les secteurs 
public ou privé. Il ajoute que le gou-
vernement doit encourager de 
saines habitudes de vie en ne taxant 
pas les activités sportives destinées 
aux jeunes. Finalement, il soutient 
que les aînés nous ont légué un héri-
tage et méritent de poursuivre leur 
vie dans la dignité avec des soins 
appropriés, que ce soit à domicile 
ou en institution.
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Coin Lac Echo et Route 333 
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RE/MAX ALLIANCE INC
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72, rue de la Gare, Bureau 203 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 2B8 
 
450 565-0061 
rheal.fortin@parl.gc.ca

«  Rivière-du-Nord c’est Prévost, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme 
et Sainte-Sophie. Et j’entends bien demander à la Commission de 

préserver l’intégralité de notre territoire.

Le 27 septembre, 9 h 00, Hôtel Super 8, 
3 rue J. F. Kennedy, Saint-Jérôme »

Sonia Bélanger 
Coalition Avenir 
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Mario Binette, propriétaire 

450-712-7728
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Vous avez huit jours pour voter 
Vous pouvez voter le 3 octobre, mais vous pouvez aussi le faire par antici-
pation ou grâce à l’une des autres options, comme le vote en établissement 
d’hébergement pour personnes aînées. Voir les autres options sur le site 
Internet ci-bas. 

Le vote par anticipation se déroule le 25 septembre 2022 et le 26 septem-
bre 2022. Les bureaux de vote sont ouverts de 9 h 30 à 20 h.  

Voter au bureau de la directrice ou du directeur du scrutin 
Journées supplémentaires pour voter : 23 septembre 2022, de 9 h 30 à 20 h 
– 24 septembre 2022, de 9 h 30 à 16 h – 27 septembre 2022, de 9 h 30 à 
20 h – 28 septembre 2022, de 9 h 30 à 20 h – 29 septembre 2022, de 9 h 30 
à 14 h. 

www.electionsquebec.qc.ca/voter/ou-et-quand-voter/



La guerre en Ukraine 

Le ressenti depuis l’Europe

Je voulais juste essayer de vous 
faire comprendre ce que nous res-
sentons ici en Europe et plus parti-
culièrement dans un de ses plus 
petits pays, le Luxembourg, que je 
pense très privilégié – au moins 
jusqu’à ce mois d’août dernier – J’y 
vis depuis plus de 40 ans ; d’origine 
française, j’en ai acquis la nationalité 
et comme beaucoup de mes conci-
toyens, j’y mène une vie tranquille 
et heureuse. 

Pourtant cette guerre, relative-
ment proche de nous, engendre 
maintenant énormément d’inquié-
tudes et de questionnements : 
d’abord l’horreur de tout ce qui se 
passe là-bas. Et puis l’arrivée massive  
– conséquence logique – de tous ces 
réfugiés. On se trouve, nous, Euro-
péens, devant un très gros dilemme : 
ce ne sont pas des réfugiés comme 
tous ceux qui sont déjà arrivés des 

pays les plus pauvres du continent 
africain. Ces réfugiés ukrainiens ont 
tout perdu, des proches ont vécu 
l’horreur, mais en arrivant chez 
nous, ils parlent déjà presque tous 
de repartir « chez eux » pour « sauver 
leur pays et le reconstruire », 
quoiqu’il leur en coûte ! On veut 
tous les aider, mais on ne parle pas 
leur langue (l’ukrainien ou le russe), 
leur écriture cyrillique si différente 
de la nôtre empêche beaucoup de 
communications et c’est très diffi-
cile à vivre pour eux. C’est un grand 
sentiment d’impuissance de part et 
d’autre, avec beaucoup de difficultés 
d’intégration, même si elle doit être 
provisoire (on pense surtout aux 
enfants, qui sont souvent trauma-
tisés). 

C’est sûr, on a tous été, ces 21 
dernières semaines, pas mal boule-
versés dans nos cœurs et dans notre 

« ex-petite vie tranquille » et cela 
nous marquera pour toujours. Cela 
nous oblige à penser tous les jours… 
aux jours et aux semaines qui vien-
nent et c’est vraiment une grande 
inquiétude qui règne en Europe, 
avec de surcroît une menace de 
guerre nucléaire et de son apoca-
lypse. Bien entendu, beaucoup, 
comme moi, pensent que c’est un 
horrible chantage de ce fou furieux 
qu’est le maître du Kremlin, mais on 
ne sait jamais jusqu’où ira sa folie ! 
C’est quelque part une épée de 
Damoclès au-dessus de nos têtes. La 
Suède et la Finlande, deux pays nor-
diques aux portes de la Russie sont 
encore plus à risques que nous et 
ont demandé l’aide de l’Europe et la 
possibilité, pour les protéger, de ren-
trer eux aussi dans l’OTAN (cela 
leur a été accordé). Mais que vont 
devenir la douzaine de petits États 
tout autour de l’Ukraine (qui fai-
saient partie avant de « l’Empire 
soviétique » et qui ont réussi à se 
libérer du joug soviétique), et qui 
sont sous la menace permanente 
maintenant de se faire à nouveau 
« dévorer » et annexer (comme la 
Crimée par exemple) par un 
Poutine qui – et il le répète à qui 
veut l’entendre ! – ne se satisfera pas 

d’envahir l’Ukraine, de la détruire, 
mais qui veut reconstituer le 
« Grand Empire soviétique d’an-
tan », peu importe le prix à payer. 

Ici, la réflexion d’hommes poli-
tiques avisés – à laquelle je souscris  
– est que la recherche de la paix à 
tout prix n’est sûrement pas la solu-
tion idéale (se rappeler la politique 
prêchée par Neville Chamberlain — 
ancien 1er ministre anglais de 1937 à 
1940 — qui a essayé, en rencon-
trant Hitler, avec sa politique « d’ap-
peasement » ou pour nous d’apaise-
ment, et avec les accords de Munich 
en 1938, d’empêcher la 2e Guerre 
mondiale. Cela n’arrêta rien, au 
contraire. Cela aiguisa encore plus 
l’appétit de destruction d’Hitler !). 
On risque de se retrouver dans la 
même situation que durant les 
années horribles de 1939 à 1945, 
avec les conséquences que l’on 
connaît. 

C’est donc, encore une fois, un 
immense sentiment d’insécurité et 
même d’angoisse qui règne ici en 
Europe. Et comment savoir où va 
nous mener la folie d’un homme 
qui se croit invincible ? Et bien sûr, 
en plus, pour nous, comme mainte-
nant pour presque toutes les popu-
lations du monde (je pense surtout 

aux Africains), il y a les consé-
quences matérielles de tous les 
jours : la famine pour les plus 
pauvres, la difficulté à faire face aux 
prix qui flambent et aux pénuries 
qui s’installent et puis… jusqu’où 
cela va-t-il aller ? C’est sûr, dans 
l’avenir proche, nous restons 
(presque) tous engagés du côté des 
Ukrainiens, en les aidant, d’abord 
dans les différents pays qui les 
accueillent, et puis après, autant que 
possible (et sûrement à des coûts 
faramineux), à commencer dès que 
possible à reconstruire leur pays et, 
surtout, en guettant la moindre 
chance de négociations possibles. La 
présidente maltaise de l’Union 
Européenne, Roberta Metsola, a 
dit : « nous devons réévaluer le rôle 
de l’Europe, car malheureusement 
la paix n’est sûrement pas pour 
demain » (sic), et même en essayant 
de rester positive, je pense que l’ère 
de la sérénité est finie pour tout le 
monde et pour un très long 
moment, car notre pauvre Europe 
est comme un immense bateau 
perdu dans l’immense tempête de 
l’océan russe !

Jacqueline Schuh-Rancoule  

En ce 2 août 2022, c’est le 160e jour de guerre en Ukraine 
(elle a commencé, pour mémoire, le 24 février 2022). En 
160 jours, il y a eu déjà tant de morts (de part et d’autre) 
dans ce pays qui ne demandait qu’à vivre le plus heureux 
possible et surtout à se rapprocher de l’Union Européenne, 
avec en plus une possibilité d’une adhésion à l’OTAN 
(l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord) : cela a 
causé son malheur ! À cause de ce despote, mégalomane et 
paranoïaque, maître du Kremlin, que cela contrariait.

NDLR : Ce point de vue nous vient d’une lectrice assidue du Journal qui réside au 
Luxembourg. Nous avons pensé qu’il serait intéressant pour nos lecteurs de décou-
vrir le point de vue d’une Européenne dont le trait particulier est d’aimer passionné-
ment le Québec.

Gleason Théberge
motsetmoeurs@journaldescitoyens.ca

À propos d’élection
Contrairement à une première impres-

sion, élire et lire ne sont pas de même ori-
gine. Dans le dernier cas, il s’agit de décou-
vrir un contenu déjà déterminé; mais une 
élection propose des issues davantage 
incertaines. Au lieu du hasard des tirages 
de loterie, cependant, le résultat provient 
d’un ensemble d’individus qui ne choisis-
sent qu’une seule des cases décidant de la 
victoire. 

Dans nos démocraties, les candidates et 
candidats, quant à eux, ce sont depuis cinq 
siècles les descendants des anciens aspi-
rants romains à des charges publiques (can-
didatus) signalés par la blancheur de leur 
vêtement (toga candida). S’ils étaient choi-
sis, le rouge s’ajoutait à leur toge. Le verbe 
initial candere signifiait être de la couleur 
éclatante de la neige, des étoiles. Le français 
en a tiré l’incendie (incandescence) et la 
chandelle (candela), mais aussi la candeur, 
synonyme de la confiance excessive, dont 
font preuve avant l’élection certaines per-
sonnalités politiques racoleuses. 

De même provenance latine que le mot 
élite, l’élu.e est celle ou celui dont le nom a 
reçu le plus large appui dans les urnes, On 
ne s’étonnera d’ailleurs pas que les bulletins 
ainsi recueillis aient une noble origine l’ap-
parentant aux bulles signées par les papes 
catholiques. Mots tous deux issus de bulla, 
c’est par un glissement de sens que la boule 
attachée aux anciens sceaux a fini par dési-
gner l’acte dont ils attestaient l’authenti-
cité. On agit d’une manière assez sem-
blable quand on affirme qu’on a mangé 
toute son assiette, pour dire qu’on en a 
honoré tout le contenu. C’est du même pro-

cessus que proviendrait aussi le billet de 
banque, mais aussi les variantes de bouillir 
(faire des bulles), où l’on peut retrouver 
l’énergie déployée en campagne électorale, 
le caractère quasi guerrier de la compéti-
tion et jusqu’à l’attitude impatiente des 
candidats en attente de la décision prove-
nant des opinions citoyennes dûment 
exprimées.  

Le scrutin dérive, lui, d’un ancien usage 
tout aussi religieux que celui de la bulle 
pontificale, puisque scrutine désignait jadis 
l’examen des opinons religieuses des jeunes 
avant leur profession de foi chrétienne. Ce 
n’est qu’au siècle de la Révolution française 
qu’on a recommencé en Occident à procé-
der régulièrement à des scrutins secrets sur 
des opinions politiques, comme chez les 
anciens Grecs et Romains. 

Les votes ou voix ainsi obtenues sont 
d’ailleurs en cousinage verbal avec les 
vœux, simples désirs formulés en magie 
douce ou engagements solennels. Or, les 
statistiques affirment, hélas !, que dans 
tous les pays (vraiment) démocratiques, où 
le vote est libre, les électeurs sont de moins 
en moins nombreux à croire au pouvoir 
des urnes. On se rappellera d’ailleurs que 
ces contenants, désormais aux formes 
diverses, désignent des poteries où l’on 
dépose les cendres des défunts. Ce parallèle 
ouvre-t-il sur le deuil anticipé de cette pra-
tique faisant d’un peuple le souverain 
ponctuel de ses dirigeants ? Ou peut-on n’y 
voir que l’évocation des souhaits formulés 
par celles et ceux qu’on dit avoir perdu 
leurs élections ? 

Maintenant en opération 
Les citoyens de la MRC peuvent désormais 
profiter d’une programmation complète 
d’activités aquatiques tels les cours d’aqua-
forme et d’aquapoussette, les bains libres et 
les couloirs de nage. Les plus jeunes peuvent 
profiter d’une zone pataugeoire aménagée et 
de jeux d’eau.  

À partir du 24 septembre, une plateforme 
Wibit sera installée dans la piscine tous les 
derniers samedis du 
mois. Cette plate-
forme est en fait un 
parc aquatique gon-
flable qui, installé 
dans la piscine 
semi-olympique, 
permettra aux 
jeunes comme aux 
moins jeunes de 
parcourir différents 
obstacles et de 
s’amuser entre amis 
ou en famille.  

Avec sa rivière et 
son espace tour-
billon, le Centre 
devient le seul à 

offrir un bassin de réadaptation et de thérapie 
dans la région. 

Il y a aussi un horaire de patin libre, de 
hockey libre et de bâton rondelle pour les 
amateurs de glace. Il est aussi possible d’ins-
crire nos jeunes à des cours de patinage. 

L’ensemble de la programmation du centre 
peut être consulté au : www.centresportifpays-
denhaut.com
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Centre sportif des Pays-d’en-Haut 

Une ouverture très attendue
Émilie Corbeil 

Le nouveau centre sportif de la MRC des Pays-d’en-Haut a ouvert ses 
portes pour la première fois à la population pendant la fin de semaine 
du 20 août dernier. Près de 2600 personnes s’y sont déplacées pour 
découvrir les installations et ont été accueillies par le personnel du 
Centre et de la MRC. Le centre est désormais ouvert et opérationnel.

Peu de temps après l'ouverture des inscriptions, les cours offerts au Centre Sportif affichaient 
déjà presque complets – Preuve que l'offre répond à un réel besoin de la population des Pays-
d'en-Haut.
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Un logement pour une famille ukrainienne à Prévost 

L’escalier de l’espoir

« Pourquoi vous nous donnez 
autant ? », tel fut la réaction de cette 
mère ukrainienne, lors de la visite de 
l’appartement du presbytère avec ses 
enfants, deux filles et un garçon, 
âgés entre 9 et 18 ans.  

Une collaboration avec le Conseil 
de ville 
Le projet s’est amorcé lorsqu’André 
Daoust, curé de la Paroisse de Saint-
Adèle, a créé le comité Ukraine 
Laurentides. Ce dernier, étant 
absent à l’inauguration du loge-
ment, était à trouver des meubles 
pour une autre famille qui arrivait, 
le soir même de cet évènement, à 
Saint-Jérôme.  

Or, emboîter le pas au curé 
Daoust, qui lui aussi a accueilli deux 
familles ukrainiennes à son presby-
tère depuis le printemps dernier, fut 
une décision à laquelle un groupe de 
bénévoles et d’intervenants de plu-
sieurs milieux de Prévost ont sous-
crit sans aucune hésitation. À la tête 
de ce mouvement de solidarité, 
Claire Boivin Boisvert, une femme 
de décision et de projets, a mené le 
tout de main de maître. 

« Comme la Ville est propriétaire 
de la bâtisse, nous l’avons contactée. 
Nous avions une entente, avec celle-
ci, ainsi décrite : la Paroisse avait 
la possibilité d’utiliser deux pièces 
situées à l’étage du presbytère et il en 
était de même pour la Ville », d’ex-
pliquer Claire Boivin Boisvert. 

Un projet communautaire 
Les deux occupants, de commun 
accord, ont sacrifié leurs pièces pour 
ainsi en faire un appartement de 
quatre pièces pouvant accueillir une 
famille. Dès lors, une collaboration 
s’est établie entre la ville de Prévost 
et la Paroisse Saint-François-Xavier. 
Les travaux d’aménagement du 

deuxième étage ont débuté durant 
l’été. 

« Le Conseil n’est pas venu vernir 
les planchers, mais il a voté les réso-
lutions qu’il fallait pour soutenir ce 
projet qui a été suivi avec intérêt  », a 
souligné Michèle Guay, conseillère à 
Prévost. 

Le budget voté par la Ville a per-
mis d’ajouter un escalier de secours 
extérieur et de procéder à la mise 
aux normes de certaines parties du 
bâtiment. De plus, il a couvert les 
travaux de plomberie et d’électricité 
pour l’aménagement de la cuisine 
alors que la Paroisse a défrayé l’achat 
de modules de cuisine neufs, un 
comptoir et un évier. 

L’installation ainsi que les travaux 
de peinture intérieure, sablage et 
vernissage des planchers furent faits 
par des bénévoles. La Maison d’en-
traide de Prévost a participé à l’amé-
nagement de l’intérieur du loge-
ment en fournissant une très grande 
partie des appareils électroménagers, 
de la literie ainsi que de 75 % de la 
nourriture. Il en fut de même pour 
Lucie Juneau, bienfaitrice et repré-
sentante des donateurs, qui a aussi 
participé à fournir l’ameublement et 
les accessoires. 

« Je suis bien contente du résultat. 
Donner une autre vocation à ces 
locaux et les mettre en valeur et ce, 
en si peu de temps, relève du 
miracle. Pouvoir mettre à la disposi-
tion d’une famille de réfugiés un tel 
logement est une fierté pour 
Prévost », de dire l’initiatrice du 
projet. 

Le logement 
un problème bien réel 
Ayant été la première (et la seule) 
femme maire à Prévost, Claire 
Boivin Boisvert est une visionnaire. 

Elle voit, déjà, d’autres besoins 
poindre à l’horizon : « On se dévoue, 
mais il reste encore tant à faire. Il y a 
beaucoup de gens dans le besoin et 
nous n’avons pas les ressources 
nécessaires pour les aider. Le volet 
du logement en est un. » 

La conseillère Michèle Guay, du 
district no 4 dans le Prévost histo-
rique, est, dans le cadre de ses fonc-
tions, en charge du dossier « loge-
ment ». Elle a répondu, à cette lan-
cée de madame Boisvert, en ces 
termes : « Nous n’avons pas de 
modèle. De plus, il nous est impos-
sible de construire des tours de 10 
étages : l’aqueduc ne pourrait four-
nir. S’il y avait d’autres immigrants 
ou des Québécois en situation d’ur-
gence, nous n’avons rien pour 
répondre à leurs besoins. » 

La question de l’heure est venue 
de Michel Fortier, éditeur du 
Journal des citoyens, qui a assisté à 

l’inauguration de l’appartement : 
« Pourquoi aurait-on un service très 
efficace lors d’un évènement à carac-
tère environnemental tels un incen-
die ou une panne majeure d’électri-
cité et que l’on n’aurait rien pour 
aider des personnes dans le besoin ? » 

La conseillère a reconnu la jus-
tesse de ce questionnement en souli-
gnant que Prévost n’a aucun loge-
ment locatif disponible : « C’est une 
très bonne question à laquelle il fau-
dra réfléchir », a-t-elle conclu. 

Une suite au projet  
Ce logement est une mesure transi-
toire. « Cette mission ne se termine 
pas aujourd’hui. Beaucoup reste à 
accomplir dans l’accompagnement 
de ces familles. Nous souhaitons 
que d’autres viennent s’établir dans 
notre région, car nous sommes dis-
posés à les accueillir à bras ouverts », 
a conclu Claire Boivin-Boisvert.
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2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost

Jacinthe Laliberté  jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Cet escalier extérieur d’un blanc brillant qui mène à un logement du presbytère de la 
Paroisse Saint-François-Xavier est celui de l’espoir pour une famille ukrainienne qui a 
vécu les horreurs de la guerre. Accueillie le 29 août dernier dans ce logement fraîche-
ment rénové, une nouvelle vie de paix et de tranquillité est à leur portée grâce au Conseil 
de la Fabrique de Saint-François-Xavier qui a rendu possible ce projet.

À l’ arrière : Sylvie Quenneville, Comité Ukraine – Laurent Laberge, directeur général de Prévost – Michèle Guay, conseillère et Comité Ukraine – Henri 
Alexandre, marguillier Fabrique Saint-François-Xavier –Paul Doré, bénévole. À l’avant : Lucie Juno – représentante des donateurs de Prévost – Claire 
Boivin Boisvert, marguillière secrétaire Fabrique Saint-François-Xavier et comité Ukraine – Marie Hébert Lemay, comité Ukraine – Line Bérubé, coor-
donnatrice Maison d’entraide de Prévost – Lyne Tremblay, présidente de la Maison d’entraide de Prévost 

Cet escalier représente, pour la famille ukrainienne, l’espoir d’une 
nouvelle vie à Prévost. Les membres de cette famille pourront 
accéder à leur nouvel appartement grâce à celle-ci
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En effet, quand un campeur dort 
chez un hôte-Terego, cet hôte l’ac-
cueille, par exemple, dans sa ferme 
ou dans son vignoble. Les voyageurs 
y vont par intérêt de découvrir leurs 
produits, le temps d’une soirée, puis 
dorment dans leur campeur sur le 
site de l’hôte, et ce gratuitement. 
Les voyageurs choisissent aussi des 
sites Terego pour être « tranquillo », 
ils sont souvent seuls sur le site ou 
en compagnie d’un ou de deux 
autres voyageurs. Une belle combi-
naison de quiétude et de découverte 
d’artisans locaux. De surcroît, cette 
façon d’entrer en contact est très 
altruiste : l’hôte partage gratuite-
ment des espaces qu’il a, il reçoit de 
la belle visibilité en retour et pour 
les voyageurs, c’est économique et 
authentique !  

Karine Morin, co-fondatrice de 
Terego, estime que les voyageurs 
achètent en moyenne pour 42 $ 
chez l’hôte qu’il visite, mais ça reste 
libre à chacun, ça repose sur 
l’éthique du voyageur.  

Comment fonctionne Terego 
L’abonnement coûte 100 $ pour 
l’année. Le campeur doit être 100 % 
autonome, c’est-à-dire qu’il doit 
être équipé sans besoin de branche-

ment ni toilette et équipé pour dor-
mir dans son véhicule (motorisé, 
caravane, roulotte, minivans). Les 
tentes ne sont pas acceptées. Puis, la 
réservation des nuitées se fait sur le 
site web de Terego.  

Les hôtes qui offrent un à cinq 
espaces de leurs stationnements sont 
des entreprises du circuit agro-tou-
ristique, donc des vergers, des fer-
mettes, des vignobles, des brasseries, 
des distilleries, des petits restos, des 
cafés ou des sites avec de belles vues.  

Sur le site web de Terego, chaque 
hôte décrit autant son entreprise 
que les lieux (gazon, gravier, pentu, 
etc.) avec photos à l’appui. Ainsi, les 
voyageurs savent à quoi s’attendre. 

Voyageurs types 
Les voyageurs sont multiples : des 
petites familles, des semi-retraités… 
le plus souvent ce sont des couples 
aisés avec un petit véhicule récréatif 
(VR) qui aiment le plein air ! « La 
gratuité n’est pas le facteur clef aux 
dires des voyageurs… c’est plutôt la 
“manière” de voyager qui différencie 
ces voyageurs… on préfère le tou-
risme lent plutôt que d’avaler les 
kilomètres ! », mentionne Karine.  

Le chemin et les rencontres sont 
tout aussi agréables que la destination. 

Aujourd’hui, 5500 membres profitent 
du style de voyagement de Terego, et 
ce, après seulement quatre ans. 

Un hôte très local 
L’épicerie écolo Radis noir, située à 
Sainte-Anne-des-Lacs, offre quatre 
espaces de stationnements les ven-
dredis et les samedis soirs à des voya-
geurs Terego. Il fut, d’ailleurs, l’un 
des sites favoris des voyageurs en 
2021.  

Tout en profitant des stationne-
ments paisibles et entourés de la 
forêt attenante à la garderie La 
Fabrique de petits bonheurs, 
puisque celle-ci est fermée les fins de 
semaine, ces voyageurs bénéficient 
de la terrasse du Pub Radis fumé 
avec son beau feu de camp qui agré-
mente leur soirée. Que dire des cafés 
et croissants frais qu’ils trouvent, à 
leur réveil, à l’épicerie du Radis noir !  

Virginie Bock-Poirier, coproprié-
taire de l’épicerie, apprécie ce prin-
cipe : « C’est gagnant-gagnant 
autant pour les voyageurs que pour 
les entreprises hôtes, et ça donne des 
échanges authentiques, de belles 
rencontres, du temps pour jaser, 
découvrir, goûter. » 

Le réseau de stationnements 
pour voyageurs 
Les stationnements-hôtes sont prin-
cipalement au Québec puisque les 
fondatrices sont d’ici. Michèle 
Bourassa, la mère du duo, habitait 
d’ailleurs à Sainte-Anne-des-Lacs 
lorsqu’elles ont fondé l’entreprise en 
2018 : « Les grandes décisions se 
sont prises au bord du lac des 
Seigneurs…! », ricane Karine. 

Pour leur développement futur, 
Karine, qui co-dirige toujours l’en-
treprise, dit vouloir développer le 

volet plein air, c’est-à-dire des nou-
veaux stationnements-hôte sur des 
sites de vélos de montagne, de ran-
données et de location de kayak et 
planche à pagaie. Un projet pilote 
pour des stationnements l’hiver est 
sur la table de travail de Karine. 

Selon elle, les Laurentides ont un 
potentiel d’hôtes de type plein air. 
Elle aspire à recruter de nouveaux 
hôtes, du nord de Saint-Jérôme 
jusqu’aux Hautes-Laurentides. Avis 
aux entreprises intéressées. 

Autres réseaux de stationnements 
D’autres applications telles que 
Park4night  et  iOverlander  réperto-
rient des stationnements utilisés par 
des campeurs autonomes qui y 
commentent les lieux. Ces station-
nements sont plutôt des trouvailles 
ou des conseils que s’échangent des 
voyageurs sur ces applications. Il 
peut s’agir de campings établis ou 
informels, de stationnements pu-
blics accessibles de 24 h, de haltes 

routières ou d’un simple emplace-
ment déniché par hasard. La 
communauté de voyageurs auto-
nomes a plusieurs outils pour 
échanger et se partager trucs et 
conseils.  

Voyager autrement… travailler 
autrement  
Michèle et Karine sont un modèle 
inspirant pour toute personne vou-
lant créer leur entreprise. Quitter 
leurs emplois et se créer leur emploi 
de rêve, il faut de l’audace. Michèle, 
ex-directrice dans le réseau de la 
santé, Karine, ex-journaliste à 
Radio-Canada, travaillent et voya-
gent, aujourd’hui, à temps plein 
pour elles-mêmes.  

Enfin, Terego, entreprise née à 
Sainte-Anne-des-Lacs avec encore 
des racines dans le village, permet de 
voyager local et tout lentement… 

Pour de plus amples informa-
tions, vous pouvez visiter le site web 
de Terego www.terego.ca

Viviane Bolduc 

« Terego » c’est quoi ? C’est deux filles qui ont développé 
tout un réseau de sites où dormir en campeurs chez des 
hôtes du terroir ! En fait, c’est la mère et sa fille qui décri-
vent ainsi leur entreprise : « Plus de 1300 stationnements-
hôtes au Canada pour découvrir notre terroir, une belle 
alternative au terrain de camping ! » 

Avec Terego 

Découvrir notre 
terroir autrement

Stationnement de la garderie La fabrique de petits bonheurs qui offre gratuitement les week-ends aux voyageurs Terego.

Le Pub Radis Fumé qui est situé entre les stationnements Terego à la garderie et l’épicerie Radis Noir

Cet organisme créé en 1986, 
année du premier Sommet de 
la Francophonie, est formé de 
88 États et gouvernements où 
le français est la langue offi-
cielle. 

Pour joindre nos voix aux 
leurs, toute personne, résidant 
ou étudiant dans les Lauren-
tides, pourra soumettre son 
texte. Il suffira de le faire parve-
nir par courriel à l'adresse sui-
vante : mqfl@videotron.ca, au 
plus tard le vendredi 14 octobre 
2022. 

Le texte rédigé sous la forme 
d'une lettre doit compter de 

400 à 500 mots et peut s'adres-
ser à un professeur de français 
qui vous aurait marqué ou qui 
vous aurait fait découvrir et ai-
mer les beautés de notre belle 
langue. 

La remise des trois prix ré-
gionaux décernés par un jury 
se tiendra le 20 novembre pro-
chain (1er : 500 $ – 2e : 300 $ – 3e : 
200 $.) 

Pour obtenir les règlements 
du concours par courriel : 
mqfl@videotron.ca ou sur le 
site Internet : https://quebec-
francais.org/rubriques/belles-
lettres-des-%20laurentides/ 

Gleason Théberge 

Pour lancer notre concours littéraire Les Belles Lettres des 
Laurentides édition 2022, le Mouvement Québec français 
des Laurentides (MQFL) profite cette année du quatrième 
Jour du prof de français qui sera célébré à la fin de novem-
bre 2022 par l'Organisation internationale de la Franco-
phonie.

Les Belles Lettres des Laurentides 
Concours de création 
littéraire édition 2022

Benoît Guérin – Action pa-
trimoine invite les jeunes 
de 10 à 18 ans à découvrir 
le patrimoine et les pay-
sages culturels de la région 
en participant au concours 
Capture ton patrimoine. 

En plus de les sensibiliser à l’im-
portance du patrimoine, cette expé-
rience les initie à la photographie 
afin de leur permettre de s’exprimer 
dans une démarche artistique. Pour 
ce faire les jeunes devront s’adjoin-

dre un adulte « mentor » pour les 
accompagner. 

Le patrimoine est vu ici dans son 
sens large. On n’a qu’à penser que 
deux des lauréats des années anté-
rieures présentaient pour l’une des 
photographies de la fabrication tra-
ditionnelle de canots Norwest à 
Prévost, canots appréciés dans le 
Grand Nord québécois et l’autre, 
une photographie du bâtiment 
appelé l’Étoile de Sainte-Anne-des-
Lacs (ancien centre de ski). La porte 
est donc grande ouverte à nos pho-

tographes amateurs 
qui pourront rivali-
ser d’imagination. 
Le concours est 

ouvert aux milieux 
municipal, culture et 

scolaire. 
Les photographies retenues seront 

exposées sur divers sites des orga-
nismes de protection du patrimoine 
et pourront faire partie d’exposi-
tions locales ou régionales. 

Les inscriptions se font jusqu’au 
15 décembre 2022 et les photos doi-
vent être déposées avant le 23 mars 
2023. – Le règlement et le détail du 
concours peuvent être consultés sur 
le site actionpatrimoine.ca

Concours national de photographie 

Capture ton patrimoine
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Anthony a commencé à s’occuper 
des sentiers forestiers alors qu’il 
désirait s’adonner au ski de fond en 
famille sans avoir à se déplacer 
autrement qu’en skis, vers 1993. Les 
sentiers ont donc commencé tout 
près de chez eux dans ce qu’il est 
convenu d’appeler le Domaine 
Pagé; ces sentiers sont aujourd’hui la 
Forêt Héritage Plein Air du Nord 
(HPAN), qui occupe un territoire 
mitoyen entre la ville de Prévost et 
la Municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs. Quant à Francine, comme 
Obélix, elle est tombée dans la mar-
mite de l’enseignement, de la lecture 
et de sa passion pour les arts quand 
elle était toute petite. Non seule-
ment détient-elle un baccalauréat en 
enseignement au primaire et un 
autre en art, mais elle a ajouté une 
autre corde à son arc : l’illustration 
de livres pour enfants. 

Anthony, ingénieur en mécanique 
aujourd’hui retraité, mais surtout 
pas chômeur, a fait profiter HPAN 
de ses connaissances et de sa créati-
vité en inventant une dameuse de 
piste de ski de fond et des bancs 
ajustables construits sur le belvédère 
Sommet Parent. Alors qu’il fut un 
temps trésorier et membre du CA, il 
a depuis des lunes été responsable de 
l’entretien et du développement des 
sentiers.  

Son don naturel de rassembleur 
lui a permis d’obtenir la contribu-
tion de nombreux et nombreuses 
bénévoles pour s’acquitter de ces 
tâches tout au long des années. 
Souvent il a eu à « jouer de la tron-
çonneuse » suite à de fortes tem-
pêtes, alors qu’en d’autres circons-
tances il confiait ce travail à d’autres 
amateurs de ce qu’il nommait affec-
tueusement « la zézette » ou 
« l’égoïne à moteur ». Aujourd’hui, il 
a ajouté à sa liste de fonctions la res-
ponsabilité du comité de gestion de 

risques et participe activement aux 
comités d’acquisition et de sentiers. 
Doit-on ajouter qu’il est l’un des co-
fondateurs d’Héritage Plein Air du 
Nord lors de l’incorporation, en 
2015. 

Anthony serait-il un hyperactif ? 
Probablement. Il est aussi co-fonda-
teur du Parc de la Coulée, égale-
ment à Prévost. Là aussi il s’im-
plique à peu près sans réserve, étant 

même l’un des administrateurs. Re-
traite, vous dites ? Pas vraiment. Il 
s’est retiré de l’Ordre des ingénieurs 
du Québec, mais il demeure très 
actif au sein d’une entreprise dont 
un de leurs fils est également action-
naire. Le nombre d’heures qu’il 
consacre à ce travail est plus que du 
temps plein; c’est à se demander s’il 
lui arrive de dormir… 

Quant à Francine, de très nom-
breuses personnes l’ont connue 
comme enseignante à l’école Val-
des-Monts, à Prévost. Elle y a été 
très appréciée, en particulier à cause 
de son ingéniosité : un jour qu’on a 

dû convertir le local de 
la bibliothèque en salle 
de classe, elle a inventé 
la « bibliothèque mo-
bile ». L’idée était de 
choisir un certain nom-
bre de livres et de les 
confier à une classe 
désignée; après un cer-
tain temps les livres 
étaient remplacés par 
une autre sélection. Les 
« paquets » de livres cir-
culaient d’une classe à 
l’autre, ce qui a permis aux élèves 
d’avoir accès à des livres de lecture 
même s’il n’y avait plus de biblio-
thèque comme telle dans l’école. 

Tout récemment, la Ville de 
Prévost a fait réaliser des vidéos sous 
le titre Bénévoler change la vie ! 
mettant en vedettes des gens impli-

qués dans la vie associative et 
communautaire de la ville pour sou-
ligner la semaine de l’action béné-
vole, tenue du 24 au 30 avril 2022. 
C’est ainsi qu’une vidéo nous per-
met de voir et d’entendre ce couple 
hors de l’ordinaire, qui mérite vrai-
ment d’être reconnu et remercié. 

Pour visionner leur entretien : 
https://fb.watch/cKIBGAWGbK/  

NDLR : Nous présentons ici la chronique À 
la rencontre de gens d’exception proposée et 
rédigée par Normand Gosselin qui présen-
tera, presqu’à chaque mois, le portrait 
d’une personne d’exception qui a eu une 
incidence significative sur la vie de notre 
communauté.

Normand Gosselin 

Ils sont parmi les raisons qui font que Prévost est une 
ville si agréable à habiter : Francine Brière et Anthony 
Côté, des bénévoles depuis une trentaine d’années. 
Anthony a été plus visible en forêt pendant de nombreuses 
années, alors que Francine enseignait et qu’elle était enga-
gée dans la promotion de la lecture et des arts, tout en éle-
vant leurs deux fils. Aujourd’hui que leurs fils sont 
adultes, les deux sont visibles en forêt, 12 mois par année. 
Même qu’une fois ils ont été vus en forêt alors qu’il pleu-
vait des cordes sur un très mince tapis de neige, un… 31 
décembre en fin de journée. 
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Avis aux entreprises ou 
particuliers Besoin d’un espace extérieur 

sécuritaire pour l’entreposage 
de votre roulotte ou de tout 
autre véhicule ?

À louer
Information :  info@sodevimmobilier.ca 

• Physiothérapie et ostéopathie 

• Acupuncture 

• Psychologue

• Médecine familiale  
  Dr Frédéric Soriot 

• Médecine Orthopédique  
  Dr Paul Coriaty

• Laboratoire d'orthèses 
  et prothèses 

• Apnée du sommeil

2943, BOUL. DU CURÉ-LABELLE À PRÉVOST     450-224-2189CLINIQUE MULTI-SOINS DE PREVOSTCLINIQUE MULTI-SOINS DE PRÉVOST

En réalité, leurs 50 années de mariage ont fait de Francine et Anthony de parfaits complices. Il y a plusieurs années, ils 
ont conçu et construit une maison où ils ont élevé leur famille et où ils habitent encore aujourd’hui. Du jour un des tra-
vaux au jour où ils ont dit : Ça y est, c’est complet, ils ont investi plus de cinq ans de labeur. La persévérance et la 
patience étaient au rendez-vous. 

Le bénévolat, 
à deux c’est mieux !

 À LA RENCONTRE      GENS D’EXCEPTION de

Anthony a conçu de nombreuses passerelles dont il a dirigé la construction. Francine Brière a souvent laissé de côté les livres et les dessins pour impliquer ses bras dans les œuvres à construire; ceci pour le 
plus grand bien des randonneurs et randonneuses, que ce soit à la marche, en raquettes ou en skis de fond, disciplines auxquelles s’est ajouté le vélo de montagne, particulièrement au cours des dix der-
nières années
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Déjà désarticulé par la fusion des 3 villages, nous 
avons permis dans le passé l’établissement de 
plusieurs pôles de développement : domaine 
Laurentien, domaine des Patriarches, clos Pré-
vostois, en plus de l’étalement urbain. Les petits 
villages ont laissé la place à une banlieue disparate 
et désarticulée où il est difficile d’offrir des services 
de proximité à tout un chacun.  
Donner maintenant une cohérence économique, 
sociale et environnementale à notre ville s’avère 
un défi colossal.  

PROCESSUS NATUREL DE CRÉATION D’AGGLOMÉ-
RATION – L’histoire démontre que depuis les pre-
mières civilisations humaines, les villages et villes 
s’organisent avec un minimum de planification 
autour de pôles d’échanges commerciaux et ins-
titutionnels (église, gare, école) près d’axes de 
communication (rivière, train). Les vieilles villes 
européennes avec leur noyau moyennement 
dense d’habitations où différents usages se 
côtoient en sont un bon exemple.  

L’automobile, l’énergie à bon marché et la hausse 
du niveau de vie dans la 2e moitié du XXIE siècle 
sont venues ouvrir de nouvelles possibilités d’oc-
cupation du territoire et bouleverser l’urbanisme 
naturel de nos villes. 

Les grands bonzes de l’urbanisme en ont rajouté 
une couche en séparant les usages, en militant 
pour une certaine uniformisation dans le tissu 
urbain, en éloignant les services de proximité de 
leurs clients.  

Il s’en est suivi une perte de repère des fonda-
mentaux de l’occupation du territoire pour une 
ville :  

• La centralité des services, des habitations et de 
l’économie… 

• La mixité des usages et la diversité des gens  

• La capacité des citoyens à payer, à moyen et 
long terme, les infrastructures communes.

UN DÉFICIT STRUCTUREL – Je n’apprendrai rien à 
personne en affirmant que l’essentiel du finan-
cement d’une ville repose sur la taxe foncière. 
Toutes les villes ne sont pas égales. Les différences 
entre les villes proviennent entre autres de la 
provenance de la taxe foncière.  

Par exemple à Prévost, les évaluations résiden-
tielles représentent près de 92 % de notre richesse 
foncière. Les évaluations commerciales, indus-
trielles, autres immeubles imposables, en lieux 
de taxes et autres, représentent moins de 8 %. 
Au Québec, en moyenne, la provenance de la 
taxe foncière résidentielle des villes est de 78 %. 
Sachant que les taux de taxe commerciale et in-
dustrielle représentent souvent 2 à 4 fois le taux 
résidentiel, chaque point de pourcentage de plus 
en revenu commercial, industriel et institutionnel 
fait une énorme différence sur l’effort fiscal des 
citoyens ordinaires.  

Pour fin d’exemple, nous avons colligé un 
tableau (ci-dessous) qui démontre, en pourcentage, 
d’où viennent les revenus fonciers de 3 villes de 
la région, incluant Prévost. 

On remarque dans ce tableau que 57,1 % des 
revenus de Saint-Jérôme provenant des valeurs 
foncières sont issus d’autres sources que le rési-
dentiel unifamilial. À l’inverse à Prévost, l’effort 
fiscal des citoyens représente 84 % des revenus 
de taxation. Toute hausse de coût impacte direc-
tement nos citoyens.  

Saint-Jérôme a 2,6 fois plus de revenus com-
merciaux que Prévost, 6,5 fois plus de revenus 
institutionnels, 7,3 fois plus de revenus d’industriels 
et 22 fois plus de revenus locatifs.   

Pour sa part, Saint-Sauveur est à mi-chemin 
entre Prévost et Saint-Jérôme. Au total, Saint-
Sauveur a quand même 900 millions (2,5 milliards) 
de plus de richesse foncière que Prévost (1,6 mil-
liard) pour une population moindre. 

UNE VILLE SOUS STÉROÏDES — UN MODÈLE D’AF-
FAIRES INTENABLE – Dans le passé, à Prévost, 
nous avons rendu disponible un produit attrac-
tif : de grands terrains avec de belles maisons 
unifamiliales souvent sans services d’aqueduc 
et d’égouts.  

Il faut savoir qu’une propriété résidentielle uni-
familiale isolée sur un grand terrain paie diffici-
lement avec ses taxes ce qu’elle coûte en services 
à la Ville et encore la propriété doit avoir une 
bonne valeur. Les coûts d’entretien des routes, 
de déneigement, d’éclairage des rues sont sur 
une trop grande distance pour se rentabiliser. 

Les maisons construites sur de plus petits ter-
rains absorbent mieux leurs coûts. Par ailleurs, 
les plex et condominiums, en plus d’offrir une 
alternative d’habitation intéressante pour les 
jeunes et moins jeunes, rapportent de l’argent à 
la municipalité même si chaque logement à une 
valeur moindre. 

Par ailleurs, à court terme, toute nouvelle pro-
priété lors de sa construction, par l’émission de 
permis, le paiement des droits de mutation, des 
taxes de lotissement, rapporte à la ville. Ces re-
venus nous ont donné l’impression d’une certaine 
richesse. 

À la fin des années 2000 et au début des 
années 2010, Prévost a connu une période où il 
y a eu plusieurs centaines de nouvelles construc-

tions et cette situation a engendré des surplus. 
Malheureusement éphémère. 

Cette course aux développements par l’étalement 
urbain a donc aidé à financer les activités de la 
ville pendant des années avec les apports des 
nouveaux résidents. En même temps, la ville de 
Prévost a investi très peu dans ses infra- 
structures : le centre culturel et l’église ont plus 
de 100 ans, l’hôtel de ville 60 ans. L’édifice de la 
trop petite bibliothèque a 40 ans avec des pro-
blèmes de structure, même si la bibliothèque 
n’en a que 20. 

La ville n’a pas véritablement de garage municipal 
et d’équipements de voirie qui correspondent 
aux besoins d’une ville de 14 000 habitants. Dans 
le passé, l’administration en place misait sur le 
privé pour remplir une partie de sa mission en 
travaux publics. Dans un contexte d’abondance 
de main-d’œuvre et d’une forte concurrence 
entre les entrepreneurs, c’était probablement une 
bonne décision. Ce ne l’est plus maintenant et 
nous nous retrouvons vulnérables face à nos 
fournisseurs.  

La venue des nouveaux résidants a créé de 
nouveaux besoins en infrastructures, à devoir 
être construites, et bientôt à être réparées. Cette 
dynamique de payer les dépenses courantes 
avec de nouveaux revenus non récurrents, res-
semble à un stratagème à la Ponzi. Cela fonctionne 
tant qu’il y a des terrains et des acheteurs (voir 
les villes accroc au développement). Le jour où il 
n’y a plus d’entrée d’argent frais, le stratagème 
s’écroule comme un jeu de cartes. 

UNE VILLE AVEC UNE DATE DE PÉREMPTION – De-
puis 2019, la fête est terminée. De façon générale, 
il est maintenant interdit à Prévost, par le gou-
vernement du Québec, de construire de nouvelles 
rues en dehors du périmètre d’urbanisation. Le 
nombre de permis résidentiel est passé de 189 
en 2009 à 31 en 2021 avec les conséquences 
financières sous-jacentes. 

De plus, les rues construites il y a plus de 15, 
20, ou 30 ans demandent à être reconstruites, et 
cela sans compter toutes les rues des dévelop-
pements des années 2010 qui approchent de 
leur date de péremption.  

Se rajoute à ces problématiques, les changements 
climatiques qui vont créer une pression énorme 
sur plusieurs de nos infrastructures qui sont 
âgées et qui n’ont pas été construites pour faire 
face à des événements climatiques extrêmes.  

Voilà les principaux défis qu’il est possible de 
prévoir pour l’avenir et cela est sans compter 
ceux que nous ne soupçonnons pas encore et 
que l’avenir ne manquera pas de semer sur notre 
chemin. 

IL FAUT CHANGER NOTRE MODÈLE DE DÉVELOP-
PEMENT  – Nous pensions venir vivre près de la 
nature, mais cela s’est fait au détriment de nos 
forêts en occupant un espace beaucoup trop 
grand. Nous avons créé un monde qui nous 
oblige à avoir recours constamment à l’automobile; 
où nos enfants et nos aînés n’ont plus les moyens 
de venir s’établir. 

Et surtout, collectivement, nous avons détruit 
aussi la viabilité économique de notre ville en ne 
prévoyant pas les dépenses futures et les revenus 
nécessaires pour y pourvoir. 

Pour maintenir nos services, le coût raisonnable 
des taxes, faire une place à toutes les générations 
de citoyens, il faut avoir l’audace de changer 
notre modèle de développement. 

J’en parlerai plus en détail le mois prochain.

La chronique 
du maire

SEPTEMBRE 
2022 

 Germain
Paul

Depuis les 60 dernières années, nous nous sommes trompés dans notre façon de 
construire Prévost et d’habiter notre territoire. Ces erreurs doivent être corrigées pour 
assurer un avenir environnemental, social et financier à notre ville.

Tableau comparatif indiquant la provenance de la taxation

Les données sont issues des rapports financiers produits au MAMH.

Nous nous sommes trompés !
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Les dictionnaires étaient à l’hon-
neur chez nous. L’Encyclopédie de la 
jeunesse trônait sur les tablettes. Je 
m’en suis régalée dès que j’ai su lire, 
entre deux romans de la Comtesse 
de Ségur. 

Puis, un jour, ô merveille ! j’ai 
découvert la bibliothèque du quar-
tier. Ma mère s’y approvisionnait 
régulièrement et je la suppliais d’at-
tendre que je sois rentrée de l’école 
pour l’accompagner. Le monde 
s’ouvrait à moi. J’ai dévoré les col-
lections multicolores… biblio-
thèque verte, rose ou bleue, romans 
noirs, drames de guerre, histoires de 
détectives, aventures périlleuses, 
signes de piste… La bibliothécaire a 
fini par me connaître. Parfois, 
lorsque j’arrivais, elle me faisait 
signe : elle avait mis tel livre de côté 
pour moi. La fois d’après, elle me 
demandait ce que j’en avais pensé. 
Elle devinait ce qui élargirait mes 
horizons… la poésie, les œuvres 
classiques, les biographies… elle 
nourrissait mon appétit insatiable. 

Plus tard au collège, combien 
d’heures j’ai passées à la biblio-
thèque, installée à une table jon-
chée de dictionnaires, d’atlas et 
d’ouvrages de référence pour docu-
menter un devoir, une dissertation ! 
Au cours de ma carrière, cette pra-
tique m’a été fort utile : je fréquen-
tais assidûment la bibliothèque 
pour fouiller les sujets que j’abor-
dais dans mes traductions et autres 
écrits ! Et jamais je n’ai arrêté de 
lire. Je dévore encore les livres 
avec autant de jouissance. La lec-
ture m’a d’ailleurs permis de passer 
à travers l’isolement imposé par la 
pandémie. 

Nous avons à Sainte-Anne-des-
Lacs une bibliothèque bien 
sympathique, mais petite 
Depuis plusieurs années, il est ques-
tion d’en construire une plus 
grande, adaptée aux besoins d’au-
jourd’hui. Des subventions sont 
possibles, tant au provincial qu’au 
fédéral, mais chaque fois qu’une 
subvention est obtenue, un pro-
blème survient qui empêche la 
Municipalité de bénéficier de cette 
aide financière. Depuis quelques 
mois, les Amis de la bibliothèque 
ont rencontré la mairesse Catherine 
Hamé, la conseillère Helen 
Morrison et le conseiller Louis 
Dupuis pour leur exprimer leur 
rêve – une bibliothèque troisième 
lieu (voir La bibliothèque, un lieu 
essentiel dans un milieu vivant sur le 
site web du journal). Nos élus nous 
ont affirmé avoir l’intention ferme 
de construire un jour une biblio-
thèque de type agora qui devienne 
un espace de rencontre et de sociali-
sation, un lieu de création, le cœur 
culturel du village, un endroit assez 
vaste pour permettre des usages 
multiples, tels ateliers de discussion, 
rencontres culturelles… 

Mais voilà que des voix discor-
dantes soulèvent des doutes. Est-ce 
qu’on peut, ici à Sainte-Anne-des-
Lacs, se permettre une nouvelle 
bibliothèque ? Et au fait, pourquoi 
est-ce si important d’avoir une nou-
velle bibliothèque ? Ce qui nous 
ramène à la case départ. 

Pour ma part, j’ai des réponses 
à ces deux questions. Et vous ? 

Marie-Andrée Clermont 

Le soir, mes parents s’installaient au salon pour se 
plonger dans des livres en écoutant de la musique. Mon 
père interrompait parfois sa lecture pour fredonner un 
air qu’il connaissait… Mais ma mère ne levait jamais les 
yeux de son bouquin. Elle adorait les romans. Mon père 
préférait la non-fiction. 

Une bibliothèque pour Sainte-Anne-des-Lacs 

Le cœur culturel 
d’un village

La fête organisée par les propriétaires de la garderie La Fabrique de petits bonheurs fut un succès confirmé par le nombre de personnes présentes.

Les trois fondatrices, Anne 
Garneau, Viviane Loranger-Bolduc 
et Magali Roy, ont toujours cru en 
leur projet. Elles ont fait face, ensem-
ble, aux difficultés inhérentes surve-
nues au cours du temps. À l’incon-
tournable question qui est toujours 
posée lors du bilan que toute entre-
prise se doit de faire : « Quelle erreur 
ne referiez-vous pas ? » Elles ont 
répondu d’emblée : « Vouloir tout 
réaliser en même temps : ouvrir la 
garderie et le petit bistrot-cantine 
attenant à la garderie ainsi qu’offrir 
une programmation de cours desti-
nés aux parents. » 

En repensant à cette époque, aban-
donner la programmation des cours 
fut la meilleure des décisions. Elles 
ont plutôt voulu se concentrer sur 
leur mission : promouvoir le plein air 
et faire de la nature un partenaire de 
choix.  

Une garderie en expansion 
Au départ, le permis obtenu du 
ministère de la Famille permettait 
d’accueillir 80 enfants. Au fil du 
temps, le nombre d’inscriptions a 
explosé : 135 durant l’année (ce nom-
bre comprend les fréquentations à 
temps plein et à temps partiel) et 157 
avec le camp de jour qui se déroule 
durant la saison estivale. 

Pour Nicolas Bériault qui a deux 
enfants à cette garderie, aucune hési-
tation. Les valeurs de la garderie 
cadraient avec ses valeurs familiales : 
saine alimentation, vivre dans un 
environnement non aseptisé, mais 
sécuritaire, un encadrement adéquat 
avec des éducatrices qui dévelop-
paient une relation exceptionnelle 
autant avec les enfants que les 
parents. 

Magali souligne un fait important : 
« La participation des parents est 
notre force. Cela m’émerveille, à 
chaque fois, de voir arriver, non pas 
dix, mais de cinquante à soixante 
parents qui viennent nous aider dans 
les différentes corvées. Ils le font pour 
le bien-être de leurs enfants ». 

Une problématique bien 
contrôlée 
À la suite d’un règlement gouverne-
mental nouvellement adopté par le 
ministère de la Famille, La Fabrique 
de petits bonheurs s’est heurtée à une 
difficulté majeure : l’obligation de 
fermer leur halte scolaire. 

Anne Garneau, dirigeante de la 
garderie, explique l’ambiguïté de la 
situation : « Dorénavant, les enfants 
scolarisés ne pourront plus fréquen-
ter une halte scolaire ou une halte-
garderie, car ce nouveau règlement 
stipule que les garderies du Québec 
ne devront, désormais, accueillir que 
les enfants de 0 à 5 ans ». 

Lors d’une rencontre avec la direc-
trice régionale du ministère de la 
Famille, les trois fondatrices de la gar-
derie ont eu son aval pour poursuivre 
leur halte scolaire qui fonctionnera, 
dorénavant, sous la rubrique « camp 
de jour ». Les enfants scolarisés pour-
ront, ainsi donc, revenir après les 
heures de classe au camp de jour de la 
garderie. 

 « Il est difficile de déraciner des 
enfants qui sont imprégnés d’un style 
de vie, d’un processus d’apprentis-
sage libre qui leur sied. Pourquoi 
changer une formule qui est 
gagnante autant pour les enfants que 
pour les parents ? », d’expliquer Anne 
Garneau. 

Les défis 
Pour ces trois femmes d’affaires, un 
premier défi avec lequel elles ont à 
composer, et ce, depuis l’ouverture 
de la garderie, c’est la gestion de la 
liste d’attente. Certains parents leur 
offrent de payer un an d’avance. Très 
impliquées dans la communauté, 
elles détestent devoir composer avec 
une telle situation, elles préféreraient 
de beaucoup pouvoir répondre à 
toutes les demandes des parents. 

Les défis viennent aussi de l’exté-
rieur. L’augmentation des salaires des 
éducatrices par le gouvernement fut 
l’un d’eux. La solution pour « acco-
ter » le ministère, comme elles se plai-

sent à le dire, a été d’augmenter leurs 
frais de garde. L’approbation des 
parents fut unanime, et ce, même si 
la proposition exigeait une augmen-
tation de 7 $/jour de leur part. 

La garderie vit, comme toutes les 
autres entreprises, le problème de 
pénurie de main-d’œuvre. Cepen-
dant, elle est moindre qu’ailleurs. Cet 
exemple le confirme : auparavant, 
une vingtaine d’éducatrices dépo-
saient leurs CV, maintenant, elles en 
reçoivent, tout de même, trois ou 
quatre.  

La garderie est une grande famille, 
et ce grâce à un style de gestion basé 
sur la confiance, l’honnêteté et le 
partage. « Nous avons de très bonnes 
éducatrices diplômées et certaines 
surqualifiées. Comme nous avons la 
possibilité de les choisir, nous nous 
devons de bien les traiter », a 
commenté Viviane Loranger-
Bolduc. 

Une mission communautaire  
Lors de l’élaboration du plan de ges-
tion, un volet communautaire avait 
été intégré à leur mission. Elles dési-
raient que la garderie soit un noyau 
autour duquel la vie des familles de la 
Municipalité pourrait tourner.  

Après 5 ans, elles ont finalement 
atteint leur but. Avec le temps, ce 
projet communautaire s’est matéria-
lisé en un sentier construit dans la 
forêt menant de la garderie à l’épice-
rie bio le Radis noir situé au bas de ce 
sentier. L’ajout d’un bistrot-pub 
« Pub Radis fumé » a parachevé l’en-
semble. À ce groupe de commerces 
est venu s’ajouter, tous les jeudis, le 
marché fermier de Maxime. 

Coactionnaires de l’épicerie Radis 
noir et du Pub Radis fumé, elles ont 
d’autres projets en tête. « On aimerait 
faire du “coliving”. C’est une façon 
d’offrir du logement à nos éduca-
trices puisqu’il n’y en n’a pas à Sainte-
Anne-des-Lacs. Nos employés béné-
ficieraient d’avoir un beau loge-
ment », ont lancé Viviane et Magali. 

« Pour élever des enfants, il faut 
tout un village ». Telle est la conclu-
sion de ces trois femmes qui n’ont 
qu’un seul rêve : rendre leur village 
vivant. Or donc, cette aventure 
débuta par l’ouverture d’une simple 
garderie.  

Déjà 5 ans pour la garderie  

Une fête pour sa communauté 
Jacinthe Laliberté  jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Une grande fête a eu lieu pour souligner les 5 ans de la 
garderie La Fabrique de petits bonheurs dont l’ouverture 
a eu lieu, jour pour jour, le 1er septembre 2017. Malgré la 
température qui était plus ou moins agréable, une cen-
taine de personnes, parents, anciennes éducatrices, 
enfants ont assisté à cette fête d’amitié ou de retrouvailles 
selon la définition que chacun voulait bien lui donner. 
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Les structures gonflables, l’atelier 
de cirque, le maquillage et le 
tatouage étaient au nombre des acti-
vités prévues par le service des 
Loisirs. Les enfants ont, rapide-
ment, envahi les lieux où se dérou-
laient les activités. Les cent pre-
mières personnes à se présenter à 
l’entrée ont été reçues du fameux 
collier hawaïen, symbole de cette 
fiesta tropicale. 

Parents et enfants se sont amusés 
soit en rivalisant pour relever cer-
tains défis lancés par les animateurs 
soit en partageant leurs efforts pour 
la participation par équipe. Ce fut le 
cas pour l’activité « one wheel » dont 
le défi était de se tenir en équilibre 
sur un type de planche à roulettes 
qui avançait toute seule. Une tren-
taine d’enfants ont essayé. Le défi 
était de taille.  

D’année en année, l’activité 
« Pompier d’un jour » a volé la 
vedette. Ce fut le cas, encore, cette 

année. L’activité qui se déroulait à la 
caserne de pompiers a attiré nombre 
d’enfants impressionnés par l’im-
mensité de la caserne comparative-
ment à la petite dimension de la 
caserne gonflable. Devinez laquelle 
a attiré le plus l’attention des tout-
petits. 

Non loin du déroulement des 
activités, le kiosque du service 
ambulancier et de la Sûreté du 
Québec (SQ) était bien en vue. 
L’association de ces deux partenaires 
de la santé et de la sécurité 
publiques a été un franc succès. 

Et oui, l’épluchette de blé d’Inde, 
une tradition chez les Québécois, 
était au programme. Près de 300 
épis de maïs ont trouvé preneur. 
Plus d’un est parti en se léchant les 
doigts, et ce sans aucune honte. 

 Activités, aussi, pour les grands 
Les résidents désireux de se procurer 
du compost gratuit pouvaient se 
présenter avec leurs récipients au 

garage municipal. Il 
était, aussi, possible 
de faire analyser l’eau 
de son puits à tarif 
réduit grâce à H2Lab. 
Le tout était offert 
par le service de 
l’Environnement. Il 
ne fallait que venir 
chercher ses contenants. 

Bouquiner est, toujours, un 
moment savoureux pour tout lec-
teur à l’affût du petit trésor caché 

sous une pile de livres. Ainsi, le cha-
piteau, installé tout près de la 
bibliothèque où avait lieu la vente 
de livres, a été très occupé au cours 

de cette journée de la 
Fête de la famille. 
Près de 125 livres ont 
trouvé preneur. 

Une Fiesta tropi-
cale bien ficelée par 
les employées du ser-
vice des Loisirs. Sous 
quel thème se dérou-

lera cet évènement l’an prochain? 
Déjà au travail, les idées ne man-
quent pas.  
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Une séance du Conseil très char-
gée. La mairesse a répondu à plus 
d’une trentaine de citoyens lors de la 
période de questions. Environ 180 
personnes étaient présentes dans la 
salle. Plus de la moitié étaient des 
propriétaires de l’accès notarié au lac 
Guindon. 

Les nouvelles de la mairesse 
La mairesse a annoncé la démission 
du directeur général, Jean-Philippe 
Gadbois, qui quittera ses fonctions 
le 12 octobre pour relever de nou-
veaux défis. Ce dernier était absent 
puisqu’il était en vacances. Le 
Conseil procédera, le plus rapide-
ment possible, aux démarches rela-
tives à l’embauche d’une nouvelle 
direction générale.  

Les citoyens ont été conviés au 
Samedi des élus qui aura lieu ce 
samedi 17 septembre, au Centre 
communautaire. 

Cyanobactéries au lac Guindon 
Un sujet qui est a été abordé à plu-
sieurs reprises au cours de la soirée. 
En entrée de jeu, la mairesse a 
annoncé la tenue d’une séance d’in-
formation sur le sujet. Elle a 
demandé aux citoyens de rester à 
l’affût des informations qui seront 
diffusées via les différentes plate-
formes de communication.  

Lors de la période de questions, 
Martin Giroux, citoyen du lac des 
Seigneurs, a mentionné que la pré-
sence de cyanobactéries dans un lac 
relevait de la Santé publique 
puisqu’elles libèrent des toxines dan-
gereuses pour les baigneurs. Des 
affiches interdisant la baignade 
auraient dû être placées aux abords 
du lac dès la détection. 

D’autres citoyens ont demandé les 
interventions faites par la Muni-
cipalité entre le 28 août, moment de 
l’apparition des cyanobactéries et le 
7 septembre, journée où elle a avisé 
les citoyens via l’Infolettre.  

Des courriels auraient été envoyés 
aux riverains. Plusieurs personnes 
du lac Guidon présents ont rapide-
ment signifié, à la mairesse, qu’il 
n’en fut rien.  

Le chemin des Pinsons 
Trois conseillers ont voté contre la 
proposition de 1 356 112,91 $ pour 
la construction de ce chemin. Le 
règlement d’emprunt initial était de 
1 047 000 $. Même si la somme 
manquante avait été prévue dans le 
surplus budgétaire, ces trois conseil-
lers considéraient que les citoyens 
n’avaient pas à payer cet excédant. 
Le conseiller Harvey s’est dit déçu 
d’une telle décision puisque ce 

report occasionnera possiblement 
une augmentation des coûts, ce qui 
revient au même. 

Étude pour l’hôtel de Ville 
Le mandat demandé pour des devis, 
devant être exécuté par une firme 
d’ingénieurs, concernant des tra-
vaux d’urgence à l’hôtel de ville pour 
la somme de 25 000 $ plus taxes, a 
été rejeté par 3 votes contre deux. En 
énumérant les nombreuses études 
qui ont été faites, à ce jour, le 
conseiller Harvey questionnait la 
nécessité d’une autre étude. Ainsi 
donc, le vote fut de 3 contre 2. La 
mairesse s’est prévalue de son droit 
de vote. Résultat : 3 contre 3. Les 
citoyens attendent la suite. 

Une autre étude 
Des services de professionnels ont, 
là aussi, été demandés pour une 
étude géotechnique ainsi qu’une 
évaluation environnementale au 
725, chemin Sainte-Anne (parc 
Henri-Piette) pour la somme de 
17 745 $ taxes en sus. Ces études 
permettraient une collecte d’infor-
mations pour connaître notam-
ment, le type de sol, l’état de l’instal-
lation septique qui est en fin de vie 
et si le sol est contaminé. 

Cette étude est d’importance 
puisque le lieu visé est un parc fré-
quenté par les enfants. Le conseiller 
Harvey a expliqué que les soumis-

sionnaires ne semblaient pas avoir 
compris le mandat de cette étude 
d’où sa proposition de ne procéder 
qu’à la phase 1 relative à la contami-
nation du sol et de reporter l’étude 
géothermique. Sa proposition a été 
déposée et sera traitée lors de la pro-
chaine séance du Conseil. 

Comité Environnement 
Les membres de ce Comité ne peu-
vent se prononcer et énoncer des 
recommandations éclairées quant 
aux préoccupations environnemen-
tales en lien avec le projet de la 
Politique de l’accès à l’eau, vu un 
manque d’informations. Ils veulent 
obtenir plus de précisons quant aux 
besoins des citoyens, sur le budget 
dédié aux exigences environnemen-
tales. De plus, ils demandent de 
revoir l’échéancier en souhaitant que 
la population soit consultée ainsi 
que les organismes liés à l’environ-
nement comme l’ABVlacs. 

Périodes de questions 
L’accès à l’eau – La conseillère 
Lupan a posé plusieurs questions 
concernant la Politique de l’accès à 
l’eau. Ces mêmes questions rejoi-
gnaient les préoccupations des 
citoyens présents dans la salle 
comme les causes légales, les coûts 
financiers et l’implication du service 
de l’Environnement.  

Le tout, selon la mairesse, sera col-
ligé dans un mémoire. La popula-
tion pourra en prendre éventuelle-
ment connaissance. De plus, des 
consultations publiques sont pré-

vues les 26 et 29 octobre. Un nouvel 
échéancier sera mis sur le site de la 
Municipalité au cours de la semaine 
qui vient. 

Les propriétaires de l’accès notarié 
du lac Guidon sont venus déposer 
une demande à la mairesse. 
Monsieur Masson qui les représen-
tait, a lu une lettre dans laquelle un 
arrêt du projet de l’accès à l’eau était 
demandé jusqu’à ce qu’une rencon-
tre avec les propriétaires de l’accès 
notarié soit effective, et ce avant 
toute autre rencontre citoyenne.   

Marc Chartrand est venu déposer 
un mémoire à la mairesse en lui 
demandant un accusé de réception. 
Il a invité les gens à se le procurer en 
lui donnant leur adresse courriel.  

Une citoyenne a voulu connaître 
la raison pour laquelle les noms des 
lacs avaient été tenus secrets dans le 
document présenté aux citoyens. À 
l’origine, le but était de dépersonna-
liser le débat. Cette décision semble 
avoir causé plutôt de l’inquiétude. 
Ainsi, la mairesse a donné les noms 
des sites et des lacs, propriétés rive-
raines de la Municipalité : A 
(Loiselle); B (Guindon); C 
(Cupidon); D : (Marois); E (Caron).  

Évaluateurs - Madame Brunet a 
été surprise par la visite d’inconnus 
sur son terrain. Présentement, des 
évaluateurs de la MRC des Pays-
d’en-Haut évaluent les propriétés 
des résidents dans le cadre de l’éva-
luation foncière. Cette dame aurait 
bien aimé être avisée.

Jacinthe Laliberté  jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca

•Aire d’attente pour la clientèle 
• Internet fibre optique 
•Télé-travail (location 

à court et moyen 
terme) 

•Salle de 
conférence 
(possibilité 
location) 

•Salle de 
repas et 
de repos

Pour salon de coiffure, 
boutique, etc… Locaux à louer

Information :  info@sodevimmobilier.ca 

La Journée de la famille 

Une vraie de vraie !
Jacinthe Laliberté  jacinthe.laliberté@journaldescitoyens.ca 

Le 20 août dernier a eu lieu au parc Henri-Piette un ras-
semblement toujours très attendu des Annelacois. Même si 
cet événement signifie quelque peu la clôture de la saison 
estivale, Dame Nature n’a pas voulu céder d’un iota une 
place qu’elle a convoitée jusqu’à la dernière minute. Pas 
moins de 350 personnes se sont présentées dès 10 h le 
matin pour participer à la « Fiesta tropicale » dans le cadre 
de la Journée de la famille.

Séance ordinaire du Conseil municipal tenue le 12 septem-
bre 2022

L’activité « one wheel » fut tout un défi pour ceux qui ont bien voulu s’essayer. Rien de 
moins que de se tenir en équilibre sur une planche n’ayant qu’une seule roue. Ouf ! Un défi 
de taille !
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La chapelle Notre-Dame-du-Lac 
(vers 1930), a été construite sur un 
terrain donné par Philibert Saint-
Pierre au lac Écho, au bas de l’ac-
tuelle 201e avenue à Saint-

Hippolyte près de la limite de 
Prévost. La première messe y fut 
célébrée en juin 1917. On raconte 
que la cloche de la chapelle pro-
viendrait d’une locomotive du 

Canadien Pacifique. À cette 
époque beaucoup de fidèles se 
déplaçaient en chaloupe pour 
assister à la messe.  

Au début des années 1950 étant 

donné le développement du réseau 
routier et pour être plus accessible, 
la chapelle est coupée en deux 
morceaux qui seront déménagés 
séparément et réunis sur son site 

actuel (coin 201e, avenue et che-

min des Quatorze Îles).  

Finalement, en 2007, la chapelle 

sera vendue.
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Chapelle Notre-Dame-du-Lac (vers 1930)

Des trucs pour économiser l’eau

Le conférencier Stefan Sobkowiak nous entretiendra des plantes sans eau, sans 
insectes, sans maladies et des trucs pour économiser l’eau. Cette conférence 
sera présentée dans le cadre des conférences de la SHEP le 28 septembre 2022, 
à 19 h 15, à la salle Saint-François-Xavier.w
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Diane Barriault shep1@videotron.ca

La nature fait 
bien les choses 
Selon notre conférencier, les 
plantes nous parlent, il faut juste 
apprendre à interpréter correc-
tement leurs signaux d’inconfort, 
de manque, ou pire, de détresse. 
Ses nombreuses années d’obser-
vation de la nature, d’expérimen-
tations et d’essais et d’erreurs 
lui ont permis de développer un 
mode de culture innovateur, de 
réduire le gaspillage d’eau et de 
créer le plus grand verger en 
permaculture au Canada, « Les 
fermes Miracle ». Le verger est 
établi selon un modèle qui favo-
rise un maximum de diversité 
d’espèces de plantes, d’insectes 

et d’animaux, avec une attention 
particulière à la création d’habi-
tats. Cette approche permet d’at-
tirer oiseaux, pollinisateurs et 
autres insectes bénéfiques qui 
ensemble aident à contrôler les 
ravageurs. Les concepts, les tech-
niques et les trucs qu’il présen-
tera lors de sa conférence vous 
aideront à mener à bien vos pro-
jets, qu’il s’agisse d’arbres frui-
tiers, d’un jardin ou d’un pota-
ger. 

Un conférencier aguerri 
Agriculteur, biologiste et auteur, 
Stefan Sobkowiak est un confé-
rencier chevronné ayant à son 
actif plus de 500 conférences et 
ateliers donnés non seulement 

ici au Québec, mais également 
en Europe et aux États-Unis. M. 
Sobkowiak a enseigné à 
l’Université McGill pendant 8 ans 
et travaillé durant 20 ans comme 
biologiste et architecte paysa-
giste spécialisé en conception 
d’habitats fauniques.  

Une conférence à 
ne pas manquer 
Joignez-vous à nous, 
le mercredi 28 sep-
tembre, à 19 h 15, à la 
salle Saint-François-
Xavier, au 994, rue 
Principale, à Prévost. 
La conférence est gra-
tuite pour les mem-
bres et le coût est de 

5 $ pour les non-membres. 
Consultez notre site internet au : 
http://shepqc.ca pour prendre 
connaissance des consignes sa-
nitaires en vigueur au moment 
de la conférence.

Avis de clôture 
d’inventaire 

 
Prenez avis que Margue-
rite Legault, en son vi-
vant au 224-82, de la 
Station, Prévost, Qc. J0R 
1T0, est décédée à 
Saint-Jérôme le 2 mai 
2022. Un inventaire des 
biens a été fait par le li-
quidateur Sylvain Massé 
le 23 juin 2022, confor-
mément à la loi. Cet in-
ventaire peut être 
consulté en communi-
quant avec Sylvain 
Massé, au 88, rue du 
Repos, Sainte-Margue-
rite-du-Lac-Masson, Qc 
J0T 1L0.

Benoit Guérin.  bguerin@journaldescitoyens.ca
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PIEDMONT

Séance ordinaire du 6 sep-
tembre 2022 

Le maire, Martin Nadon, a ouvert 
la séance en abordant le sujet du bris 
majeur d’aqueduc vécu par les 
citoyens en août. Si plusieurs mesures 
ont été prises pour informer la popu-
lation, les services municipaux n’ont 
pas posé, comme d’ordinaire, les pan-
cartes à l’entrée des quartiers pour 
aviser de l’avis d’ébullition. Il men-
tionne tout de même que plusieurs 
actions ont été prises afin d’aider les 
foyers qui n’avaient pas d’eau et pour 
informer les Piedmontais des déve-
loppements. 

Des précisions ont également été 
apportées concernant le projet du 
Nordais en construction. Malgré le 
peu d’avancement dans le dossier, les 
discussions se poursuivent. Le règle-
ment d’urbanisme, selon le maire, 
devra être modifié afin de rendre le 
projet conforme. À ce sujet, une 
consultation aura lieu le 22 septem-
bre prochain, à 18h30. La popula-
tion est invitée à y participer et à 
venir y poser des questions. Le 
Journal a demandé des informations 
quant aux modifications souhaitées, 
mais au moment de mettre sous 
presse, n’avait pas reçu de réponse. 

Les activités du centième seront 
lancées le 23 septembre à la gare de 
Piedmont. Un tour de bus sera offert 
vers les différents points d’intérêt sur 
le territoire. Il y aura par ailleurs des 
festivités spéciales à l’Halloween, 
ainsi qu’un bal d’antan pour Noël. 

Le son des assemblées coupe de 
temps en temps. Tous sont à pied 
d’œuvre pour régler ce problème 
technique. Le maire a précisé la 
grande importance, pour lui comme 
pour son Conseil, de permettre aux 
citoyens d’accéder aux séances par 
des moyens technologiques. 

Le rapport financier 2020-2021 a 
été adopté avec quelques mois de 
retard dus au processus électoral de la 
municipalité.  

On annonce un don à la Fondation 
médicale des Laurentides et des Pays-
d’en-Haut  au montant de 1000 $. 

La Municipalité de Piedmont a 
adopté sa première politique de télé-
travail afin d’attirer et de retenir la 
main d’œuvre. Le travail en mode 
hybride est donc désormais possible 
pour les personnes qui peuvent le 
faire dans le cadre de leur travail.  

La direction générale a été autori-
sée à présenter une demande de sub-
vention pour les infrastructures natu-
relles, prévoyant l’aménagement ou 
la restauration d’espaces verts.  

Règlement d’emprunt pour le 
prolongement de l’égout sanitaire 
et de l’aqueduc sur la 117 Nord 
Ce règlement d’emprunt au montant 
de 1 450 000 $, adopté au printemps 
dernier par le Conseil précédent, a 
été le sujet de beaucoup de question-
nements et de contestations. Par ail-
leurs, vu l’administration provisoire 
de la Commission municipale, la 
procédure entourant son adoption 
n’a pas été complétée. Le maire a 
d’ailleurs précisé que les nouvelles 
évaluations quant au coût du projet 
sont beaucoup plus élevées. Les pro-
priétaires du secteur, majoritairement 
des entreprises, seront rencontrés 
pour évaluer les solutions. Le règle-
ment a été abrogé et le dossier 
demeure à suivre. 

Le maire a annoncé que les 
bureaux d’enquête de la SQ allaient 
être installés près du restaurant Saint-
Hubert, étant donné que le poste de 
Saint-Sauveur n’est plus assez grand. 
Un avis de motion pour le règlement 
757-69-22 a donc été donné afin 
d’autoriser cet usage dans la zone C-
3-235.  

Trois mandats de surveillance de 
chantiers ont été donnés, soit pour 
l’égout sanitaire et l’aqueduc sur le 
chemin des Cailles (24 259 $), pour 
le mur de soutènement sur le chemin 
Bellevue (31 192 $) et pour l’aqueduc 
sur le chemin du Sommet (36 734 $).  

Le contrat de conception pour le 
prolongement de l’égout et le rem-
placement de l’aqueduc sur le che-
min Trottier a été octroyé pour la 
somme de 55 877 $. 

Un contrat de gré à gré pour 3 
jantes pour chargeur à neige a été 
approuvé au montant de 12 356 $, 
ainsi qu’un gré à gré au montant de 
19 131 $ pour l’achat de pneus pour 
les camions lourds.  

Le Conseil a annoncé que la Muni-
cipalité s’était entendue avec la pro-
priétaire du lot 2 313 133 (184, che-
min des Carrières) afin de régler le 
dossier des droits de passage menant 
à l’ancien puit Labrador. La Munici-
palité a ainsi négocié un droit de pas-
sage à raison de 2500 $ par année 
pour 5 ans. 

Circulation et projet résidentiel 
à Sainte-Adèle 
Un dossier dont il est question depuis 
quelque mois et qui préoccupe parti-
culièrement la population est celui 
du projet résidentiel de la Forêt des 
Quatre Versants. Il y est prévu la 
construction de plus de 150 rési-
dences dont l’accès routier débou-
chera en totalité sur le chemin de la 
Montagne, déjà sujet aux bouchons.  

Vu l’impact majeur attendu et le 
fait que l’étude de circulation effec-
tuée par le promoteur semble incom-
plète, il a été résolu de demander à 
une firme d’expert d’analyser et de 
compléter l’étude. Piedmont deman-
de par ailleurs à la Municipalité de 
Sainte-Adèle de partager les coûts 
inhérents à cette expertise, en plus de 
participer financièrement aux mises à 
niveau qui s’imposeront.  

Le 19 septembre aura lieu une 
consultation dans le respect de la Loi 
sur le patrimoine culturel. En effet, on 
souhaite nommer Jack Rabbit 
comme personnage historique de 
Piedmont.  

Un don de 500 $ à la Fondation de 
l’hôpital pour l’événement Vélo à 
notre santé a été annoncé. 

Un appel à la population a été 
lancé afin de soumettre des candida-
tures pour les bourses d’excellence 
pour les jeunes athlètes de 12 à 25 
ans. Il suffit de contacter le service 
des loisirs. 

Période de questions 
Un citoyen demande si les citoyens 
peuvent profiter du droit d’accès au 
puits Labrador pour accéder à des 
sentiers. Le maire répond que non, 
que l’accès n’est prévu que pour les 
services municipaux.  

Un citoyen demande pourquoi les 
délais sont si importants dans le trai-
tement du projet de résidence privée 
pour aînés. La municipalité a reçu 
une demande et est encore en train 
d’en faire l’étude. Le maire explique 

que la commission municipale ne 
pouvait se prononcer là-dessus et que 
les mois perdus doivent être repris. Le 
maire annonce d’ailleurs qu’il s’agit 
d’un très gros projet, qui commande 
une réflexion sérieuse. Le conseiller 
Denis Royal, lui-même résident de la 
zone touchée par le projet, a annoncé 
se retirer de toute discussion entou-
rant ledit projet afin d’éviter toute 
apparence de conflit d’intérêts.  

Un citoyen questionne la nécessité 
du contrat de surveillance privée sur 
le territoire, qu’il juge sécuritaire et 
tranquille. Le maire répond que le 

dossier sera étudié pour le prochain 
budget.  

Un autre résident annonce que des 
gens stationnent partout, même dans 
son entrée privée, et font des feux sur 
le territoire. Le maire spécifie qu’on 
ne peut pas exiger que la SQ agisse 
dans ces dossiers. Il n’est pas simple 
de trouver des solutions. La compa-
gnie de surveillance privée ne peut 
par ailleurs pas donner de contraven-
tion sur des terrains privés. 

Une citoyenne demande ce qui 
arrive avec les Airbnb illégaux sur le 
territoire. Il y aurait au moins 4 ou 5 
hébergements Airbnb annoncés sur 

le mont Belvédère, occasionnant du 
bruit, des odeurs et des dommages 
dans le quartier. Le maire spécifie que 
c’est une plaie dans plein de munici-
palités et une cause importante de la 
pénurie de logements. La citoyenne 
mentionne avoir déposé des plaintes 
à la municipalité aiinsi qu’auprès de 
Airbnb. Le maire se dit très sensible à 
la situation et tentera de voir avec la 
MRC si quelque chose peut être fait 
en commun avec les autres Munici-
palités du territoire aux prises avec ce 
genre de problème. Le tout sera d’ail-
leurs mis à l’ordre du jour du comité 
d’urbanisme.

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca
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par Odette Morin, septembre 2022Solution page 26

MOTS CROISÉS Odette Morin

1 – De Bruxelles, il est petit. 
2 – Le poivre de Malabar provient de ce pays. 
3 – C’est de la viande ou du poisson cru 

hachés. 
4 – Le daïkon est le préféré des japonais. 
5 – Très proche parent de la marjolaine. 
6 – Sans sucre ni lait, en parlant de café. 

Mot (ou nom) recherché : Fait parfois gri-
macer.

1 – Chien dressé pour le sauvetage en mon-
tagne. 

2 – L’Everest se trouve dans cette chaîne. 
3 – Gravir une montagne. 
4 – Pédestre, c’est une promenade à pied. 
5 – Canne d’alpiniste munie d’une pioche. 
6 – De la haute montagne. 
 
Mot (ou nom) recherché : C’est un guide.

Solution page 26

1  2  3  4  5  6  1  2  3  4  5  6  

Par Odette Morin 
Placez dans la grille la première lettre de la réponse de chaque énigme. Vous obtien-
drez ainsi le mot ou le nom recherché.

Horizontal 
1-   Faisait de la Terre le nombril du monde ! 
2-   Concentration de la population. 
3-   Id est - En chef au journal. 
4-   Occire - Société Radio-Canada. 
5-   Photographe français - Tournesol. 
6-   Bière - Pas carrée. 
7-   Bois dur - Savantes. 
8-   Dispositifs conducteurs - Terminaison. 
9-   Prisons - Soulèvement. 
10- Noires et lourdes - Ne pleure pas. 
11- Note - Orthodoxe musulman. 
12- Au dessus de la moyenne - Du verbe être.

Vertical 
1-   Ils pincent des cordes. 
2-   Peur de rougir. 
3-   Reçoit l'Irtych - Ébrèché. 
4-   Pas ronds - C'est non !  
5-   Plus à l'est qu'au nord - Glossine. 
6-   Logis douillets - Fourrage 
      - Plus au sud qu'à l'est. 
7-   Régnaient sur la Russie- Article indéfini. 
8-   Jonction. 
9-   Compagnie de téléphone (sigle) - Rivière - Sorti. 
10- Sont en séance - Petit suisse. 
11- Flasque - Caractère fondamental. 
12- Recrutés - Ne durent pas assez longtemps.

Première découverte – Mycro-
brasserie Chapeau Des Bois de 
Québec propose Aroniabeere, une 
blonde originale brassée avec les 
baies aronia à 4,7 %. 

Ah l'aronia, ce petit fruit aux 
propriétés bien antioxydantes, 
séduisant, rond, de couleur noir 
brillant dont la taille ressemble à 
celle du bleuet. Cette petite baie 
mûrie à l'automne, reste suspen-
due à l'arbre pendant un certain 
temps après sa pleine maturité. 
Elle est en général récoltée entre 
la fin d'août et le début d'oc-
tobre, selon la région. Un vrai 
petit trésor qui pousse chez 
nous ! 

Voici donc une bière sur lie éla-
borée par François-Xavier Fauck 
qui a gentiment accepté de 
partager quelques informations 
au sujet de sa création. Ce petit 
fruit du terroir forestier québé-
cois cueilli en entier, par la suite 
congelé pour en conserver tous 
ses arômes, n’est pas infusé, mais 
bien ajouté à la cuve lors de 
l’étape de fermentation. Vous de-
vinerez qu’une fois en bouche, 
c’est assez audacieux 
comme recette ! 

De couleur rose foncé, sa 
mousse dentelée démarque 
bien ses contrastes colorés, 
plutôt jolie un coup versé 
dans un verre sur pied. 

En bouche, la douceur 
d’une blonde avec un goût 
subtil de cerises noires, des 
bulles vivantes et de longue 
durée. Légèrement astrin-
gente, ce qui lui procure un 
petit côté sec, sucré et fruité 
à la fois, ses saveurs ressem-
blent un peu à la canne-
berge, complexe à décrire, le 
meilleur moyen de mettre 
en lumière sa saveur est 

d’oser la goûter ! Cette bière peut 
être servie comme apéro, bien 
froide, comme un rosé. Elle ac-
compagne tout aussi bien un 
repas concocté de poivrons colo-
rés farcis de risotto, salade verte 
et fleurs comestibles, poissons 
blancs à chair généreuse poêlés 
au beurre blanc. – Produit vendu 
en exclusivité en boutiques spé-
cialisées. 

Deuxième découverte – Mi-
croBrasserie Charlevoix de Baie 
Saint-Paul partage sa nouveauté 
COLD IPA, un juste milieu entre 
une bière Lager et une IPA à 6 %. 

Nouvellement mise en canette, 
ce style de brassage voulant 
conserver une fraîcheur naturelle 
des matières premières, le goût 
croquant des bières fermentées à 
froid de type Lager ou d’inspira-
tion Kölsch inspire Nicolas Mar-
rant et l’équipe de la 
MicroBrasserie Charlevoix à créer 
des bulles bien pétillantes, sous 
forme d’apéro aux saveurs tropi-
cales, rafraîchissantes et surtout 
surprenantes. 

Sa couleur or est clair et bril-
lante, sa mousse blanche et bien 
joufflue expose généreusement 
tous ses parfums maltés et hou-
blonnés, ce que notre nez recon-
naît d’une bonne Lager froide 
aromatique aux allures alle-
mande. 

En bouche, une sensation de 
« croustillant » qui rafraîchit le 
palais, ce qui surprend après 
quelques gorgées seulement. Une 
sensation de légèreté savoureuse 
qui se retrouve au départ dans le 
style de bière Lager et croise au 
passage les effluves acidulés des 
bières du type Indian Pale Ale. 
Vous y retrouverez une amertume 
franche, mais sans lourdeur, des 
saveurs d’agrumes et de fruits 
tropicaux bien équilibrés ainsi 
qu’une présence effervescente 
constante. 

Élaborée à 70 % de malts qué-
bécois provenant de Sherbrooke, 
on y ajoute l’expérience du sa-
voir-faire et vous voilà mainte-
nant en présence d’une » bière à 
la finale brillante aux mille fa-
cettes » 

Servir bien froide en apéro 
sur la terrasse ou encore 
compagne de table avec 
tout ce que vous pourriez 
vous mettre sous la main qui 
se cuisine au BBQ ! 

Produit qui se retrouve sur 
toutes les tablettes du Qué-
bec ! 

Le Journal des Citoyens 
tient à remercier la collabo-
ration des Microbrasseries 
présentées dans cette chro-
nique et vous souhaite bon 
succès pour les futurs pro-
jets ! – Santé et bonne dé-
gustation !

Couleurs et tendances d’automne

Des notes de rouge et d’oranger pointent déjà !

MANON CHALIFOUX – SOMMELIÈRE ET CONSEILLÈRE EN VINS   manon@journaldescitoyens.ca
Pour voir une dégustation: chronique de NousTV : les produits du Québec avec Manon Chalifoux (aussi sur YouTube)

Pour savourer ces moments, je 
vous propose un vin blanc de la 
Sicile. Dans le nord-ouest de la 
Sicile, le vignoble est à une alti-
tude de 650 mètres, les vignes 
bénéficient d’une bonne ventila-
tion naturelle et les écarts de 
température entre le jour et la 
nuit favorisent la complexité. Le 
Ficiligno 2020 de Baglio di Pia-
netto est élaboré avec du vio-
gnier et de l’insolia, ce vin allie la 
complexité et la convivialité. La 
robe est jaune pâle, limpide et 

brillante. Les arômes de pêche et 
d’abricot nous invitent à pour-
suivre notre exploration. En 
bouche le vin est sec avec une 
acidité rafraîchissante, de la ron-
deur et une touche minérale en 
finale. Le Ficiligno peut être servi 
à l’apéro, avec un ceviche de sau-
mon ou un risotto aux fruits de 
mer. Ficiligno 2020, Sicilia 
DOC, Badio di Pianetta, à 
19,10 $ (14947182) (Bio et na-
ture) 

En rouge, un saut du coté de 
Bordeaux, sous l’appellation Cas-
tillon Côtes de Bordeaux, sur la 
rive droite de la Dordogne. Issu 
d’un terroir similaire à St-Emi-
lion, Castillon a une identité 
propre et des prix alléchants. Le 
Puy-Landry 2020 est issu majori-
tairement de merlot et complété 
avec du cabernet sauvignon et 
du cabernet franc.    La robe rubis 
franc est brillante et limpide. Les 

arômes de fruits rouges et noirs 
(fraises et bleuets) sont intenses. 
En bouche, le vin est sec, vif et 
les tanins apportent une astrin-
gence soyeuse. Très persistant 
avec une légère rétro animale, ce 
vin accompagnera les viandes 
rouges grillées et les mijotés au-
tomnaux. Château Puy-Landry 
2020, Castillon Premières Côte 
de Bordeaux, à 16,25 $ 
(852129) (Bio)

Hier encore, j’entendais le chant des bernaches, toutes heureuses d’arriver dans les Laurentides. Tout l’été, je les ai côtoyées 
sur les rivières, les champs et les terrains de golf ! Et voilà qu’hier, j’entendais les premières frileuses me dire à l’année 
prochaine ! À travers la brume matinale, quelques notes de rouge et d’orangé pointaient, mais ce n’était pas le soleil…

Johann Plourde  lesbieres@journaldescitoyens.ca  
Septembre, un mois pour les nouvelles couleurs et tendances de saveurs 
à déguster un peu partout autour de chez vous ! 
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Sorties culturelles virtuelles – Lyne Gariépy et Joanis Sylvain

Charlotte Le Bon

lynegariepy@journaldescitoyens.ca

Son premier long métrage, à titre de 
réalisatrice Falcon Lake, adaptation 
du roman graphique Une sœur, pren-
dra prochainement l’affiche sur nos 
écrans. Pour souligner l’évènement, 
nous vous suggérons deux films et 
une série dans lesquels on peut 
observer son talent, d’actrice cette 
fois.  

Iris 
Film, thriller, policier, 2016, France-
Belgique, 1 h 39, Netflix, réalisateur : 
Jalil Lespert, interprètes : Romain 
Duris, Charlotte Le Bon, Jalil 
Lespert.  

Synopsis – Iris, femme d’Antoine 
Doriot, riche banquier, disparaît en 
plein Paris. Max, un mécanicien 
endetté, pourrait bien être lié à son 
enlèvement. Mais les enquêteurs 
sont encore loin d’imaginer la vérité 
sur l’affaire qui se déroule sous leurs 
yeux. 

Ciné-fille – Iris est le 
remake de Chaos, film 
japonais paru en 1999 
de Hideo Nakata 
(Ring). La mouture 
française est réalisée par 
Jalil Lespert, qui, après 
le biopic Saint-Laurent, 
réalise Iris, et y joue le 
riche mari. Le rôle du 
mécanicien fauché est quant à lui 
interprété par Romain Duris. Cet 
acteur ne me déçoit jamais. Il habite 
ses personnages avec intensité et jus-
tesse, et son rôle dans Iris ne fait pas 
exception. 

Charlotte Lebon, y est très belle et 
très sexy, mais pas seulement.On 
sent les couches de sentiment de son 
personnage, sa profondeur. Bon jeu. 

Pour décrire le film sans divulgâ-
cher quoi que ce soit, disons que 
c’est un thriller noir résolument 
sexy. On se laisse prendre au jeu et 
surprendre. Belle ambiance de noir-
ceur dans des lieux chics de Paris.  
8,5 sur 10 

Ciné-gars – Bon thriller. Les trois 
acteurs principaux nous font croire à 
leurs personnages. Belle fin.   8 sur 
10 

Fraîche (v.f. Fresh)  
Film, thriller, comédie, épouvante-
horreur, 2022, États-Unis, 1 h 54, 
Disney+, de : Mimi Cave, 
interprètes : Daisy Edgar-
Jones, Sebastian Stan, 
Charlotte Le Bon. 

Synopsis – Noa ren-
contre Steve dans 
une épicerie. 
Refroidie par les 
applications de ren-
contres, elle accepte 
de lui donner son numéro. 
Après quelques rendez-vous, 
sous le charme de cet homme 
séduisant, elle accepte de 
partir avec lui en amoureux 

pour un week-end. Elle va vite 
découvrir que son nouvel amant a un 
appétit insatiable… peu commun ! – 
Avertissement : Film traitant de can-
nibalisme. 

Ciné-fille – Fraîche est difficile à 
décrire, tant il alterne et mélange les 
genres, s’affranchit avec brio des 
ruptures de ton et ne cesse de sur-
prendre par ces revirements narra-
tifs. C’est le genre de film qu’on 
apprécie davantage si on le découvre 
sans renseignements préalables. 

Mais difficile de suggérer ce film 
sans mentionner le cannibalisme. 

Les 30 premières minutes du film, 
on se croirait dans une comédie 
romantique moderne, avec les défis 
des rencontres amoureuses à l’ère des 
applications virtuelles. Après, 
Fraiche devient un thriller enlevant, 
saupoudré d’humour noir. Mimi 
Cave, dont c’est la première réalisa-
tion, fait toutefois preuve d’une 
grande retenue. Alors qu’elle aurait 
facilement pu présenter d’outran-
ciers déversements d’hémoglobine et 
de viscères, elle s’abstient. Suggérer 

plutôt que montrer est 
tout un défi, qu’elle 
relève à merveille. 

Malgré les situations 
improbables, les réac-
tions des personnages 
sont humaines, appor-
tant une touche de réa-
lisme dans ce film. 
L’aspect psychologique 
est réussi. 

Les actrices et acteurs sont tous 
excellents. Particulièrement Daisy 
Edgar-Jones (La guerre des mondes), 
en fille simple, mais forte, et 
Sebastian Stan (Le soldat de l’hiver de 
Marvel), qui peut-être aussi char-
mant que déséquilibré. Mention 
spéciale à Charlotte Le Bon, elle 
aussi excellente, qui joue un person-

nage plus terne en apparence, tout 
en retenue, mais surprenant ! Un 
film bon à croquer !   8,5 sur 10 

Ciné-gars – Un film qui n’est pas 
pour tout le monde. Cœur (et esto-
mac fragile), s’abstenir. J’ai passé une 
grande partie du film avec un 
malaise. Le personnage de Steve est 
un vrai psychopathe, et l’acteur qui 
le joue est vraiment bon. 

C’est le genre de film qui vous 
tient captivé devant l’écran.  
8 sur 10 

C’est comme ça 
que je t’aime 
Série, comédie, thriller, Québec  
2020, 2 saisons de 10 épisodes 
de 43 minutes, Tou.tv extra, par 
François Létourneau, inter-
prètes : François Létourneau, 
Marilyn Castonguay, Patrice 
Robitaille.  

Synopsis – 1974, banlieue 
tranquille de Sainte-Foy. Deux 
couples en crise vont recon-
duire leurs enfants au camp de 
vacances. De retour chez eux, ils réa-
lisent l’état lamentable de leur vie 
conjugale. Infidélités et trahisons 
éclatent alors au grand jour. Mais 
dans une société où le divorce se fait 
encore rare, que feront les Delisle et 
les Paquette ? Ils deviendront les cri-
minels les plus meurtriers de l’his-
toire du crime organisé de la région 
de Québec. 

Saison deux : Une fois les enfants de 
nouveau au camp de vacances, les 
Delisle-Paquette reprennent les 
rênes du crime organisé, ou plutôt, 
tente de le faire. 

Ciné-fille – Une série à l’humour 
politiquement incorrect, sombre et 
grinçant. Chaque scène est visuelle-
ment une capsule souvenir des 
années 1970. Et pas que pour les 
bons côtés ! Ce que j’ai préféré dans 
la série, c’est son côté féministe, avec 
des personnages féminins forts, rares 
pour l’époque. Huguette Deslisle, et 
son interprète Marylin Castonguay 
sont époustouflantes ! 

Saison deux, l’arrivée du person-
nage de Grazia, joué par Charlotte 
Le Bon, vient brouiller les cartes. 
Séductrice, intelligente, elle est jouée 
à la perfection par mademoiselle Le 
Bon. 

La série est déjan-
tée et enlevante. La 
deuxième saison est 
même un peu trop 
déjantée, moins 
cohérente. Les ques-
tions soulevées dans 
le premier épisode de 
la première saison 
n’ont pas encore été 

résolues à la fin de la deuxième sai-
son. On devra donc attendre la der-
nière de ce triptyque. Saison 1 : 9 sur 
10 Saison 2 : 8 sur 10. 

Ciné-gars – L’auteur François 
Létourneau (Les invincibles, Série 
noire, deux excellentes séries), nous 
laissait présager que C’est comme ça 
que je t’aime serait du même calibre. 
Et pour la première saison, c’est le 
cas. Pour la deuxième, c’est un peu 
plus éparpillé. 

Nous pouvons y voir Charlotte Le 
Bon dans un de ses rôles le plus sexy. 
Saison 1 : 9,5 sur 10. Saison 2 : 8 
sur 10

Charlotte Le Bon, actrice, dessinatrice et réalisatrice ayant 
résidé à Prévost, a une carrière cinématographique et télé-
visuelle florissante, autant en France, au Québec, qu’aux 
États-Unis.

S’il n’y a pas de pizzeria digne de ce 
nom dans notre patelin et qu’on n’a 
pas envie de se lancer dans la tâche 
plutôt fastidieuse de s’en préparer, 
les naans sont là pour nous. Avec 
eux, on obtient des pizzas savou-
reuses en un rien de temps. En été, 
s’il fait trop chaud pour allumer le 
four, on les fait sur le gril. On 
allume un seul bruleur et on les 
dépose du côté éteint. Et s’il fait 
encore plus chaud que ça, on se pré-
pare des pizzas froides avec légumes 
crus et sauces sans cuisson. En ce 
moment, il fait 27o, mais hélas, 
lorsque vous lirez cette chronique, il 
pourrait faire aussi peu que 15o avec 
pluie et vent. Je vous propose une 
sauce (tomate) à pizza très simple et 
vite faite, ainsi qu’une sauce au 
yogourt pour les pizzas froides ou 
les chaudes sans sauce tomate. Le 
tout suivi de quelques idées de 

combinaisons d’ingrédients à met-
tre sur les naans. 
D’ailleurs lorsqu’on dit « pain 
naan » c’est comme si on disait 
« pain pain », car naan veut dire 
pain. Même chose pour le « thé 
chai », car chai veut dire thé. Ce 
qu’on appelle « thé chai » est plutôt 
du chai massala. 

Sauce tomate 
(presque) instantanée 

Ingrédients 
- Coulis de tomate (ou tomates 

broyées), 1 tasse 
- Ail râpé, 1 à 3 gousses 
- Sirop d’érable (ou sucre), 5 ml (1 

cuil. à thé) 
- Fines herbes fraîches 15 à 30 ml 

(1 ou 2 cuil. à soupe) basilic, 
estragon, persil ou séchées 5 ml 
(1 cuil. à thé) origan, thym, 
herbes de Provence au choix 

- Sel et poivre au goût 

Préparation – Mélangez tous les 
ingrédients. Vous pouvez réchauf-
fer la sauce avant de l’utiliser. 

Sauce au yogourt 
à l’ail et au citron 

Ingrédients 
- Ail râpé, 1 gousse ou plus au 

goût 
- Jus de ½ citron 
- Sel et poivre 
- Sirop d’érable, 5ml (1 cuil. à thé) 
- Mayonnaise, 15 à 30 ml (1 à 2 

cuil, à soupe) (facultative) 
- Yogourt grec nature, ¾ de tasse 
- Fines herbes fraîches, 15 à 30 ml 

(1 à 2 cuil. à soupe) aneth, persil, 
estragon, basilic, coriandre 
(facultatives) 

Préparation – Mélangez les cinq 
premiers ingrédients avant d’ajouter 
le yogourt et les herbes, remuez 
bien le tout. 

Pizzas cuites 
Ces propositions sont un peu mini-
malistes, laissez aller votre imagina-

tion et faites vos propres mélanges. 
La durée de la cuisson est de plus ou 
moins 10 minutes à 400 o F.  

- La all dressed traditionnelle : 
sauce tomate, saucisson, poi-
vrons, champignons, fromage 
mozzarella. 

- La margherita du jardin : 
tomates cerises coupées en deux, 
mini bocconcini, basilic frais, 
huile d’olive. 

- La pizza de Joé : lamelles d’oi-
gnon, lardons précuits, asperges 
ou brocoli, champignons, cubes 
de cheddar mi-fort. Servie 
chaude avec des petites cuillerées 
de sauce au yogourt. 

- La piquante : 
huile d’olive, piments 
forts ou légumes pi-
quants marinés, roma-
rin ou origan, servi 
chaude avec (si désirée) 
des cuillerées de sauce 
au yogourt. 

Pizzas froides 
-  La saumonée : sau-

mon fumé, oignons rouges, arti-
chauts, câpres, aneth, roquette. 
On peut tartiner le naan avec la 
sauce au yogourt ou en mettre 
des cuillerées par-dessus. 

- La Méditerranée : houmous (tar-
tiné sur le naan), tomates cerises 
coupées en deux, olives noires, 
feta, basilic, huile d’olive. 

- La niçoise : thon (conserve), 
tranches d’œufs durs, oignons, 
tomates, olives, roquette ou épi-
nards, huile d’olive, sauce au 
yogourt. 

Bon appétit !

Avec Odette Morin odemorin@journaldescitoyens.ca • www.journaldescitoyens.ca

Quand on parle des mets qui font presque l’unanimité, la 
pizza arrive surement dans les tops cinq. 

Pizza sur naan



    
     CONCOURS    

CHARADE _________________________________________________ 

À LA RECHERCHE DU MOT PERDU ____________________________ 

QUI SUIS-JE ? ______________________________________________ 

Nom  ------------------------------------------------------------------------------  

Ville ------------------------------------------------------------------------------  

Âge ----------------                        Tél.: ----------------------------------—————-

COUPON-RÉPONSE

Vous avez jusqu’au 8 du mois suivant la parution du journal pour envoyer vos réponses. 
Vous envoyez vos trois réponses avec votre nom, votre âge, votre ville de résidence de 
même que votre numéro de téléphone par courriel à defi@journaldescitoyens.ca ou  
par la poste à l’adresse suivante : Les Éditions prévostoises, case postale 603, Prévost, 
Québec, J0R 1T0.  Le gagnant sera choisi au hasard parmi tous ceux qui auront eu les 
bonnes réponses et verra son nom et sa photo publiés dans le journal suivant. Le 
concours est ouvert à tous les jeunes (18 ans et moins) des municipalités desservies 
par le Journal, c’est-à-dire : Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs. Nous accep-
tons un coupon-réponse par personne, et les fac-similés sont acceptés.

Librairie 
Renaud Brayà la

Odette Morin – Courez la chance de 
gagner une carte-cadeau.
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RÉPONSES DE AOÛT 2022 

CHARADE  
Ment – Dard – Rein = Mandarin 
À LA RECHERCHE DU MOT PERDU 

1  2  3  4  5  
S O N A R  

1 – Sud 2 – Oreille 3 – Nord 
4 – Araignée 5 – Reine 

QUI SUIS-JE ?   Le Groenland    

GAGNANT DU DÉFI 
d’août 2022

Le gagnant 
du DÉFI 

est Julien 
Wilhelmy, 
11 ans de 

Prévost.

Septembre 2022

Voici les trois indices qui désignent le même mot.  

1 – Je suis un archipel volcanique de Polynésie (Océanie). 

2 – Je constitue le 50e état des États-Unis. 

3 – Ma capitale, Honolulu, est située dans l’île d’Oahu.
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 Placez dans la case appropriée, la première lettre de la réponse de 
chaque énigme, vous obtiendrez ainsi le mot recherché.

1  –  En épi, on l’aime avec du beurre.  
2  –  Enveloppe coriace de l’arachide. 
3  –  Légume feuille que l’on mange 

en salade. 
4  –  Légume qui nous fait pleurer 

lorsqu’on le coupe.. 

5  –  Fruit voisin de la pêche, mais 

sans duvet. 

Mot (ou nom) recherché: … 

d’eau, c’est une pastèque.

- Mon premier – la capitale de 
l’Italie.    

- Mon deuxième – comprend 12 
mois.  

- Mon troisième – a des dents et 
sert à couper du bois.  

- Mon quatrième – mélange ga-
zeux fait surtout d’azote et 
d’oxygène, qui forme l’atmo-
sphère.  

- Mon tout – une femme qui 
écrit.

30$
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À la recherche du mot perdu  
1  2  3  4  5  6  

 C I T R O N  
 

 

   1  2  3  4  5  6  

 S H E R P A  
 

Mots croisés - Odette Morin

Synopsis – Georges est un être 
charismatique et bonimenteur, qui 
aime s’inventer des aventures 
incroyables. C'est ce qui a séduit 
Camille : cette faculté de s'échapper 
de la réalité, pour améliorer son 
existence. Camille et Georges s’ai-
ment d’un amour fou, inconscient 
et inconditionnel. Leur folie les a 
rapprochés : quelques heures après 
leur rencontre, ils se marient et 
neuf mois plus tard, leur naît un 
petit garçon : Gary. Élevé au milieu 
de fêtes extravagantes, hors des 
banalités quotidiennes, Gary va 
suivre l’exemple de ses parents et se 
créer un univers avec des récits 
inventés. Ils filent le parfait bon-
heur, jusqu’à ce que Camille se 
révèle de plus en plus triste et 
imprévisible, multipliant les 
comportements qui risquent 
d'ébranler leur famille.  

Ciné-fille – L’amour à la folie 
aurait bien pu être le titre d’En 
attendant Bojangles, une adapta-
tion du roman éponyme écrit par 
Olivier Bourdeaut, paru en 2016. 
Le début du film nous présente une 
comédie légère sur l’amour fou, 
campée dans de très beaux décors 
et costumes des années 1950-1960. 
L’amour immense et déconnecté de 
la vie dite normale qui unit cette 
famille est touchant. 

Mais, une ombre s’installe sur le 
couple et leur fils, sous la forme 
d’extravagances de plus en plus 

troublantes de la mère, qui 
glisse dans la folie. La suite 
pourrait se résumer par l’ex-
pression aimer à la folie. 
Cette phrase prend tout son 
sens, quand Georges, parlant 
de Camille, dit qu’il a lu les 
petits caractères du contrat et 
qu’il l’a signé quand même. 
Elle démontre bien l’amour 
qu’ils se portent, Georges allant 
jusqu’à accompagner Camille dans 
la folie. Intense en émotions, le 
film nous est toutefois offert sous 
une forme fantaisiste, jusqu’à la 
finale, où vous devrez probable-
ment sortir vos mouchoirs.  

Dans la critique d’Iris, dans ce 
même journal, je dis que Romain 
Duris ne m’a jamais déçu. Ce film 
ne fait que le confirmer davantage. 
En plus de sa prestation dansée sur-
prenante, l’acteur démontre une 
palette de jeu remarquable. De la 
comédie aux pleurs, celle-ci prend 
toute sa force dans le drame, que 
Duris rend avec justesse et dose 
parfaitement. Son personnage de 
Georges, amoureux fou de sa 
femme, ne se tracassant pas des 
banalités de l’existence, mais aussi 
protecteur et inquiet pour elle et 
son fils, est touchant. Duris excelle 
dans ce genre de rôle, où la fragilité 
est exposée en dualité avec le côté 
protecteur du personnage. 

Virginie Efira est un excellent 
choix pour ce rôle, car elle apporte 

une dose de pétillant dans les 
moments légers et la gravité néces-
saire dans les scènes de confusion 
mentale. La joie intense et la tris-
tesse infinie, se côtoyant, souvent, 
dans une même scène. Le jeune 
Solan Machado Graner est aussi 
excellent que surprenant !  

Deux de mes acteurs français 
préférés dans un film sur l’amour 
fou. J’aime follement!   9 sur 10 

Ciné-gars – Dans En attendant 
Bojangles, nous retrouvons mon 
comédien et ma comédienne de 
France préférés du moment, 
Virginie Efira et Romain Duris. 
Virginie est excellente dans son 
interprétation de Camille, et le 
jeune Solan tire bien son épingle 
du jeu aussi.  

L’appartement ancien, meublé 
dans le style des années 1960, m’a 
bien plu. 

Le début du film traite d’une 
folie joyeuse, mais qui devient une 
paranoïa maladive.  8,5 sur 10

En attendant Bojangles Comédie dramatique. 
2022. France-Belgique. 
2 h 4. 
De : Regis Roinsard. 
Interprètes : Virginie 
Efira, Romain Duris, 
Solan Machado Graner. 

Lyne Gariepy et Joanis Sylvain  
lynegariepy@journaldescitoyens.ca

Par courriel : defi@journaldescitoyens.ca 
ou la poste : Éditions prévostoises, case postale 603, Prévost, Québec, J0R 1T0

1 – Chou 
2 – Inde 
3 – Tartare 

4 – Radis 
5 – Origan 
6 – Noir

1 – Saint-Bernard 
2 – Himalaya 
3 – Escalader 

4 – Randonnée 
5 – Piolet 
6 – Alpin

NDLR : Nos deux cinéphiles Lyne Gariépy et Joanis Sylvain sont reçus gracieusement au cinéma Pine de Sainte-
Adèle tous les mois. Ils offriront ainsi les commentaires d’un gars et d’une fille sur le même film.

Niagara raconte, en chapitres, l’his-
toire d’Alain (François Pérusse), pro-
fesseur de taekwondo sans emploi, et 
Léo-Louis (Éric Bernier), gestionnaire 
de risques blasé, qui entreprennent un 
road trip pour se rendre à Niagara 
Falls. Leur père, décédé des suites d’un 
ice bucket challenge, y résidait au 
vignoble de leur frère ainé Victor-
Hugo (Guy Jodoin). Sa disparition 
vient raviver regrets et conflits au sein 
de la fratrie. Les frères, s’étant éloignés 
avec les années, rencontreront en che-
min des personnages colorés, dont 
Stacy (Véronic Dicaire), et sa fille 
Penelope (Katherine Levac). 

Dualité Drame-comédie 
Avec François Pérusse (dans son pre-
mier rôle au cinéma, tout comme 
Levac et Dicaire), on peut se deman-
der si c’est une comédie dramatique 
ou une tragédie comique. En entre-
vue, Guillaume Lambert nous a 
confié qu’il n’aime pas les cases et les 
étiquettes, mais, que « c’est surtout 
aux spectateurs de vivre cette expé-

rience, car, désormais, le film leur 
appartient ».  

Une chose est certaine : dans 
Niagara, la comédie et le drame coha-
bitent constamment. Lorsque l’inten-
sité des scènes dramatiques est à son 
paroxysme, elles sont souvent dés-
amorcées par une blague. Il en va de 
même pour les scènes comiques, qui 
parfois sont teintées de tristesse ou de 
mélancolie. Les moments tragiques 
côtoient donc les moments légers, 
mais, dira le réalisateur, « Je trouve ça 
fascinant quand il y a des gens qui 
rient et d’autres qui pleurent ou s’ex-
clament avec la même image. J’aime 
beaucoup faire cohabiter le drame et 
la comédie ». Les cassures de ton sont 
fréquentes, et surtout très efficaces. 
« J’aime beaucoup les cassures, dans 
mon montage, et dans la musique 
aussi. Les chansons ont souvent une 
fin abrupte. Il y a un effet comique, et 
ça maintient l’attention du spectateur 
avec les cassures », dira monsieur 
Lambert. 

D’une chute à l’autre 
Mais pourquoi la ville de Niagara, et 
des frères dans la cinquantaine ? Après 
tout, le réalisateur est dans la fin tren-
taine. « J’avais l’image d’un homme 
sur le pont de la chute Montmorency 
qui vient de tout perdre. Il songe à se 
jeter en bas, mais il apprend au même 
moment que son père est décédé. 
C’est la scène d’ouverture du film, et 
c’est le visage de François Pérusse qui 
m’est apparu. Même si c’est quelqu’un 
d’extrêmement drôle, il y a de la 
mélancolie dans son regard. De là, 
tout a découlé : son frère qui devait 
donc être dans la cinquantaine, le 
road trip d’une chute à l’autre. Et la 
chute la plus proche est Niagara 
Falls », dit-il. 

« Niagara veut d’ailleurs dire “ton-
nerre des eaux”, j’ai donc voulu repré-
senter des personnages réprimant leur 
colère. Je voulais témoigner d’une 
carte postale qui avait un peu jauni, et 
je trouvais que Niagara était l’endroit 
idéal pour une famille déchue qui 
apprend à se reconstruire, où chacun 
reprend sa place. C’est l’endroit qu’on 
visitait en famille dans les années 
1980. J’aime les lieux qui ont perdu 
de leur lustre. J’adore le kitsch, mais 
jamais trop joyeux, j’aime le rendre 
triste. J’aime aussi beaucoup les choses 
qui ont l’air légères en apparence, mais 
qui portent une certaine profondeur 
en même temps », précise le réalisa-
teur. Encore la dualité que l’on 
retrouve partout dans le film. 

Lyne Gariepy 

Le 11 septembre dernier, nous avons eu le plaisir d’être reçus 
pour la première du film Niagara, par le cinéma Pine de 
Sainte-Adèle. Une agréable rencontre avec le réalisateur 
Guillaume Lambert et les interprètes Véronic Dicaire et Éric 
Bernier a suivi la projection. 

Niagara, le film 

Comédie dramatique 
ou tragédie comique ?



Quatuor Rhapsodie 
Le 17 septembre nous accueillons le 
Quatuor Rhapsodie composé de 
quatre formidables musiciennes qui 
depuis 25 ans ont décidé d’unir leur 
talent et leur passion au service de la 
musique de chambre. Revenons au 
nom de l’ensemble : Rhapsodie, le 
mot n’a rien à voir avec le préfixe 
rap, cela évoque plutôt une forme 
musicale basée sur des thèmes popu-
laires (comprendre peuples), voire 
folkloriques, et c’est justement un 
regroupement de 14 chansons 
arméniennes (arrangées pour deux 
violons, un alto et un violoncelle) 
que nous aurons le privilège de 
découvrir. Le choix du répertoire 
n’est pas étranger au fait que deux 
membres du quatuor sont origi-
naires de pays qui se trouvent aux 
confins de l’Europe et de l’Asie. 
J’adore ces projets qui osent sortir 
des sentiers battus. J’avoue qu’en 
écoutant des extraits de leurs 

concerts, j’ai eu beau-
coup de mal à quitter 
ces images et ces sons 
pour poursuivre mon 
travail, j’espère seule-
ment qu’ils auront des 
albums à nous propo-
ser. 

L’impressionnant 
pianiste, Maxim 
Bernard 
Le 24 septembre, le 
piano classique sera à 
l’honneur grâce à 
Maxim Bernard, 
impressionnant pianiste qui nous 
avait déjà ébahis en janvier 2018; et 
lorsque c’est trop bon, eh bien, on 
en redemande. L’apprentissage du 
piano, pour atteindre un tel niveau 
d’excellence, c’est l’histoire d’une 
vie, une sorte d’histoire sans fin, car 
jamais on n’a fini d’évoluer et de 
progresser ; ceux qui nourrissent 
cette passion ne connaîtront jamais 
l’ennui. Maxim Bernard sera tout à 
fait dans son élément au cœur d’un 
programme romantique à faire 
rêver : Schubert, Liszt et Chopin ; 
que dire de plus ? 

Le duo Beija-Flor 
Arrivés au 15 octobre, beaucoup de 
cordes auront vibré et, je l’espère, 

vous auront fait vibrer, alors que le 
concert suivant ajoute aux cordes 
frottées et aux cordes frappées, déjà 
entendues, l’instrument par excel-
lence de la section des cordes pin-
cées ; la guitare classique jumelée 
cette fois à un instrument à Marie-
Noëlle Choquette à la flûte traver-
sière et Charles Hobson à la guitare-
vent qui se marie parfaitement à la 
sonorité suave des cordes de nylon, 
Marie-Noëlle Choquette à la flûte 
traversière et Charles Hobson à la 
guitare forment le duo Beija-Flor et 
cette fois on « ratisse » encore plus 
large, puisque le programme nous 
mènera du tango argentin au jazz 
cubain en passant par le fado portu-

gais et les chants séfarades 
d’Espagne.  

Les avantages d’un abonnement  
Je vous invite une fois de plus à 
considérer les avantages d’un abon-
nement avec Diffusion Amal’Gam-
me. Vous trouverez tous les détails 
sur le site et le dépliant récemment 
posté. 

Assemblée générale annuelle 
Autre information importante, l’as-
semblée générale annuelle de l’orga-
nisme se tiendra le 21 septembre 
prochain au centre culturel de 
Prévost (794, rue Maple), à compter 
de 19 h 30. Vous êtes tous les bien-
venus.
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 Automne Almal’Gamme

Billets à la bibliothèque Jean-Charles-Des Roches et en ligne sur www.diffusionsamalgamme.com   Info : 450 335-3037 ou direction@diffusionsamalgamme.com
Salle Saint-François-Xavier, 994, rue Principale, Prévost 

avec Raoul Cyr

Lors de la dernière édition de notre journal, je vous ai pré-
senté très brièvement chacun des artistes que nous aurons 
le bonheur de voir et d’entendre entre septembre 2022 et 
juin 2023 ; à quelques jours du premier concert, laissez-
moi vous en dire davantage sur ces magnifiques virtuoses 
qui feront vibrer et la salle et les mélomanes que vous êtes. 

Une autre saison d’émerveillement musical s’amorce !
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Amélie Lamontagne, violon; Ana Drobac, vio-
lon; Nayiri Piloyan, alto; Sophie Coderre, vio-
loncelle

Le pianiste Maxim Bernard Marie-Noëlle Choquette à la flûte traversière et Charles Hobson à la 
guitare 

Processus créatif 
Pour ce qui est de son processus créatif, 
Guillaume Lambert, dont c’est le deuxième long 
métrage, après Les scènes fortuites (2019), 
confiera : « Un film est quelque chose de vivant. 
Une chose en amène une autre. Si tu le tires trop, 
tu risques de le trahir. Sans encourager l’improvi-
sation du côté des textes, je crois qu’il faut saisir 
les occasions, et faire des obstacles à une force ». 
Le réalisateur confiera qu’il aime aussi teinter ses 
personnages au fil des conversations avec les 
acteurs, pour laisser transparaître des éléments 
insoupçonnés de la personnalité des interprètes. 

 Les lieux de tournages sont parfaitement choi-
sis, et bien que le film fut entièrement tourné au 
Québec, pour des questions d’assurance, il est 
difficile de s’en douter. « On avait l’intention de 
mélanger plusieurs régions du Québec, pour faire 
un Canada qu’on ne reconnaisse pas, qu’on ait 
vraiment une impression de voyage, d’un vrai 
road trip », explique Lambert. Et c’est réussi ! 

Sa réalisation est colorée, 
même dans les scènes aux 
lumières grises. Le rythme du 
montage soutenu, et les réfé-
rences issues de la culture 
populaire sont nombreuses. Le 
choix des acteurs témoigne 
aussi de ces références : « J’ai 
choisi des acteurs qui représen-
tent quelque chose pour moi et 
ma génération. Éric Bernier, 
pour Tout sur moi, Guy Jodoin, 
pour Dans une galaxie près de 
chez vous. Et bien évidemment, 
François Pérusse, dont c’est le 

premier rôle dramatique ». Narrateur pour Les 
Scènes fortuites, le créateur des 2 minutes du peuple 
n’a pas été difficile à convaincre « Sa confiance est 
probablement le plus beau des cadeaux. Ça venait 
avec une grande responsabilité », dit Lambert.  

« Comme Niagara était notre premier tournage 
d’un film depuis la pandémie, il y avait vraiment 
une effervescence, il y avait une envie d’être là », 
explique Éric Bernier. L’absence d’autres contrats 
le permettant, certains, comme Véronic Dicaire, 
se sont même transformés significativement pour 
leur rôle. « C’était stimulant de pouvoir se trans-
former autant », dira-t-elle. « Elle habite vraiment 
son personnage », de renchérir Guillaume. Tous 
les acteurs s’en tirent très bien. On croit à leurs 
personnages. 

Même si c’est un film sur le deuil, c’est aussi un 
film sur la lumière. Celle un homme qui tombe 
pour mieux se relever. D’une famille qui se 
reconstruit. Malgré quelques larmes, la fin est 
tout en douceur, et on en ressort bien. La dualité 
tristesse-joie jusqu’à la fin ! – Un film à voir. À 
l’affiche au Pine dès le 16 septembre. 

Lors de la rencontre suivant la première du film Niagara : Éric Bernier, votre journaliste 
Lyne Gariépy, Véronic Dicaire, et le réalisateur Guillaume Lambert.
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À cette époque, au tournant du 
IXe siècle, 99 % de la population 
était analphabète et 95 % de celle-
ci demeurait à la campagne. 
L’éducation était une exclusivité 
de l’élite et était dispensée par le 
clergé. Charlemagne favorisa le 
développement des écoles dans les 
abbayes et les évêchés. Pour 
construire des écoles, il fit appel à 
des savants, dont Paul Diacre et 
Alcuin. Ainsi, il ordonna la créa-
tion d’écoles élémentaires qui 
furent accessibles à tous les gar-
çons, riches ou pauvres, ce qui 
était très innovant à cette époque. 
Ce furent ainsi des moines qui 
enseignèrent dans ces écoles les 
matières de base, soient la lecture, 
le calcul, la géométrie, l’astrono-
mie et la musique. À cette époque 
où les langues d’aujourd’hui 
étaient encore fortement vernacu-
laires, l’enseignement se fit inévi-
tablement en latin, langue de 
l’élite et de l’Église. Pour la petite 
anecdote, sachez que Charlema-
gne lui-même ne savait pas lire; ce 
qui ne l’empêcha pas de poser les 
bases d’un système éducatif uni-
versel.  

La Révolution française 
et les lois de Jules Ferry  
Pendant des siècles, l’éducation 
était réservée à l’élite de la société. 
Au XIIe siècle, les écoles monas-
tiques tombèrent en déclin et lais-
sèrent l’enseignement aux univer-

sités. Les plus anciennes de celles-
ci sont créées dès le IXe siècle dans 
le monde arabe. L’Université Al 
Quaraouiyine au Maroc, fondée 
en 877, demeure la plus ancienne 
encore en activité. La première 
université européenne fut celle de 
l’école de médecine de Salerne en 
Italie, fondée à la fin du IXe siècle. 
Puis vinrent celles de Parme 
(962), Bologne (1088), Oxford 
(1096) et Paris (1200). À partir du 
XIIIe siècle, toutes les grandes 
villes européennes auront leur 
université.  

Tout au long de la Renaissance, 
le pouvoir royal encouragea l’édu-
cation, mais sans jamais en assu-
mer le financement ou l’organisa-
tion. En France, il faut attendre 
que les Lumières viennent rempla-
cer l’obscurantisme de l’Ancien-
Régime pour voir enfin apparaître 
l’idée d’une éducation gratuite et 
laïque. Dans son profond désir de 
structurer la société sur le principe 
que chacun naît égal, le Directoire 
va poser les bases du système 
d’éducation moderne.  

En 1790, l’abbé Grégoire pond 
un rapport intitulé : Rapport sur la 
nécessité et les moyens d’anéantir les 
patois et d’universaliser l’usage de la 
langue française. Ainsi, pour la 
première fois, on va enseigner le 
français à l’école, langue nationale 
qui a été épurée par les travaux de 
l’Académie française et l’Encyclo-

pédie de Diderot. 
Ainsi, l’abbé Grégoire 
dira : « on peut uni-
former le langage 
d’une grande nation, 
de manière que tous 
les citoyens qui la 
composent puissent 
sans obstacle se 
communiquer leurs 
pensées. Cette entre-
prise, qui ne fut plei-
nement exécutée chez 
aucun peuple, est 
digne du peuple fran-
çais, qui centralise 
toutes les branches de 
l’organisation sociale, 
& qui doit être jaloux 
de consacrer au plu-
tôt, dans une Répu-
blique une & indivi-

sible, l’usage unique 
& invariable de la 
langue de la liberté. » 

En France, l’ensei-
gnement fut encore 
transmis par le clergé 
pendant un siècle. Ce 
n’est qu’en mars 1882 
que Jules Ferry, minis-
tre de l’Instruction 
publique sous la IIIe République, 
promulgua la loi qui rendra l’école 
primaire obligatoire de 6 à 13 ans, 
gratuite et laïque. Avec cette loi, 
Jules Ferry fut considéré comme 
l’un des pères de l’identité républi-
caine. Cepen-dant, ne doutant 
point de l’égalité des aptitudes 
intellectuelles entre les deux sexes, 
il refusa la mixité scolaire, car 
l’éducation doit être spécifique à 
leur rôle social. En France, il fau-
dra attendre 1976 pour que la 
mixité, dans les écoles, puisse être 
approuvée par le gouvernement.  

Qu’en est-il du Québec ? 
Le système d’éducation québécois 
n’est pas très différent en soit de 
celui de ses ancêtres français, dans 
le sens qu’il est somme toute 
récent. Dès le début de la coloni-
sation, l’éducation était l’œuvre 
des principales congrégations reli-
gieuses. Certaines de celles-ci, 
notamment les Ursulines et les 
Augustines, fondèrent les plus 
vieilles écoles d’enseignement 
pour filles en Amérique. Le Petit-
Séminaire de Québec, fondé par 
monseigneur Laval, premier 
évêque de Nouvelle-France, dis-
pute quant à lui la paternité d’une 
des plus vieilles institutions d’en-
seignement masculin. Le système 
scolaire au temps de la Nouvelle-
France comptait quatre types 
d’institutions : les petites écoles, 
les écoles d’arts et de métiers, le 
Collège de Québec et une ébauche 
de formation supérieure. En 
1763, seules 28 paroisses possé-
daient une petite école et une 
seule école dite secondaire, celle 
du Collège des Jésuites.  

Après 1763, le système devint 
hybride, basé sur la langue et la 
confession religieuse. La première 
loi en éducation fut promulguée 
en 1801 à cause de la pression des 
anglophones qui voulaient que les 

écoles soient contrôlées par l’État. 
La Loi de l’instruction royale pour 
l’avancement des sciences rendait 
l’État responsable de l’instruction 
publique au détriment de l’Église, 
ce qui amena un long conflit entre 
l’Église catholique, les anglo-
phones et les représentants de 
l’Assemblée législative. Jaloux de 
conserver le monopole sur l’édu-
cation des catholiques, l’Église 
fera adopter en 1824 la Loi sur les 
écoles de fabriques et en 1829 la Loi 
sur les écoles de Syndics qui donna 
une grande impulsion à l’ensei-
gnement primaire. De 1828 à 
1831, on passa de 325 écoles pri-
maires au Bas-Canada à 1282 ! 

C’est entre 1841 et 1875 qu’on 
constate une abondante législa-
tion scolaire. En 1841, on créa le 
poste de Surintendant de 
l’Éducation. Des lois de 1845, 
1846 permirent la création de 
commissions scolaires et égale-
ment un système de financement 
de l’éducation à parts égales entre 
le gouvernement et la population. 
En 1867, on créa au Québec le 
premier ministère de l’Instruction 
publique de la fédération cana-
dienne. Le clergé garda ainsi la 
main mise sur l’éducation des 
francophones jusqu’à tard au 
XXe siècle. 

Jusqu’à la fin de la Première 
Guerre mondiale, le Québec était 
la seule province à ne pas avoir de 
loi sur l’instruction obligatoire, à 
une époque où tous les États amé-
ricains l’exigeaient. Ce n’est qu’en 
1943, sous Adélard Godbout, 
qu’elle fut adoptée. À l’image de la 
France, l’école primaire sera gra-
tuite et obligatoire de 6 à 14 ans. 
En 1961, on haussera l’âge obli-
gatoire à 15 ans et, en 1964, à 
16 ans.  

Le Rapport Parent et ses suites 
Au début des années 1960, le gou-
vernement de Jean Lesage, 

conscient de l’énorme retard des 
francophones au niveau scolaire, 
demanda un rapport sur l’éduca-
tion nationale qui apparaissaît for-
tement sous-financé. Trois années 
plus tard, le Rapport Parent fut 
publié en trois tomes et celui-ci 
préconisa la création d’un minis-
tère de l’Éducation, la scolarisa-
tion obligatoire jusqu’à 16 ans, la 
création des collèges d’enseigne-
ment général et professionnel 
(Cégeps), la formation poussée 
des enseignements et un réseau 
universitaire public. C’est donc en 
1964 que furent créées les struc-
tures de notre système d’éduca-
tion actuel. Le 14 juin 2000, pour 
s’adapter aux changements 
sociaux, l’Assemblée nationale 
adopta la loi 118 qui abrogea le 
statut confessionnel des écoles 
publiques. 

Ce n’est donc qu’assez récem-
ment dans notre histoire que cha-
cun doive aller à l’école. Il n’y a 
pas de mauvais système d’éduca-
tion, à moins que celui-ci prône 
les idéologies radicales des extré-
mistes religieux. Aucun n’est 
parfait, mais tous tendent à faire 
de l’éducation un moyen d’inté-
gration sociale et un moyen de 
réussite. Le système québécois est 
unique en son genre et permit à la 
population francophone de rattra-
per spectaculairement le niveau 
des anglophones. Alors cessez de 
lancer des cailloux à ce pauvre 
Charlemagne, car l’idée est plus 
vieille que lui et son implantation 
bien plus récente ! Enfin, rappe-
lons que France Gall n’aimait pas 
du tout cette chanson et qu’elle la 
chanta à contre-cœur…

Daniel Machabée danielmachabee@journaldescitoyens.ca

À propos d’instruction publique 

Sacré Charlemagne !

CHRONIQUE HISTORIQUE 

Mars 1882, Jules Ferry, ministre de l’Instruction publique sous 
la IIIe République, promulgua la loi qui rendra obligatoire 
l’école primaire 

Illustration : Charlemagne visitant une école

Le grand empereur franc, Carolus Magnus dit Charlemagne, qui posa les 
germes de la France et de l’Allemagne, fut avant-gardiste bien avant son 
temps. Son règne coïncida avec la renaissance dite carolingienne, à une 
époque bien imprégnée de superstitions toutes médiévales. Pendant son 
règne, l’art, la culture, l’économie et l’éducation se développèrent rapide-
ment. Mais il y a de ces mythes tenaces; non, Charlemagne n’a pas inventé 
l’école ! D’ailleurs, un système d’éducation existait déjà au temps des Grecs 
et des Romains, réservé aux mâles. Alors pourquoi ce mythe tenace attribué 
à Charlemagne comme inventeur de l’école moderne ? 
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C’est bien connu, la majorité des 
sentiers de randonnée des 
Laurentides et ailleurs n’ont pas été 
conçus pour un achalandage 4-sai-
sons. À l’origine, c’étaient des sen-
tiers hivernaux de sport de glisse 
comme le ski de fond ou encore la 
motoneige. Après la fonte des neiges, 
ces sentiers restaient virtuellement 
déserts. Or, avec la croissance de la 
popularité du vélo de montagne et de 
la marche en forêt, l’aménagement et 
l’entretien de ces sentiers ont montré 
leurs faiblesses. Le passage répété des 
randonneurs, surtout cyclistes, mais 
aussi marcheurs, compacte le sol du 
sentier et forme une dépression en 
cuvette qui retient l’eau de fonte des 
neiges et des pluies abondantes. Avec 
les dépressions en cuvette, deux phé-
nomènes peuvent causer problèmes.  

La compaction du sol empêche 
l’eau retenue dans le sentier de perco-
ler dans le sol et crée des trous de 
boue. Ce phénomène est aggravé si le 
sentier est localisé dans un creux de 
terrain où l’eau n’a nulle part où 
s’écouler, ou pire encore dans une 
zone humide. Beaucoup des sentiers 
hivernaux ont été localisés dans les 
baissières à faible pente, ou encore, 

c’est souvent dans d’anciens sentiers 
forestiers à faible pente. C’était sans 
conséquence tant que le sentier ne 
servait que l’hiver. 

La formation de cuvette de sol 
compacté dans une pente retient 
l’eau de ruissellement et crée des ruis-
seaux « intermittents ». Avec l’avène-
ment des pluies abondantes dues aux 
changements climatiques, l’érosion 
dans les sentiers devient un problème 
environnemental et de sécurité non 
négligeable. Certains sentiers fores-
tiers en pente douce n’ont pas été 
aménagés avec un souci de l’érosion 
et sont parfois construits près d’un 
ruisseau. Le passage des randonneurs 
aggrave souvent la situation en dépla-
çant les cailloux et le sol, donnant à 
l’eau de ruissellement de l’emprise 
pour continuer, voire aggraver l’éro-
sion. Même l’ajout de nouveaux sen-
tiers de vélos de montagne depuis la 
dernière décennie n’a pas tenu 
compte de ce problème de concep-
tion. 

Un phénomène secondaire de la 
compaction du sol est l’apparition 
des racines d’arbres dans les sentiers. 
Attention : les racines n’ont pas 

remonté à la surface, mais c’est bien 
le sol autour des racines qui s’est 
affaissé en se compactant. 

Des solutions existent 
L’érosion dans les sentiers a été étu-
diée par les concepteurs de sentiers 
pédestres et de vélos de montagne 
depuis plus de 20 ans. L’IMBA 
(International Mountain Bike 
Association) a publié un excellent 
manuel de construction de sentiers 
de vélo de montagne en 2004. Vélo 
Québec et Rando Québec s’en sont 
inspirés pour publier des versions 
québécoises. On y retrouve, entre 
autres, quelques règles d’or qui s’ap-
pliquent autant à la marche qu’aux 
vélos de montagne : 
• Éviter les baissières ou vallons, ce 

sont les lieux naturels pour l’éva-
cuation des eaux de ruissellement. 

• Ne jamais aménager de sentier 
dans la ligne de pente (ligne de 
ruissellement de l’eau). 

• Aménager les sentiers en flanc de 
collines avec des pentes moyennes 
de 10 % (pente de 1’ par 10’ de 
distance). Limiter la pente maxi-
mum à 15 % (pente de 1’ par 7’ de 
distance). Faire des sentiers en 
lacets (zigzag) pour ne pas excéder 
le 15 %. 

• Sauf exception, le sentier doit avoir 
une pente latérale d’au moins 5 % 

(1’’ de pente par 20’’ 
de largeur de sentier). 
Ceci permet à l’eau du 
haut de la colline de 
ne pas « s’attarder » 
dans le sentier et de le 
traverser sans causer 
d’érosion. La surface 
du sentier doit être 
compactée pour éviter 
la formation de dé-
pressions en cuvette 
causées par l’achalan-
dage. 

• Enlever, dans la 
mesure du possible, la 
terre organique (terre 
noire) de la chaussée 
du sentier (pas toujours possible 
dans un vieux chemin forestier).  

• Si on doit absolument passer dans 
une zone humide, une passerelle 
ou un trottoir s’impose selon la 
quantité d’eau présente dans la 
zone. 
Pour les sentiers à problèmes exis-

tants, nous devons les corriger ou les 
déplacer, voire les fermer et les revé-
gétaliser. Dans beaucoup de cas, faire 
disparaître la cuvette de compaction 
et/ou l’ajout d’une pente transversale 
de 5 % règle le problème. Dans cer-
tains cas, des travaux majeurs sont à 
prévoir, tel l’ajout de fossés pour diri-

ger l’eau de ruissellement vers une 
« sortie », un ponceau sous la piste ou 
encore l’ajout de terre minérale. 
Quand c’est possible, déplacer le sen-
tier hors d’une zone humide est la 
solution privilégiée. Quand le seul 
terrain disponible est une zone 
humide, il faudra prévoir des passe-
relles.  

Beaucoup de nos sentiers de plein 
air ont besoin d’amour. Philippe 
Marchesseault, président d’Héritage 
plein air du Nord vous lance une 
invitation « Sortez vos pics et vos 
pelles, on va avoir besoin de beau-
coup d’aide pour rendre nos sentiers 
les plus durables possibles. »

Anthony Côté – Les changements climatiques ont des im-
pacts dans les sentiers de plein air, surtout en forêt. Les 
pluies abondantes créent de l’érosion dans des sentiers 
mal localisés et/ou mal conçus.

L’érosion dans un ancien chemin forestier converti en sentier 4-
saisons dans la Forêt Héritage à Sainte-Anne-des-Lacs.

Sentiers de plein air et conservation de la nature 

La réfection des sentiers de randonnée 
pour les rendre durables

Les guides de construction de sen-
tiers, tant de randonnée pédestre que 
de vélo de montagne, sont clairs sur 
un point : la chaussée devrait être en 
terre minérale (terre sablonneuse). 
Par définition, la terre minérale se 
compacte bien pour former une sur-
face solide et durable, surtout qui ne 
génère pas de boue glissante après 
une pluie. 

Si nous nous limitons à cette 
« norme », toute matière organique 
devrait être écartée des sentiers. Ceci 
inclurait les feuilles mortes et… le 
paillis forestier qui se décompose 
après quelques années. Mais qu’en 
est-il des sentiers existants dont la 
chaussée est en terre organique; c’est 
pour ainsi dire la plupart des sentiers 
de notre région. Ils sont des sentiers 
hivernaux convertis en sentiers 
quatre-saisons, donc qui ne peuvent 
être, dans la majorité des cas, excavés 
pour rejoindre la terre minérale. Ce 
faisant, ceci créerait des dépressions 
en cuvette qui retiendraient l’eau de 
fonte des neiges et de la pluie. Dans 
certains cas, ils deviendraient des 
ruisseaux intermittents avec l’érosion 
qui en découlerait. Et encore, le fort 
achalandage dans ces sentiers 
compacte le sol et forme les dépres-
sions en cuvette tant redoutées des 
gestionnaires de sentiers. De plus, le 
passage répété des randonneurs 

dégage les racines des arbres : il fau-
drait ajouter de la terre (minérale) 
pour les enterrer à nouveau, une 
tâche colossale.  

L’hypothèse de départ de l’épan-
dage de paillis forestier dans le sec-
teur Haut St-Germain est d’assécher 
la chaussée boueuse au printemps ou 
après une pluie, et de protéger les 
racines à découvert. La logique 
disait : « Pas trop épais, SVP, ça pour-
rait déplaire aux amateurs de vélos de 
montagne ». L’épaisseur a été limitée 
à un pouce après compaction 
manuelle. Une bonne averse vient 
compléter la compaction. Qu’en est-
il de la traction au freinage des vélos ? 
Somme toute acceptable. Ici, une 
anecdote sur la traction : le camion 
venu livrer le paillis forestier au bas 
d’une légère pente après une pluie a 
pu confirmer l’utilisation du paillis. 
Il n’arrivait pas à remonter vers la 
rue, faute de traction sur la terre 
mouillée. Plusieurs pelletées de paillis 
ont été étendues comme du « gravier 
sur la glace » et le camion a pu s’ex-
traire remarquablement de sa 
fâcheuse position.  

Des effets secondaires ont été 
constatés :  
• Les marcheurs et joggeurs ont 

adoré la surface légèrement moel-
leuse et les cyclistes ont apprécié la 
surface sèche, libre de boue. 

• À plusieurs endroits, le choix est 
donné aux randonneurs en créant 
deux sentiers distincts côte à côte : 
un en terre battue et l’autre recou-
vert de paillis forestier. La logique 
nous disait que les vélos préfére-
raient le sentier en terre battue et 
ils délaisseraient la piste recouverte 
de paillis. Eh bien : non ! Les traces 
de pneus étaient évidentes sur le 
paillis ! 

• Des témoignages de cyclistes 
étaient à l’effet que le roulement 
était plus doux près des racines 
(elles sont presqu’entièrement 
recouvertes de paillis forestier). 

• L’érosion du paillis forestier par 
l’écoulement d’une pluie abon-
dante nous a démontré que le drai-
nage du sentier sous-jacent est à 
corriger. 

• L’épandage de paillis forestier sur 
une chaussée en terre minérale 
n’apporte que des bénéfices négli-
geables.  
Il y a des effets secondaires atten-

dus comme : 
• La décomposition du paillis fores-

tier va progressivement enterrer les 
racines d’arbre et réduire la pro-
fondeur de certaines dépressions 
en cuvette. 

• Une couche isolante réduit la dété-
rioration du sentier au printemps 
par le cycle de gel-dégel. Ce même 
phénomène est aussi réduit en ne 
soufflant pas les feuilles mortes 
dans les sentiers à l’automne, mais 
plutôt au printemps. 
Ces résultats nous enseignent que 

l’épandage de paillis forestier doit 

être limité aux sentiers existants où il 
s’avère très difficile de créer une 
chaussée en terre minérale. Une 
couche d’appoint sera requise 
annuellement pour compenser la 
décomposition. Dans la Forêt 
Héritage, ceci inclurait beaucoup de 

sentiers de ski de fond. La zone d’es-
sais dans le secteur St-Germain sera 
étendue quelque peu et les résultats 
viendront confirmer ou infirmer la 
valeur de cette méthode dans le 
temps.

Pour ou contre le paillis forestier 
dans les sentiers de plein air ?

Abandon ou restauration 
des sentiers ?

Anthony Côté – Est-il à conseiller d’étendre du paillis fo-
restier dans un sentier ? Sinon, pourquoi ? Si oui, est-ce 
pour tous les sentiers ? L’utilisation de paillis forestier 
dans les sentiers est absente de la documentation tech-
nique. Des essais ont été menés dans les sentiers de la 
Forêt Héritage du secteur Haut-St-Germain. Parc de la Rivière-du-Nord

Michel Fortier 

On a porté à notre attention l’état de certains sentiers 
de la Rivière-du-Nord, soit parce qu’ils étaient fermés, 
soit parce qu’ils n’étaient pas bien entretenus.
On rapporte aussi que les affiches 

qui laissent entendre la fermeture 
permanente de certains sentiers tels 
que les sentiers des Hérons, des 
éboulis, ou le Cheminot. Ces infor-
mations ont inquiété des citoyens 
qui empruntent régulièrement le 
parc pour leur promenade dans un 
univers sylvestre et agréable. 

Interrogé sur cette situation, le 
maire Paul Germain a reconnu que 
quelques sentiers sont fermés tem-
porairement pour des raisons de 
sécurité, il ajoute que « ces sentiers 
rejoignent une passerelle qui est en 
mauvais état. Cette passerelle n’a pas 

été entretenue convenablement 
dans le passé par le Parc régional de 
la Rivière-du-Nord. Des travaux 
majeurs de construction de plu-
sieurs millions auront lieu à cet 
endroit d’ici 12 à 24 mois pour 
refaire les ponceaux qui passent sous 
la rue Principale et sur la piste du 
Cheminot. Nous sommes à évaluer 
si nous allons trouver une solution 
temporaire pour la passerelle d’ici les 
travaux ou si nous allons maintenir 
ces sentiers fermés. » Vos conseillers 
municipaux respectifs seront certai-
nement sensibles à vos propos en 
tant qu’usagers dudit parc.
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Course des boîtes à savon ! 
Si vous voulez ne rien manquer il faut se rendre 
sur les lieux, rue Mozart, devant l’école des 
Falaises, le 25 septembre, pour assister au pre-
mier départ. Cet événement tant attendu 
oblige à prévoir le temps nécessaire au station-
nement et faire connaissance avec les 135 parti-

cipants. Les pilotes seront heureux de vous présenter leur bolide de forme aérodynamique 
qui porte les couleurs et le logo du commanditaire qui les supporte. Tous les profits de 
l’événement sont versés au Club Optimiste de Prévost. Félicitations à Josée et son équipe 
pour la réussite de cette journée qui rejoint tous les citoyens de 2 ans à 80 ans+. 
Un rendez-vous rassembleur pour la communauté et une belle occasion de célébrer nos 
jeunes et les fruits de leurs talents. 

LISE PINARD • tél. : 514-894-1678 • courriel : lisepinard@journaldescitoyens.ca
Sur la route

 de la publicité

Avis aux femmes et aux hommes d’affaires 
de Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs

Démarquez-vous ! Faites connaître davantage vos services et vos produits aux nouveaux arrivants. Atteignez vos objectifs 
de réussite, en vous annonçant afin que tous vos clients puissent vous retrouver et acheter localement. Le Journal des 
citoyens véhicule votre message avec le courrier de chaque résident, distribué par Postes Canada le 3e jeudi de chaque 
mois. Les petites annonces commerciales sont aussi à votre disposition. Demandez le dépliant.

Pensez-y ! 11 200 exemplaires : 23 000 lecteurs.

Réservez votre espace publicitaire 
dès maintenant auprès de 

Lise Pinard  514-894-1678 

Prochaine tombée, 
le 11 octobre 2022, à 17 h

Par courriel : 
lisepinard@journaldescitoyens.ca

Odrey Jasmin et Julien Brisebois, chaleureux couple d’entrepreneurs, guidés par leur 
passion du sport et du plein air, ont ouvert le OLodge à Saint-Sauveur il y a cinq ans. 
C’est la boutique non conventionnelle qui proposait des vêtements et articles de sport 
autour d’un café animé par des conversations qui, par la force des choses, est devenu un 
endroit rassembleur. Depuis un an, ils ont aménagé une ancienne ferme de Piedmont 
devenue ensuite une boutique d’antiquaire pour enfin prendre le nom de OLodge à un 
endroit stratégique de la 117. 

L’espace offert dans l’établissement centenaire leur permet de réaliser les projets qui 
donnent un nouvel élan à leur entreprise. Il comporte deux sections : l’atelier méca-
nique sous la direction de Julien, est un local qui offre la vente et le service de réparation 
de vélos. Dans l’autre section, le comptoir de café est animé par le sourire magique 
d’Odrey et la présence fidèle de ses deux chiens. Le local impressionne par la mise en 
valeur des hauts plafonds et l’utilisation de l’espace où se côtoient en harmonie le res-
taurant, la boutique de vêtements et d’articles de sports tout en conservant l’aspect his-
torique du bâtiment. Des espaces facilitent les échanges en tête à tête ou la rencontre de 
groupes autour d’un café, d’un rafraîchissement et d’un repas léger savamment com-
posé, au comptoir ou dans un moelleux fauteuil, ou en été, sur la terrasse. 

L’esprit qui se dégage de l’établissement, continue sa tradition de rassembleur, c’est 
convivial. Que vous ayez deux ou quatre-vingts ans, vous avez le même accueil et l’am-
biance favorise les échanges intergénérationnels très appréciés aussi des sportifs non-
pratiquants. L’équipe composée de vingt-cinq employés forme une famille réunie par la 
passion du sport et prête à offrir le service qui rend ces moments de détente agréables 
aux clients qui s’arrêtent après les efforts déployés en randonnée. Une mention toute 
spéciale à la cheffe Émilie Monette et à ses créations culinaires, et à la mère de Julien qui 
prépare les scones qu’on n’oublie pas ! 

En consultant la boutique en ligne olodge.ca vous avez accès à la liste des vêtements, 
articles de sports et au menu disponible dans l’établissement. Faire connaissance avec 
l’endroit est toutefois une découverte qui vaut le déplacement!

PERSONNALITÉS DU MOIS

Odrey Jasmin et Julien Brisebois 
Propriétaires 

Café-boutique OLodge 
 

670, boul. des Laurentides, Piedmont, Qc   J0R 1K0 
450 227-7517      olodge.ca 

Heures d’ouverture : mardi, mercredi, jeudi et vendredi : de 8 h à 18 h 
et samedi et dimanche : de 9 h à 17 h

Que la fête commence !

Heureux 100e anniversaire  
à la Municipalité de Piedmont! 

La Municipalité de Piedmont s’apprête à 
traverser un passage historique. Les célébrations 
du 100e anniversaire débuteront par la visite 
d’un très intéressant circuit patrimonial 
illustrant les familles souches et différents bâtisseurs de Piedmont. Douze panneaux en 
font le rappel à travers le circuit. L’événement sera lancé le 24 septembre et des activités 
s’étendront jusqu’au 23 septembre 2023. Le calendrier de la programmation est accessible 
au www.piedmont.ca. De plus, une infolettre intitulée Le Centenaire sera distribuée 
mensuellement aux citoyens de Piedmont. 

Sixième édition !

Rue Mozart, devant l’École des Falaises de Prévost 
le 25 septembre prochain, à 10h

Nos souhaits de prompt rétablissement 
Jacinthe Laliberté, notre présidente du Conseil d’administration 
au Journal des citoyens, et journaliste, est aux petits soins auprès de 
son époux Yves, aussi membre du Conseil, qui se rétablit d’une 
intervention chirurgicale majeure. Reviens-nous vite, Yves : on a 
hâte de te revoir !

Prompt rétablissement

Un été plein de soleil
Les parterres, terrasses, balcons, 

sentiers et plans d’eau ont 
bien servi par ce magnifique été. On est prêt pour 

accueillir l’automne et ses tableaux de couleurs puis…L’autre 
saison toute blanche…Avec une énergie qui nous permet d’y 

faire face en douceur. On a pu savourer le bonheur de se réunir 
en famille et entre amis au grand air. En revenant à l’intérieur,  
il ne faut pas oublier les consignes, car la pandémie n’est pas 

totalement sous contrôle encore.  Bonne fin d’été à tous ! 

Julien Brisebois et Odrey Jasmin 

COUPS de                      de septembre
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Les changements climatiques, tel 
que nous les vivons présentement, 
sont principalement liés aux activités 
humaines. Notre utilisation débridée 
de combustibles fossiles (pétrole, 
charbon et gaz) génère des gaz à effet 
de serre comme le dioxyde de car-
bone et le méthane. L’accumulation 
de ces gaz dans l’atmosphère entraîne 
une hausse des températures parce 
qu’ils créent une enveloppe autour de 
la Terre qui emprisonne la chaleur. 
Actuellement, la température à la 
surface du globe est de 1,1 0 C supé-
rieur à celle enregistrée dans les 
années 1800 et la dernière décennie 
(2011-2020) a été la plus chaude 
jamais enregistrée. 

Les changements climatiques n’en-
traînent pas seulement des hausses de 
la température ambiante. Ils provo-
quent aussi une hausse du mercure 
marin, une hausse du niveau de la 
mer, des perturbations migratoires et 
l’arrivée de nouvelles espèces. Voici 
quelques exemples qui montrent 
comment ces phénomènes nuisent à 
la faune. 

Hausse des températures 
Bouleversements des écosystèmes, 
migration vers le nord, arrivée de 
nouvelles espèces, perte d’habitat, 
augmentation de la compétition 
entre espèces : la hausse des tempéra-
tures a des conséquences multiples 
sur la faune. 

Par exemple, dans l’Arctique, qui 
subit une hausse des températures 
plus prononcée que le reste du 
monde, le cycle de formation de la 
banquise est perturbé. Ceci a des 
conséquences graves sur les ours 
polaires qui ont moins de temps 
pour chasser le phoque et ont ainsi de 

la difficulté à stocker suffisamment 
de graisse pour survivre1.  

La fonte des glaces dans l’Arctique 
permet par ailleurs à plus de bateaux 
de circuler, ce qui peut nuire à la 
faune marine, dont la population de 
bélugas de l’Arctique. Ceux-ci ris-
quent davantage d’être blessés par les 
navires. Ils peuvent aussi être déran-
gés par le bruit généré par les 
moteurs, puisque leur sonar, qui leur 
permet de s’orienter, est très sensible 
au bruit ambiant. 

Autre victime des hausses de tem-
pératures des eaux : le fou de Bassan 
de l’île Bonaventure en Gaspésie. Le 
déclin marqué de leur taux de repro-
duction a été lié à la hausse de la tem-
pérature du golfe du Saint-Laurent 
(de l’ordre de 2 à 4 0 C). Cette aug-
mentation a entraîné le maquereau 
bleu, principale proie des fous de 
Bassan, à migrer vers le nord. Ces 
magnifiques oiseaux doivent donc 
voyager plus loin (jusqu’à 500 km de 
plus) pour trouver de la nourriture. 
Lors de la période de reproduction, 
ils délaissent donc plus longtemps 
leurs poussins qui deviennent vulné-
rables aux conditions climatiques 
extrêmes et à la prédation2. 

Dernier exemple parmi de mul-
tiples autres des conséquences du 
réchauffement climatique : les céta-
cés, comme le béluga, le narval et la 
baleine boréale, pourraient être pous-
sés à migrer vers le nord3. Non seule-
ment les eaux chaudes nuisent à la 
physiologie de ces mammifères, mais 
le réchauffement des eaux provoque 
une modification de toute la chaîne 
alimentaire marine. Les proies de 
prédilection de ces cétacés ont ten-
dance à fuir les eaux chaudes qui sont 
défavorables à leur reproduction et à 

leur développement. Les cétacés 
n’ont donc d’autres choix que de 
suivre leur garde-manger comme le 
font les fous de Bassan. 

Hausse du niveau de la mer 
Les changements climatiques entraî-
nent aussi une hausse du niveau de la 
mer due à la fonte des glaciers et à la 
dilatation thermique de l’eau. Cette 
élévation entraîne entre autres l’éro-
sion du littoral et l’inondation de 
zones humides en plus de favoriser 
des phénomènes comme les oura-
gans et typhons. Beaucoup d’ani-
maux perdent ainsi leur habitat ou 
leur site de nidification.  

Ainsi, la dégradation des plages a 
des répercussions sur les tortues 
marines qui sont très fidèles à leurs 
sites de ponte. Fait à noter, le 
réchauffement climatique entraîne 
par ailleurs un débalancement au 
sein des populations de tortues. Le 
sexe des bébés tortues étant déter-
miné par la température ambiante 
(les températures basses favorisent les 
mâles et les températures élevées, les 
femelles), la hausse des températures 
pourrait selon certaines études dés-
équilibrer le ratio des sexes chez ces 
reptiles4.  

Migration 
Les comportements migratoires des 
animaux peuvent être perturbés par 
les changements climatiques. En 
effet, les animaux synchronisent leurs 
départs en fonction de signaux 
comme la température et les précipi-
tations. En modifiant ces données, 
les changements climatiques risquent 
de modifier les comportements 
migratoires. D’autre part, les change-
ments climatiques modifient aussi 
grandement les habitats. Résultat : 

les animaux migrateurs ne retrouvent 
plus les conditions avantageuses qui 
les motivaient à effectuer leurs dépla-
cements saisonniers. On a démontré 
récemment que les espèces migra-
trices, comme les oiseaux, ont des 
taux de mortalité plus élevée et un 
succès reproductif à la baisse5. 

Ces changements risquent aussi de 
rendre certaines migrations difficiles. 
On a par exemple constaté que le 
réchauffement des cours d’eau 
parcourus par le saumon durant sa 
migration augmente les demandes 
métaboliques et diminue donc 
l’énergie disponible pour la remontée 
des rivières. 

Le réchauffement climatique 
entraîne par ailleurs un déplacement 
vers le nord des zones climatiques, à 
raison de deux à dix kilomètres par 
année. On a ainsi observé que le 
raton-laveur, le cerf de Virginie, le 
dindon sauvage, le cardinal rouge et 
certains papillons ont augmenté leur 
aire de répartition vers le nord dans 
les dernières années. L’ours noir se 
retrouve maintenant dans le 
Nunavik. Quelle conséquence ces 
nouvelles espèces auront-elles sur les 
écosystèmes nordiques ? Certains 
chercheurs craignent par exemple 
que la présence accrue du renard 
roux dans le Grand Nord devienne 
une menace pour le renard arctique6.  

Nouvelles espèces 
Certaines nouvelles espèces représen-
tent des risques importants pour la 
santé publique. La tique responsable 
de la maladie de Lyme (originaire des 
États-Unis) et le moustique porteur 
du virus du Nil occidental (originaire 
d’Afrique) ont migré vers le nord 
suite au réchauffement des tempéra-
tures et au changement de configura-
tion des précipitations. Ils sont main-
tenant tous deux bien présents au 
Québec.  

Le réchauffement climatique 
pourrait aussi avoir joué un rôle dans 
la pandémie de COVID-19. Selon 
certaines études, le réchauffement 
des températures (ainsi que la perte 
d’habitat) aurait entraîné l’expansion 
de l’aire de répartition de certaines 
espèces de chauve-souris, mammi-

fères porteurs de multiples coronavi-
rus et présumément porteurs du 
SARS-CoV-2. La transmission à 
l’homme de ces coronavirus aurait 
ainsi été facilitée7. 

Enfin, on observe depuis peu une 
augmentation des méduses dans le 
Saint-Laurent. Ce phénomène pour-
rait devenir inquiétant puisque les 
méduses ont un fort potentiel enva-
hissant. Elles ont en effet la capacité 
de se cloner de 13 manières diffé-
rentes! Les experts sont d’avis que la 
présence accrue des méduses dans le 
fleuve serait liée à la destruction des 
habitats naturels et aux changements 
climatiques8. 

La preuve n’est donc plus à faire : 
les changements climatiques nuisent 
grandement à la faune. Les solutions 
pour atténuer leurs effets néfastes 
sont connues (voir les nombreux 
rapports du GIEC). Une de ces solu-
tions tient à la création d’aires proté-
gées. La deuxième partie de cette 
chronique montrera comment les 
réserves naturelles comme la Réserve 
naturelle du Parc-des-Falaises aident 
la faune à survivre aux changements 
climatiques.  

À propos du CRPF – Le Comité régional 
pour la protection des falaises œuvre depuis 
2003 pour la protection et l’utilisation écores-
ponsables d’un territoire de 16 km² doté de 
caractéristiques écologiques exceptionnelles et 
s’étendant derrière les escarpements de 
Piedmont, de Prévost et de Saint-Hippolyte. 

Cet article est publié simultanément dans le 
Journal des citoyens (Prévost, Piedmont et 
Sainte-Anne-des-Lacs) et le journal Le Sentier 
(Saint-Hippolyte). 
1. L’ours polaire victime des changements cli-
matiques, Le Devoir, novembre 2015  
2. Le climat menace les fous de Bassan, Le 
Devoir, juin 2013  
3. Le réchauffement climatique pourrait pous-
ser des cétacés vers le nord, Le Devoir, août 
2022  
4. Sex and Sea Turtles : Climate Change, Sea 
level impacts, Florida Atlantic University, News 
Desk, octobre 2015  
5. Climate Change : Recent Findings On 
Animal Migrations Reveal Alarming Facts, 
Study Shows, Republic.com, octobre 2021  
6. La ruée vers le nord des espèces animales et 
végétales, Le Quotidien, janvier 2022  
7. Le rôle des changements climatiques dans 
l’apparition de la COVID-19 se précise, Le 
Devoir, février 2021   
8. Davantage de méduses dans le fleuve Saint-
Laurent, ICI Côte-Nord, août 2022  
• Tous les liens Internet sont disponibles sur 
notre site.

Chronique du CRPF 

Faune en détresse (partie 1) 
Valérie Lépine – Pour cette chronique, j’avais deux objectifs : montrer concrètement 
comment les changements climatiques ont des effets dévastateurs sur la faune et montrer 
comment les réserves naturelles, comme celle du CRPF, aident grandement à mitiger ces 
effets. Mais vu le nombre élevé d’études et d’articles, je n’ai eu d’autres choix que de scin-
der cette chronique en deux. Cette première partie s’attarde donc à donner quelques exem-
ples du lien qui existe entre changements climatiques et détresse faunique. La deuxième 
partie portera sur le rôle des réserves naturelles et paraîtra en octobre.

De la poussière à la terre  
Nos sols agricoles, au Québec, 
partent en poussière. On estime que 
si rien n’est fait, le Québec les aura 
perdus en totalité dans 50 ans. C’est, 
en tout et pour tout, la plus grande 
menace à notre sécurité alimentaire.  

C’est cette information qui a fait 
bondir madame Poliquin et lui a 
donné l’idée du film, qui tourne 
autour de l’exploitation agricole de 
François D’Aoust et de sa conjointe, 
Mélina Plante. C’est à travers le travail 
non conventionnel du couple qu’on 
comprend qu’il est possible non seule-
ment de protéger les sols existants, 
mais également de les régénérer. 

François D’Aoust soigne son sol. Il 
le sent, le touche, le regarde et veille à 

sans cesse l’améliorer. Il n’a désormais 
quasiment plus besoin d’y ajouter de 
compost. Tout se fait naturellement, 
sur place, grâce à un système de pla-
nification bien rodé.  

La machinerie est tassée là, dans un 
coin relique qui prend des airs de 
musée. Ses champs n’en ont plus 
besoin puisque les micro-organismes 
et les insectes aèrent très bien la terre 
chez lui. Suffit de leur laisser de la 
nourriture et ils travaillent sans 
relâche.  

Le récit peut sembler magique. On 
comprend toutefois que le défi est 
grand et la route, parsemée d’em-
bûches. On sent la solitude qui enva-
hit D’Aoust dont la ferme, située en 
Montérégie, prend des airs de village 

gaulois au centre de mégas exploita-
tions dont on voit les sols, devenus 
poussière, se faire la malle au moin-
dre coup de vent.  

Seul ensemble  
L’agriculteur a beau faire tout ce qu’il 
faut, il ne fait presque rien et il le sait. 
C’est là que s’exprime toute sa 
détresse. Il cherche. Il en cherche 
d’autres, comme lui, qui souhaitent 
se relever les manches et se salir les 
mains. Il cherche à établir des 
communs puisque pour lui, ils sont 
la seule solution au problème criant 
de la perte des sols.   

Seulement, on le comprend, il 
peine à trouver. Malgré que sa 
manière de faire fasse des émules un 
peu partout à travers la province, la 

progression est trop 
lente et l’échelle, 
bien trop petite. 
On imagine que ses 
pleurs sont sa 
manière de lancer 
un ultime « wake-
up call ».  

Le bon grain, 
l’ivraie et les cinquante nuances 
entre les deux  
Sur l’exploitation de François 
D’Aoust, ce sont, en grande majo-
rité, sinon en totalité, des travail-
leurs étrangers qui papillonnent. Le 
film frôle à peine le sujet des 
cultures elles-mêmes, dont plusieurs 
nécessitent un travail intense de la 
terre. On sent une envie de migrer 
vers des espèces plus adaptées à la 
culture au Québec, soit. La ferme 
est d’ailleurs de plus en plus cou-
verte d’arbres produisant des noix et 
des fruits.  

On peine toutefois à voir, malgré 
les superbes images et les prises de 
son plus qu’habiles, les réelles solu-
tions qui doivent être apportées au 
problème qui en est un, d’abord, de 
culture alimentaire. Nos espèces 
potagères étant en grande majorité 

totalement inadaptées à notre cli-
mat et à notre environnement, elles 
nécessitent un travail intensif de la 
terre – Travail que de moins en 
moins de Québécois sont prêts à 
faire et qui, faute d’être fait à petite 
échelle et avec grand soin, porte 
sévèrement préjudice à nos sols.   

Dès lors, ce sont d’autres ques-
tionnements qui émergent. Alors 
que Poliquin souhaite mettre en 
exergue l’importance de notre indé-
pendance alimentaire, on se 
demande si malgré tout ce qu’il y a 
de romantique à suivre une famille 
engagée pour la cause, on n’aurait 
pas dû privilégier des initiatives un 
peu plus efficaces, comme les fermes 
forestières, l’agroforesterie et les 
comestibles forestiers, qui demeu-
rent une richesse aussi abondante et 
écologique que méconnue. 

Affiche du film Humus, détail

  

L’urgence d’agir pour nos sols 
Humus

Émilie Corbeil – Le film de Carole Poliquin Humus, présenté en première au Cinéma Pine 
en sa compagnie, a attiré de nombreux spectateurs malgré le beau temps. Alors que 
l’alerte est lancée depuis longtemps pour la sauvegarde des sols, l’inaction du monde 
agricole traditionnel a poussé Poliquin à produire ce documentaire qui nous fait décou-
vrir non pas le problème lui-même, mais des solutions qui peuvent y être apportées. 
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Un budget, vr

Un budget, est-ce un mal nécessaire?
Faire un budget permet d’évaluer les dépenses, de fixer des objectifs et de 
planifier les dépenses importantes et essentielles. En clair, il permet aussi 
de trouver des opportunités d’épargner, de planifier des projets, et surtout, 
d’éviter d’emprunter pour acheter quelque chose de non prévu. 

VVooici quelques balises de départ pour faire votre
budget :
1. Dressez la liste de vos revenus, épargnes et dépenses récurrentes (entrées

et sorties d’argent).

2. Catégorisez vos dépenses (les dépenses essentielles, les dépenses
supplémentaires, les revenus réservés à l’épargne, etc.). Vous pouvez

ous aiderutiliser vos factures et relevés de comptes récents pour v r.. Tenez
compte des dépenses récurrentes annuelles, qui peuvent représenter des
coûts importants (droits d’immatriculations, frais de déneigement, etc.).

3. Épargnez, selon vos revenus.

e et budget fRentrée scolair faamilial
À l’aube de la rentrée scolaire, comment gérer son budget pour faire face 
aux dépenses supplémentaires qui surviennent? La clé du succès est la
planification. Par exemple, en planifiant la rentrée scolaire de l’année suivante
dès le début des classes. Un excellent moyen pour y parvenir est de transférer
un montant mensuel dans un compte dédié aux dépenses scolaires. Sachant
que les dépenses scolaires peuvent s’élever à plusieurs centaines de dollars 
par enfant, chaque année, comment économiser à la rentrée?

Voici quelques idées pratiques pour se procurer le matériel et les livres
scolaires sans se ruiner :

1. Récupérez. Faites l’inventaire de ce que vous avez déjà à la maison avant
er à neufde tout achet f..

2. Achetez du matériel usagé. Trouvez un
enfant qui a un an de plus et lui acheter
son matériel peut s’avérer astucieux et

4. Achetez en groupe. Cer
des achats groupés avec
d’une coopérative scolair

5. Magasinez. Comparez le

Finalement, priorisez les art
tout au long de l’année scola

C’est avantageux, f
Faire un budget, ce n’est pa
cela permet d’atteindre des o
de réduire son stress, de pré
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c d’autres familles, notamment par l’entremise 

ormerre. Ça vaut le coup de s’inf r..

s prix des articles en consultant les circulaires.

ticles de bonne qualité qui résisteront mieux
aire, comme les chaussures et les manteaux. 

ffaaire un budget! 
s un exercice aussi fastidieux qu’il n’y parait et 

objectifs financiers précis, de cibler ses priorités,
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son matériel peut s avérer astucieux et 
économique. Plusieurs établissements,
coopératives scolaires et organismes
proposent des sites de ventes et
d’échange de matériel scolaire en ligne.

3. Échelonnez vos achats
sur plusieurs semaines.
Certaines choses peuvent
ne pas être achetées au
début de l’année. Répartir
ses achats peut être pratique
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p p q
profiter des soldes et éviter 
déséquilibrer son budget.

1 Représentante en épargne collective pour Desjardins Cabinet de 
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